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I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION

La promotion de la femme et la consolidation de sa place dans la société ont toujours été au cœur des politiques de développement du Mali. a l’instar des autres pays membres de la communauté internationale, le Mali a maintes fois affirmé sa volonté politique de faire de la promotion de la femme, de l’enfant et la famille l’une des pierres angulaires de son développement économique, social et culturel.

Cette volonté politique sûre et pérenne s’est traduite au niveau international par la participation de notre pays à tous les grands moments depuis la conférence de Beijing jusqu’à l’avènement des CSLP et des OMD, au niveau national par l’application de plusieurs mesures. en effet, après la création d’un commissariat à la promotion des femmes en 1993 et l’adoption en 1996 d’un plan d’action 1996 – 2000 pour la promotion de la femme, le Ministère de la Promotion de la Femme, de l’Enfant et de la Famille est crée en septembre 1997.

Depuis lors, plusieurs programmes et projets ont été mis en œuvre à travers divers volets en vue de promouvoir l’éducation, la santé et le pouvoir économique de la femme et lever les barrières socioculturelles qui entravent encore son plein épanouissement.

S’agissant des enfants, pour faire face à leur situation et éradiquer l’ensemble des maux qui les assaillent, le Mali, conformément à ses engagements, a adopté et mis en œuvre un Plan d’Action National pour la Survie, le Développement et la Protection de l’Enfant 1992 – 2000, traduction au plan national du Plan d’Action Mondial.

A l’issue de la mise en œuvre et de l’évaluation du plan d’action pour la promotion de la femme (1996 – 2000) et du plan d’action national pour la survie, le développement et la protection de l’enfant (1992 – 2000), il devient impératif, à la lumière des leçons apprises, de tracer un nouveau cadre d’orientation et d’interventions qui doit servir désormais de guide aux différents acteurs intervenant dans tous les secteurs du développement, pour des actions concertées et plus cohérentes en faveur de la femme, de l’enfant et de la famille.

C’est ainsi que le document de politique et plans d’actions du MPFEF a été élaboré et adopté par le Gouvernement pour la période 2002 – 2006. Au terme de sa mise en œuvre, il était nécessaire à l’évaluation des réalisations afin d’examiner les insuffisances et les lacunes d’une part et d’autre part de capitaliser les expériences réussies et d’envisager la meilleure manière de les intégrer dans l’orientation et la définition de la nouvelle politique. Le présent rapport fait état de l’évaluation dudit plan d’action et des recommandations.

II. LA DESCRIPTION DE LA METHODOLOGIE

Le rappel des objectifs généraux de l’évaluation
L’évaluation doit permettre d’identifier les nouvelles préoccupations liées à la prise en compte de la dimension genre dans les politiques et programmes d’activités tant au regard des réussites et des insuffisances qu’au plan des recommandations touchant à la fois les politiques, les programmes, mécanismes institutionnels et l’introduction d’une démarche de budgétisation «genrée». 

Elle impliquera une évaluation des politiques et des pratiques tout en démontant ce qui a été réalisé et ce qui reste à faire en identifiant les défis, les contraintes, les opportunités et les enjeux sectoriels. Enfin, elle va mesurer les progrès accomplis et les difficultés rencontrées en prêtant une attention particulière à la réalisation effective et efficace des objectifs au regard de la mission dans les domaines ciblés par le plan d’action 2002-2006.

Les objectifs spécifiques

· Faire l’état des résultats atteints et non atteints lors de la mise en œuvre des activités des plans d’action 2002-2006 ;

· Faire l’état des avancées ou du recul au regard des différentes conventions signées par le Mali (par exemple la CEDEF)

· Identifier les principales faiblesses et non-conformité avec la mission du MPFEF et les orientations retenues ;

· Faire l’état de la situation du financement conformément au plan de financement approuvé ;

· Analyser les besoins, les problématiques et les difficultés auxquelles les plans doivent répondre et dégager les domaines potentiels de collaboration entre les acteurs et les parties prenantes ;

· Recommander des hypothèses et des actions à entreprendre en rapport avec le contexte actuel et présenter les orientations à privilégier ; 

Résultats attendus

· Un rapport d’évaluation faisant le point sur l’atteinte des objectifs quantitatifs et qualitatifs et sur les effets auprès des groupes ciblés des actions est réalisé ;

· Une synthèse des principaux constats et des principales conclusions et recommandations portant sur l’atteinte des objectifs, des résultats visés, de la mobilisation et l’utilisation des ressources ; 

· La présentation du niveau de suivi des plans d’action ;

· L’analyse des indicateurs et propositions d’amélioration, de modification ou d’ajouts pour un meilleur suivi,

· La proposition d’un cadre institutionnel approprié pour la mise en œuvre le contrôle, le suivi l’évaluation de la politique d’égalité homme femme.

Pour le consultant, l’exercice consistait, en association avec les personnes ressources dont deux du MPFEF (directions) et une personne de la société civile à :

· Réaliser l’évaluation dans les domaines identifiés par le plan d’action 2002-2006,.

· Elaborer un document de synthèse rappelant les objectifs, les activités programmées et faisant ressortir l’évaluation des activités réalisées, des indicateurs, des intervenants et des ressources ;

· Proposer des recommandations et suggestions susceptibles d’identifier les nouvelles orientations pour une meilleure prise en compte de l’égalité entre les femmes/filles et les hommes.

2.4. Déroulement de la méthodologie

La méthodologie préconisée par le commanditaire pour l’équipe mandatée était donc orientée vers une approche participative, intersectorielle et devrait favoriser le renforcement des capacités et le transfert des acquis auprès des membres du personnel concernés au MPFEF ; l’évaluation devait tenir compte notamment de l’audit en cours de réalisation par le CDI, des comptes-rendus des ateliers de l’autoévaluation de novembre 2006 et d’avril 2007. Elle devrait être réalisée en collaboration avec certains départements afin d’établir la situation référentielle et de permettre d’évaluer ce qui doit être accompli dans les principaux secteurs socio-économiques.

Aussi un comité technique élargi composé des cadres du MPFEF, des PTF, de la Société civile et représentants d’autres départements, était mis en place pour orienter l’évaluation. (cf. : Termes de référence de la mission).

Pour prendre en compte ces préoccupations, la mission d’évaluation du Plan d’action 2002 – 2006 du Ministère de la Promotion de la Femme de l’Enfant et de la Famille, a mené les activités ci-après :

· Une séance de travail a réuni les membres du Comité Technique et le consultant afin de structurer la conduite de la  mission, au terme de cette rencontre, l’équipe d’évaluation a été constituée et composée en plus du consultant par deux cadres du MPFEF et un représentant de la société civile. L’équipe a organisé des séances de travail à l’interne afin d’identifier les besoins en information en rapport avec l’activité et les sources de données. Elle a élaboré la démarche méthodologique de réalisation et produit les outils de collecte de données et informations. 

· Les outils produits étaient de deux ordres à savoir : les Guides d’entretiens et les Questionnaires. Les Guides d’entretiens au nombre de quinze (15) ont été spécifiés à chaque source de données. De la même manière, les questionnaires étaient également de deux types. Le questionnaire Adulte au nombre de 150 était adressé aux adultes à raison de 75 femmes et 75 hommes et le questionnaire enfant également au nombre de 150 pour 75 filles et 75 garçons.

· Après analyse et discussion en équipe, quatre régions ont été ciblées pour abriter les activités de la mission sur la base de critères fondés sur notamment l’équilibre géographique de l’étude, la diversité culturelle, l’accessibilité en fonction du temps disponible et tout ceux-la en combinaison avec l’état des quelques indicateurs en matière de santé, d’éducation. Ainsi, le District de Bamako, les  régions de Kayes, Ségou et Gao ont été retenues.

· L’ensemble de ces productions, démarche de réalisation, les outils de collecte de données, le choix des régions, des groupes cibles ainsi que le calendrier de déroulement ont été présentés, discutés et convenus en réunion de comité technique.

· L’analyse documentaire a porté sur les documents existants au niveau, notamment, du commanditaire. La documentation étudiée a porté essentiellement sur le document du Plan d’action 2002 – 2006 du MPFEF, les documents institutionnels du département décrivant ses missions, les rapports dont le rapport d’autoévaluation de novembre 2006, les rapports du CNDIFE sur la situation de la femme et sur la situation de l’enfant en 2006 ainsi que beaucoup d’autres documents recueillis sur le site du MPFEF. Puisqu’il n’a pas été donné à la mission d’évaluation de constater un cadre structuré de suivi et évaluation au niveau du commanditaire, en conséquence, l’analyse du système de suivi – évaluation de la mise en œuvre n’a pu être réalisée comme prévu dans l’offre technique. 

· La collecte de données et informations sur les réalisations s’est déroulée au cours de la phase  terrain de la mission. Pour le besoin de la cause et avec la pression du temps, il a été constitué deux équipes (voir composition des équipes en annexe). Chacune des équipes a séjourné pendant cinq jours dans chaque région visitée. Ainsi pendant la première étape la région de Kayes et le District de Bamako ont reçu les activités de la mission, ce fut ensuite le tour des régions de Ségou et Gao au cours la 2ème étape. Dans chaque site, des séances de travail ont été organisées avec les structures et personnes ressources du Ministère de la Promotion de la Femme, de l’Enfant et de la Famille ainsi qu’avec les ressources d’autres structures de l’Etat notamment l’éducation, la santé, le développement social, la justice, les services de sécurité etc. De la même manière, des entretiens ont été réalisés avec les structures associatives (Associations et ONG notamment féminines) afin de recueillir les données et informations sur les réalisations faites dans le cadre de la mise en œuvre du Plan d’action 2002 – 2006 du MPFEF. Au même moment, les questionnaires de recueil de données quantitatives étaient appliqués au niveau des sujets identifiés préalablement à savoir les femmes et les hommes, les filles et les garçons Cette dernière activité a concerné à terme 161 adultes et 139 enfants dont la composition suit :
	Régions


	Adultes
	Total
	Enfants
	Total
	TOTAL



	
	Hommes
	Femmes
	
	Garçons
	Filles
	
	

	Kayes
	21
	20
	41
	11
	9
	20
	61

	Bamako
	30
	30
	60
	30
	30
	60
	120

	Ségou
	15
	15
	30
	15
	15
	30
	60

	Gao
	16
	14
	30
	11
	18
	29
	59

	Total
	82
	79
	161
	67
	72
	139
	300

	Pourcent
	51%
	49%
	100%
	48%
	52%
	100%
	100%


· Dans les régions, les Directions régionales de la promotion de la femme de l’enfant et de la famille se sont pleinement impliquées pour faciliter le déroulement de la mission par la négociation des contacts, l’orientation et l’accompagnement des membres de l’équipe d’évaluation pour les différentes rencontres.

· La documentation de la mission d’évaluation a été réalisée essentiellement à travers la production et la présentation d’un rapport de mission et la validation des résultats de l’évaluation. Au cours de l’analyse/exploitation des données et informations qui a lieu avant, pendant et après la phase terrain, l’équipe a procédé à la mise en commun des données et informations, pour en dégager les constats majeurs en relation avec les différents résultats attendus, elle a analysé et formulé les recommandations pour satisfaire les attentes des termes de référence. Un rapport de l’étude est produit au terme de cette activité et soumis au commanditaire en version provisoire. Il fait état du déroulement des activités, des résultats obtenus et  des recommandations. Ce rapport en version provisoire reste largement ouvert à toute observation, suggestion et contribution pouvant améliorer son contenu.
2.5. Les limites de l’étude

Comme c’est généralement le cas dans la réalisation des activités du genre, la mission a aussi connu des limites sans que l’incidence de celles-ci ne compromette fondamentalement les résultats obtenus. Ce sont :

· Les activités de la mission d’évaluation ont été réalisées exclusivement dans un contexte urbain, cependant les zones rurales peuvent présenter des réalités différentes,

· Les questionnaires de recueil de données n’ont pas été prés testés, ils ont tout simplement été envoyés par email à certains membres du comité technique et ont intégré les observations et réactions de ceux d’entre eux qui pu parvenir avant le démarrage des travaux,

· Le temps mis entre la fin de la période d’exécution du Plan d’action 2002 - 2006 et le moment de l’évaluation. En effet, théoriquement l’échéance du Plan d’action était 2006, l’évaluation a lieu en avril 2008. 

· L’absence de données consolidées au niveau des sources identifiées y comprises les structures propres du Ministère de la Promotion de la Femme de l’Enfant et de la Famille, exception faite du CNDIFE,

· Le fait que beaucoup de structures rencontrées affirment ne pas avoir de connaissance sur l’existence du Plan d’action 2002 – 2006 du MPFEF limite leur contribution pour renseigner et satisfaire les attentes/besoins d’information à leur endroit.
III. L’ARCHITECTURE DU PLAN D’ACTION 2002 – 2006 ET LES REALISATIONS PREVUES

3.1. Présentation du Plan d’action 2002 – 2006 du MPFEF

Le document du Plan d’action 2002-2006 du MPFEF est structuré autour de quatre domaines principaux ayant chacun ses résultats attendus, ses indicateurs, ses prévisions d’activités, les sources de vérifications et les estimations de coûts. Ainsi on a :
· En rapport avec la Femme, il s’agit de :

· Contribuer à réduire l’écart des taux d’alphabétisation entre les femmes et les hommes de 15 à 49 ans ;

· Améliorer les capacités et les aptitudes des femmes à utiliser les services essentiels en matière de santé ;

· Améliorer l’environnement juridico institutionnel en vue de renforcer le statut de la femme ;

· Mettre en place un dispositif national de protection sociale de la femme et de la fille ;

· Renforcer l’implication des femmes dans la prise de décision en matière d’environnement ;

· Renforcer le rôle de la femme dans le processus d’intégration sous –régionale en général au sein de l’espace UEMOA en particulier ;

· En rapport avec l’Enfant, les réalisations vont :

· Contribuer à réduire fondamentalement la mortalité infantile ;

· Renforcer l’autonomie, la participation et le bien être des adolescentes à travers l’accès à l’information en matière de santé de la reproduction ;

· Préparer les familles et les communautés à la création d’un cadre de vie propice au développement de l’initiative privée en matière de scolarisation en milieu urbain et rural ;

· Contribuer à la scolarisation des enfants de parents démunis ;

· Promouvoir le rôle économique et social des adolescentes dans leur milieu ;

· Contribuer à assurer la protection des enfants contre toutes les formes de violence, abus, négligences et exploitation ;

· Assurer la protection de l’enfant contre la vulnérabilité sociale par le renforcement du cadre juridique, la promotion, l’appropriation et la défense des droits de l’enfant ;

· Améliorer l’éducation civique et citoyenne de l’enfant en vue d’une participation efficace à la vie publique ;

· Améliorer la connaissance sur les besoins spécifiques des enfants et les approches les plus performantes pour leur promotion ;

· Assurer la mobilisation sociale en faveur de la protection et de la promotion des droits de l’enfant.

· En rapport avec la Famille, il s’agit de :

· Améliorer le dispositif législatif et réglementaire en matière de protection de la famille ;

· Assurer la formation à la vie et à la responsabilité familiale des jeunes de 12 ans et plus fréquentant les établissements formels et semi formels de formation ;

· Impliquer les communautés et les autorités religieuses et communautaires dans le renforcement de la cellule familiale.

· En rapport avec le Développement institutionnel, il s’agit de :

· Accroître les capacités du MPFEF en vue de lui permettre de jouer efficacement ses rôles d’impulsion, de suivi, de participation, de contrôle et d’évaluation auprès des institutions, des services techniques et du secteur associatif,
· Développer une approche de transversalité visible et efficace,

· Renforcer les compétences du MPFEF en matière de coordination et d’évaluation de l’action des associations et ONG oeuvrant dans les domaines de la promotion de la femme, de l’enfant et de la famille.

L’organisation de la mise en œuvre du Plan d’action était organisée à travers :

· Un dispositif de mise en œuvre structuré autour de l’Etat et la société civile, l’approche institutionnelle est fondée sur la collaboration, un partenariat entre les structures centrales du MPFEF, les départements sectoriels, les Partenaires Techniques et Financiers (PTF), les associations et les ONG nationales et internationales. A cet effet, la campagne de mobilisation sociale que le Ministère de la promotion de la Femme, de l’Enfant et de la Famille devra conduire aura pour finalité de créer un réflexe genre et une culture des droits de  la Femme et de l’Enfant dans les comportements individuels et dans les pratiques familiales et communautaires.
· Un dispositif de concertation s’appuyant sur un organe de concertation, le Comité Technique de Suivi et d'Evaluation est prévu par le MPFEF afin de répondre au souci du Gouvernement de favoriser l'ap​propriation des Plans d'Action de la Femme, de l’Enfant et de la Famille par tous les acteurs concernés. Il sera constitué par les représentant(e)s des ministères techniques, du Parlement, des élus locaux, des syndicats, des ONG, des Organisations et Associations féminines, du secteur privé, de la société civile et de la communauté des bailleurs de fonds. Cet organe est donc prévu pour assurer une meilleure pénétration des activités du Plan d’action du MPFEF au niveau des autres départements pour cela le MFEF assurera le secrétariat du Comité technique de suivi et d'évaluation. Ce secrétariat aura, entre autres missions, la préparation des documents destinés aux Observatoires Nationaux, et l'élaboration d'un tableau de bord pour le suivi et l'évaluation des Plans. Quant aux départements ministériels techniques, ils assureront la mise en œuvre des activités relevant de leur secteur. A cet effet, chaque département devra désigner une personne-ressource située au niveau de son Secrétariat Général comme point focal du MPFEF , un Conseiller Technique Genre et Développement.
· Un dispositif de suivi et évaluation structuré autour d’un n observatoire National des Droits de la Femme et d’un observatoire National des Droits de l’Enfant et de la Famille. Ils auront pour missions de favoriser l’appropriation des politiques et des plans d’actions par tous les acteurs et le renforcement de la synergie entre les domaines de la promotion de la femme, de l’enfant et de la famille. Au niveau local, il a été prévu des observatoires régionaux et locaux présidés respectivement par les Gouverneurs et les Préfets, ils auront pour missions notamment la mobilisation des moyens et d’assurer le suivi et l’évaluation des programmes au niveau local
· Un dispositif de financement reposant sur l’Etat, les collectivités territoriales, les partenaires bi et multilatéraux et les bénéficiaires. Le schéma de financement prévu à cet effet est le suivant :
 
Plan d’Action de promotion de la Femme  
	Contributions
	%
	Valeur en million de f cfa

	Etat
	20 %
	2450

	Collectivités territoriales et bénéficiaires
	10%
	1225

	Partenaires au Développement 
	70%
	8574

	TOTAL
	100%
	12.249


  

Plan d’Action de Promotion de l’Enfant  
	Contributions
	%
	Valeur en million de f cfa

	Etat
	20 %
	1444,72

	Collectivités territoriales et bénéficiaires
	10%
	722,36

	Partenaires au Développement 
	70%
	5056,52

	TOTAL
	100%
	7.223,6


Plan d’Action de Promotion de la Famille  

	Contributions
	%
	Valeur en million de f cfa

	Etat
	20 %
	202

	Collectivités territoriales et bénéficiaires
	10%
	101

	Partenaires au Développement 
	70%
	707

	TOTAL
	100%
	1.010


 

Plan de Renforcement Institutionnel  
	Contributions
	%
	Valeur en million de f cfa

	Etat
	20 %
	721

	Collectivités territoriales et bénéficiaires
	10%
	360,5

	Partenaires au Développement 
	70%
	2523,5

	TOTAL
	100%
	3.605


Il ressort de ce schéma que le coût total du Plan d’action 2002 – 2006 s’élève à plus de 24 milliards de FCFA, un peu plus de 4,5 milliards par an.
3.2. Les acteurs intervenant dans la mise en oeuvre
Ils sont de plusieurs ordres à savoir :

· Les structures centrales du MPFEF 

 

Chargées de l’impulsion, elles sont essentiellement composées des différentes Directions du Département dont les rôles consisteront à : 

· Proposer les aménagements législatifs et réglementaires visant à améliorer le statut de la femme, de l’enfant et de la famille, à accroître leur participation au développement économique et social selon une perspective genre ; 

· Susciter une demande de services à la hauteur de l’offre de services sociaux essentiels de base disponibles ;

· Promouvoir une prise en compte des besoins de la femme, de l’enfant et de la famille dans les programmes sectoriels de développement socio-économique ; 

· Préparer les organisations de femmes et la société civile intervenant dans le domaine de la promotion de la femme et de l’enfant à remplir leurs rôles ;

· Susciter la création d’associations pour la promotion de la famille.

 

· Les structures sectorielles techniques et opérationnelles

 

Elles relèvent des départements ministériels tels que l’Education, le Développement Social, la Santé, le Développement Rural, l’Energie et les Mines, l’Equipement et l’Environnement, la Justice et la Sécurité dont les interventions couvrent des domaines particuliers de la promotion de la femme, de l’enfant et de la famille.

· Les structures associatives

 

Leur rôle sera d’exécuter conformément aux politiques nationales, les activités et programmes visant à la satisfaction des besoins de base de la femme, de l’enfant et de la famille. Ceux-ci s’effectueront par des organisations de femmes, d’enfants à travers des services à base communautaire, des activités de formation, d’habilitation civique et politique en vue de lutter contre la pauvreté, la maladie, l’ignorance, le chômage et la détérioration de l’environnement.

3.3. Rappel des missions des structures propres du MPFEF

· Le Ministère de la Promotion de la Femme de l’Enfant et de la Famille, MPFEF

Crée par décret n°97-282/P-RM du 16 septembre 1997 portant nomination des membres du Gouvernement. le MPFEF à la responsabilité de l’élaboration et de la mise en œuvre de la politique nationale de la Promotion de la Femme, de l’Enfant et de la Famille. D’une façon générale ce département est appelé à :

· Elaborer et mettre en œuvre les mesures devant assurer le bien-être de la Femme, de l’Enfant et de la Famille ; 

· Assurer une meilleure insertion économique, sociale et culturelle des femmes et des enfants par la prise en charge de leurs besoins spécifiques ; 

· Promouvoir les droits de la femme et de l’enfant et veiller à leur respect ; 

· Veiller à ce que le cadre familial demeure un cadre d’équilibre dans les relations sociales.

· La Direction nationale de la promotion de la femme (DNPF)
Créée par l’Ordonnance n° 99 - 009 P – RM du 01 avril 1999 portant création de la Direction Nationale de la Promotion de la Femme, ratifiée par la loi n° 99 – 018 du 11 juin 1999. La Direction Nationale de la Promotion de la Femme a pour mission l’élaboration des éléments de la politique nationale en matière de promotion de la Femme ainsi que la coordination et le contrôle de la mise en œuvre de ladite politique.
· Direction nationale de la promotion de l’enfant et de la famille (DNPEF)

Créée par l’Ordonnance créé par l’ordonnance N° 99- 010 /P-RM  du 01 avril 1999. elle a pour mission l’élaboration des éléments de la politique nationale en matière de promotion de l’Enfant et du bien être familial ainsi que la coordination et le contrôle de la mise en œuvre de ladite politique.
· Directions Régionale de la promotion de l’enfant et de la famille (DRPFEF)

Au niveau des régions et dans le District de Bamako les Directions Régionales de la Promotion de la Femme de l’Enfant et de la Famille (DRPFEF) ont pour missions de traduire sous forme de programmes les stratégies et la politique nationale en matière de promotion de la femme, de l’enfant et de la famille et d’en assurer la coordination et le contrôle de leur exécution par les services subrégionaux et les services rattachés. A ce titre, elles constituent la cheville ouvrière de la mise ne œuvre du Plan d’action, leur intervention se situe plutôt dans l’action.

· Direction administrative et financière

La direction administrative et financière du ministère de la Promotion de la Femme, de l’Enfant et de la Famille à l’instar des autres directions administratives et financières, elle a été créée par la loi 88-47 /AN-RAM du 05 avril1988 portant création des directions administratives et financières. Elle a pour mission :
· L’élaboration et la politique du département dans les domaines du personnel du matériel et des moyens financiers ;

· La participation à la politique du gouvernement dans les mêmes domaines,
· Le centre national de documentation et d'information sur la femme et l'enfant (CNDIFE)
Crée par la Loi N°0-004 du 14 janvier 2004 le  Centre National de Documentation et d’Information sur la Femme et l’Enfant, Le Centre National de Documentation et d’Information est chargé de: 

· Contribuer à la réalisation d’études et de recherches sur la femme et l’enfant ;

· Publier les résultats d’études et de recherches sur les données relatives à la situation de la femme et de l’enfant au Mali ;

· Collecter, traiter et diffuser les informations statistiques et la documentation sur la femme et l’enfant ;

· Contribuer à l’évaluation et au suivi de l’impact des plans, programmes et projets nationaux et des conventions sous-régionales, régionales et internationales en faveur de la femme et de l’enfant ; 

· Contribuer à la sensibilisation et à la formation sur la condition de la femme et de l’enfant.

Le Centre National de Documentation et d’Information a pour objectif général de rendre disponible la documentation et l’information sur la femme en vue d’améliorer la condition de la femme. Il a pour objectifs spécifiques de :
·  Produire et suivre des indicateurs socio-économiques sur la condition de la femme. 

· Informer les autorités publiques, de la société civile et les populations sur les situations socio économiques de la femme. 

· Veiller à une meilleure visibilité de l’image de la femme.
· Centre de formation professionnelle Aoua Keita

Créé par l’Ordonnance n° 99-37 PRM du 23 septembre 1999, le Centre de Formation Professionnelle Aoua KEITA est un service rattaché à la Direction Nationale de la Promotion de la  Femme. Les activités du Centre s’inscrivent dans une politique d’amélioration des insuffisances en vue de lutter contre les conséquences néfastes de la déperdition scolaire chez les jeunes filles et les femmes, et faciliter leur insertion sociale et professionnelle à travers une formation qualifiante ou à la carte et une éducation à la vie familiale, par l'enseignement  des techniques culinaires et le service de restaurant.


A cet effet le centre contribue à la création et au développement de petites entreprises et à l'épanouissement social de la femme.

· Le centre d’accueil et de placement familial

Devenu Centre d’Accueil et de Placement Familial  au terme de l’ordonnance N°90-37/P.GRM du 5/6/1990, cette ordonnance lui fixe comme mission ; l’accueil, l’entretien, l’éducation jusqu’à l’âge de 3 ans les enfants abandonnés ou de parents inconnus, les orphelins sans soutien, les enfants de mères malades mentales. Le Centre d’Accueil et de Placement Familial est rattaché à la Direction Nationale de la Promotion de l’Enfant et de la Famille.

· La Cité des enfants

Elle a été créée le 15 septembre 1999 par l'Ordonnance N° 99 - 035, ratifiée par la Loi N° 012  du 20 Mai 2000. La Cité des Enfants a pour missions de :

· Offrir un espace de loisirs aux enfants ;

· Initier les enfants à la science, la technique et la technologie;

· Créer des conditions propices à l'épanouissement culturel, physique et intellectuel des enfants;

· Contribuer à l'éducation morale et civique des enfants ;

· Participer à l'initiation artistique des enfants et éveiller leur intérêt pour la recherche et la créativité.

A cet effet, elle est chargée de :

· Appuyer la formation des ressources humaines à l'étude des problèmes liés à l'éducation des enfants ;

· Promouvoir la coopération nationale et internationale dans le cadre des programmes et des accords d'assistance mutuelle.

· L’association « Layidu Wari » une émanation de FAAF – Laydu

« Layidu Wari » est une association apolitique, non confessionnelle et à but non lucratif. Cette association a été mise en place pour prendre le relais du Ministère de la Promotion de la Femme, de l’Enfant et de la famille comme opérateur technique de l’ancienne FAAF-Layidu.  En 2001, date d’arrêt des activités de crédit du fonds FAAF-Layidu, le gouvernement a décidé de sa restructuration en demandant un désengagement  total de l’Etat dans sa gestion technique. C’est dans le cadre de cette restructuration que l’Association « Layidu wari » a été créée en mars 2004 pour succéder au Ministère dans la gestion du reliquat des fonds du FAAF. Le Ministère de la promotion de la Femme, de l’Enfant et de la Famille collabore avec l’Association à travers un Accord de subvention  élaboré à cet effet. Son objectif est de contribuer à la promotion économique et sociale de la femme malienne aussi bien dans les zones urbaines que rurales en se positionnant sous forme d’une institution de type « crédit solidaire ». Elle participe à la promotion de la femme à travers la micro finance performante, en contribuant de façon durable à la lutte contre la pauvreté en développant des opportunités économiques pour les femmes, en particulier celles issues des milieux défavorisés.

3.4. Les projets et programmes du MPFEF

· Le Programme Nationale de Lutte contre l’Excision

Le Programme national de lutte contre la pratique de l’excision initié en juin 2002, il relèves du MPFEF et a pour but :

· De coordonner toutes les activités de lutte contre l’excision

· De mener des études et des recherches sur l’excision

· De développer une stratégie d’IEC à l’égard des individus, des groupes sociaux, collectivités territoriales, en vue de leur adhésion à la politique nationale de lutte pour l’abandon de la pratique

· De créer une banque de données sur l’excision
· Projet d’appui à la lutte contre la pratique de l’excision (PASAF) 

Les missions : le projet comprend plusieurs volets :
· La prise en charge des victimes de complication ;
· L’animation et la sensibilisation des populations contre l’excision dans le cercle de bougouni ;
· Le développement d’outils et matériels de sensibilisation ;
· L’organisation de formations ;

· La tenue de session de plaidoyer à l’endroit des décideurs politiques, administratifs, communautaire et religieux ;
· L’appui technique et financier aux ong et associations oeuvrant dans le domaine de la promotion de la femme et de l’enfant ;
· L’appui technique et financier au programme national de lutte contre la pratique de l’excision ;
· Le renforcement des capacités des cadres en matière de lutte contre l’excision. 

Description des activités : le renforcement de l’offre PMA dans les CSREF et dans les CSCOM, le développement des soins obstétricaux d’urgence et de prise en charge de la fistule obstétricale et des complications liées à l’excision, le renforcement des services à base communautaire, la sécurisation de la logistique contraceptive et des produits SR, le renforcement de l’offre de PMA de SR/PF avec le VIH/SIDA/IST, le renforcement des capacités techniques des prestataires de services, l’approche pairs éducateurs dans la promotion de SARJ et dans la prévention du VIH/SIDA/IST permettront d’offrir des services de SR de qualité à la population des zones d’intervention. Les activités de sensibilisation menées dans la communauté des ASACOs, les CSCOMs, les ONGs, les paires éducateurs ainsi que la Radio Jeunes susciteront une demande en vue d’une utilisation des services SR rendus disponibles et accessibles par les activités susmentionnées. D’autres activités en milieu scolaire et dans les CED viendront compléter les activités de sensibilisation. Les activités de plaidoyer créeront un cadre favorable à une plus large implication des hommes et des leaders politiques, administratifs, religieux et communautaires dans le promotion des SR et dans la prévention du VIH/SIDA/IST ainsi qu’à la prise de conscience des populations vis-à-vis des pratiques préjudiciables à la santé de la femme et de l’enfant telles que l’excision. Elles permettront également une meilleure promotion des droits en matières de SR  et de l’approche d’équité et d’égalité de genre.
· PAREHF2

Le Programme d’Appui au Renforcement de l’Equité Hommes/Femmes pour la Lutte contre la Pauvreté et la Promotion d’une Bonne Gouvernance (PAREHF2) est un programme d’appui du PNUD au Gouvernement du Mali, placé sous la tutelle du Ministère de la Promotion de la Femme, de l’Enfant et de la Famille. C’est une structure d’appui et de suivi pour « faire faire » par les organisations de la société civile et les services publiques les différentes activités planifiées de commun accord avec le Ministère de la Femme, de l’Enfant et de la Famille, et le PNUD. La Cellule de Coordination est l’organe de contrôle et de gestion de la mise en œuvre des activités du Programme.

 

Les activités du programme relèvent de 6 domaines distincts d’intervention

· La production d’outils spécifiques en genre, précédée d’une étude sur l’état des lieux en la matière

· Le développement du partenariat avec la structure de tutelle, le PNUD, les OSC, les institutions publique et les autres bailleurs de fonds, pour le renforcement de l’équité hommes / femmes 

· La maîtrise des approches et outils spécifiques à travers la formation des différents acteurs

· L’amélioration de l’image de la femme à travers une collaboration soutenue et diversifiée avec les communicateurs modernes et traditionnels

· Le renforcement des capacités économiques et financières des femmes par le biais de la recherche, formation, information, appui technique et matériel pour les groupements formels et informels de femmes

· Le renforcement des capacités politiques et juridiques des femmes par le plaidoyer, la promotion des textes de lois, et la promotion du leadership féminin.
· Projet d’Appui aux Groupements Féminins dans l’Exploitation du Karité

Pour apporter un appui aux femmes dans la karité, le Gouvernement sous la tutelle du Ministère de la Promotion de la Femme, de l’Enfant et de la Famille a initié le Projet « Appui aux Groupements Féminins dans l’Exploitation du Karité » dont l’objectif est d’accroître les revenus des femmes intervenant dans la filière karité.

Les objectifs Spécifiques :

Sept (7) objectifs spécifiques majeurs sont poursuivis dans le cadre de ce projet :

· Améliorer la position stratégique des femmes productrices de beurre de karité par la mise en place de 68 groupements féminins et le renforcement des capacités organisationnelles des 32 groupements existants ;

· Améliorer la qualité du produit et garantir la régularité des approvisionnements par l’appui conseil, la formation et l’information des femmes ;

· Faciliter l’accès des femmes productrices de beurre de karité aux équipements ;

· Développer les capacités des groupements de femmes pour la production et la commercialisation du beurre de karité par la création de centres modernes de traitement des amandes et du beurre ;

· Faciliter l’accès d’au moins 50 groupements de femmes au marché ;

· Faciliter l’accès d’au moins 50 groupements de femmes au crédit ;
· Augmenter d’au moins 10% le revenu des groupements féminins producteurs de beurre de karité.
· Projet d’Appui à l’amélioration du Statut de la Femme et de l’équité du Genre (projet entre le gouvernement du Mali et le Fonds de Nations Unies pour la population (UNFPA)). 

Objectif du projet : Le projet vise à renforcer le cadre législatif et social pour la promotion des droits de la femme et leur protection, à renforcer le cadre juridique et d’assistance et à promouvoir un cadre opérationnel de prévention des risques et vulnérabilité sociale. 

Description des activités : la première activité du produit consistera en l’intégration pour le biais d’outils harmonisés de la dimension genre dans les plans annuels, sectoriels des départements ministériels et de la société civile ainsi que les plans de développement communaux. Il s’agira donc d’élaborer les outils d’intégration de la dimension genre, de former les utilisateurs et de les diffuser.

Groupes cibles : L’ensemble des organisations féminines au Mali : organisations faîtières d’associations ou d’organisations non gouvernementales, réseaux d’associations, associations.
· Projet de lutte contre le VIH/SIDA et de renforcement de l’équité genre
Objectifs spécifiques :

· Diminuer la propagation du VHI/SIDA

· Améliorer les services de dépistage, de conseil et la mise à disposition de l’anti-rétroviraux

· Augmenter les capacités de participation au développement et d’autonomisation des femmes.

Localisation : Certaines activités du projet, notamment le marketing social en vue de la prévention du VHI/SIDA, la formation du personnel de la santé et des structures de la société civile et le renforcement institutionnel du MPFEF une envergure nationale. La plupart des actions à mener dans le cadre de l’équité genre se concentreront à Gao, Mopti et Sikasso. L’appui à l’Initiative malienne d’accès aux l’anti-rétroviraux actuellement à l’état pilote se limitera au District de Bamako. Les quatre centres sentinelles à créer couvriront les régions de Tombouctou, Kidal, Gao et Mopti. Ces centres compléteront l’action des autres partenaires au développement et achèveront ainsi la mise en place de vingt sites sentinelles dans les huit régions administratives du pays. Enfin trois centres de dépistage volontaire seront implantés à Tombouctou, Gao et Mopti afin de couvrir les besoins sanitaires de cette région touristique et de fortes migrations.
· Programme national de développement des plates formes multifonctionnelles pour la lutte contre la pauvreté projet MLi/99/01

L’objectif du projet est d’améliorer les conditions de vie dans les villages par les effets directs ou induits de la plate-forme notamment par les gains de temps et d’énergie qu’elle procure et l’augmentation des revues qui en découle ; en plus, l’éclairage et l’alimentation en eau potable ont des conséquences immédiates sur la santé et l’éducation.
3.5. Les associations et ONG

Elles sont nombreuses et très dynamiques dans la mise en œuvre des réalisations du plan d’action 2002 – 2006. Elles sont tant nationales qu’internationales. Leurs interventions touchent tous les domaines des groupes cibles du Plan d’action. Elles sont de loin les acteurs qui font le plus de réalisations dans la mise en œuvre du Plan d’action souvent de façon tout à fait inconsciente parce que ignorant jusqu’à l’existence du Plan même si leurs actions cadrent avec les résultats prévus. D’autres par contre sont spécialisés sur les questions de promotion et de protection des droits de la femme, de l’enfant. Ce sont le plus cela qui entretiennent des relations avec les structures du département. Cet état de fait traduit une insuffisance au niveau du suivi des intervenants dans la mise en œuvre du Plan d’action 2002 – 2006. En effet, il n’a pas été donné à la mission d’évaluation de constater un répertoire des intervenants dans la réalisation du Plan d’action.

3.6. Les partenaires Techniques et financiers

70% du financement du Plan d’action 2002-2006 est prévu pour les Partenaires Techniques et Financiers. Ils sont nombreux et variés, ils ont été cités comme accompagnateurs et/ou acteurs dans presque toutes les régions visitées. Cependant, là aussi, il n’a pas été donné à la mission d’évaluation de constater un répertoire faisant état de leur apport et des réalisations.

3.7. Les Collectivités Territoriales

De part leurs prérogatives, nombre d’actions prévues dans le Plan d’action 2002-2006 du MPFEF relèvent de la compétence des collectivités notamment les communes avec le transfert des compétences suite à la politique de décentralisation. En effet, au terme de l’article 14 de la loi n° 95-034 du 12 avril 1995 modifiée portant Code des Collectivités Territoriales confère aux communes des compétences générales et des compétences spécifiques.

· Les compétences générales

· Le budget et comptes communaux ;

· L’aménagement du territoire ;

· Le programme de développement ;

· La gestion domaniale et foncière ;

· La création et le mode de gestion des services et organismes communaux et l’organisation des interventions dans le domaine économique ;

· Les marchés de travaux et fournitures ;

· Les baux et autres conventions ;

· L’institution des taxes et la fixation des taux dans le cadre légal ;

· Les emprunts et subventions ;

· Les modalités d’application du statut du personnel ;

· Le jumelage.

· Les compétences spécifiques de la commune

· L’enseignement préscolaire et l’alphabétisation ;

· Le premier cycle de l’enseignement fondamental ;

· Les dispensaires, maternités, hygiène publique, et assainissement et les centres de santé communautaire,

· Les infrastructures routières et de communication classées dans le domaine communal ;

· L’hydraulique rurale et urbaine,

· Les foires et les marchés ;

· Les sports, les arts et la culture.
Sur chacune de ces matières, les réalisations sont sous la maîtrise d’ouvrage de la commune. Elles sont aussi prévues dans le schéma de financement, cependant, elles sont nombreuses, à part les actions ponctuelles où elles sont sollicitées ou bien par les enfants ou bien par les femmes, elles n’ont aucune prévisions dans les programmations de développement (PDESC) en cohérence avec le Plan d’action du MPFEF qui est dans une large mesure méconnu.

IV. LES REALISATIONS DU PLAN D’ACTION 2002-2006 CONSTATEES A TRAVERS LES DONNEES DISPONIBLES
Dans la mise en œuvre de ces plans d’action 2002-2006, des actions significatives ont été réalisées en matière De l’amélioration des conditions de vie des femmes et de l’enfant. Ces initiatives participent et contribuent à la réalisation du cadre de CSLP et les OMD. Il faut noter que le plan d’action 2002-2006 s’inscrivait plutôt dans une approche axée sur la promotion de la femme à travers l’amélioration de la condition et du statut de la femme. Il a permis de préparer le terrain à ce qu’il y ait une évolution vers une meilleure compréhension des concepts genre et développement et une intégration du genre. 

 DANS LE DOMAINE DE LA PROMOTION DE LA FEMME
· En rapport avec les Droits de la femme
Au Mali, les droits de la femme sont consacrés par les textes de la République, les conventions et accords internationaux auxquels le Mali a librement adhéré. Au nombre de ces textes, il faut citer entre autres la Constitution du Mali de février 1992, la charte des Nations unies de 1945, la Déclaration universelle des Droits de l’Homme, la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, CEDEF, la Charte africaine des Droits de l’Homme et des Peuples etc. Ces différents textes auxquels l’Etat du Mali est partie sont autant d’obligations pour lui et d’instruments qui créent des droits pour la femme.  Les Droits sont connus et reconnus formellement aux femmes, cependant dans la pratique, dans l’animation et dans l’application de ces textes, des insuffisances sont perceptibles et empêchent les femmes de jouir pleinement de leurs droits. Ces insuffisances se situent au niveau de l’ensemble des rapports de la femme à la société. Même si par endroit le phénomène a une ampleur plus ou moins  importante. Au nom d’une certaine tradition, d’une certaine interprétation des préceptes religieux, les femmes sont soumises, obligées à la docilité, violentées et privées de leurs droits dans la famille, dans le ménage et dans la société. En 2006, les femmes représentaient seulement un fonctionnaire sur cinq (19,41% des effectifs), Certaines des inégalités  à leur endroit sont consacrées par certains des textes de la République notamment le Code de mariage et de la tutelle adopté en 1962. Ces constats interpellent et commandent des efforts de la part des plus autorités du pays afin de rendre effectifs les droits de la femme. Tout en sachant que ce pays se fera avec les femmes ou bien il ne se fera pas. L’interrogation majeure qui s’impose pour toute option et orientation politiques est de savoir s’il faut faire des femmes des citoyennes à part entière ou des citoyennes entièrement à part ?
· En rapport avec la santé maternelle

De façon générale, le pourcentage de la population située à moins de 5 km d’un centre de santé fonctionnel par région de 2002 à 2006 a considérablement évolué comme il apparaît dans le tableau ci-dessous.

	Régions
	2002
	2006

	Kayes
	33
	44

	Koulikoro
	25
	36

	Sikasso
	45
	49

	Ségou
	43
	49

	Mopti
	35
	43

	Tombouctou
	22
	41

	Gao
	43
	50

	Kidal
	24
	24

	Bamako
	95
	100


Source : Rapport 2006 sur la situation de la Femme au Mali, CNDIFE
Malgré l’évolution générale de la situation d’accès à un CSCOM donc à un PMA dans des proportions admises, il peut être constaté que dans sept régions sur huit la moitié de la population se trouve à plus de 5km d’un centre de santé.

Evolution du taux d’accouchements assistés (%) par région de 2002 à 2006

	Régions
	Niveau en 2002
	Niveau en 2006

	Kayes
	23
	40

	Koulikoro
	12
	57

	Sikasso
	52
	57

	Ségou
	38
	53

	Mopti
	23
	40

	Tombouctou
	13
	26

	Gao
	13
	22

	Kidal
	12
	23

	Bamako
	90
	95

	Total Mali
	40
	53


Source : Rapport 2006 sur la situation de la Femme au Mali, CNDIFE
En 2006, malgré l’évolution du taux d’accouchement assisté dans plus de la moitié des régions, ce taux n’atteint pas 50%.
· En rapport avec la lutte contre le VIH-SIDA

Evolution de l’incidence du VIH/SIDA dans la population
	SEXE
	2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005

	Femme
	223
	521
	830
	1188
	2078
	912

	Homme
	265
	504
	580
	830
	1773
	673

	Total
	488
	1025
	1410
	2018
	3851
	1585


Source : La Femme et l’Enfant en chiffres au Mali, MPFEF, CNDIFE 2006

En 2005, année de référence, les femmes représentent 58% des personnes touchées par le VIH-SIDA 59% en 2002. Malgré les efforts en matière d’information et de sensibilisation, elles continuent à être les premières victimes de la pandémie. Cela principalement à cause de leur faible capacité de  négociation des termes de la sexualité pour imposer le préservatif, la polygamie etc. En 2001, les femmes représentaient le taux 1,6% dans l’utilisation du préservatif contre 8,7% pour les hommes.
· En rapport avec l’éducation

Evolution des principaux indicateurs de l’éducation entre 2001/2002 et 2005/2006 en pourcentage

	Indicateurs
	Niveau en 2001/2002
	Niveau en 2005/2006

	Taux brut de scolarisation au 1er cycle
	64,34
	75

	Taux brut de scolarisation au 1er cycle des filles
	53,66
	65,1

	Taux d’alphabétisation des 15 ans et plus
	24
	26,3


	Taux d’alphabétisation des femmes
	15,9
	15,9

	Pourcentage de redoublants au 1er cycle
	
	17

	Pourcentage de redoublants au 1er cycle des filles
	
	17,3

	Taux brut de scolarisation au second cycle
	27,7
	41,5

	Taux brut de scolarisation au second cycle des filles
	19,9
	31,1

	Taux brut de scolarisation au secondaire
	9,5
	32

	Taux brut de scolarisation au Supérieur
	
	5,1


Source : La Femme et l’Enfant en chiffres au Mali, MPFEF, CNDIFE 2006 et Rapport 2006 sur la situation de la Femme au Mali, CNDIFE
Les principaux indicateurs relatifs à l’éducation sont en croissance, cependant, ils laissent toujours apparaître une différence entre les hommes et les femmes et mieux, il apparaît au travers des indicateurs que l’écart n’est pas entrain de se raffermir. Au même moment, de 2002 – 2005 année de référence, le taux d’alphabétisation n’a pas connu de changement, ce qui ne traduit pas forcément l’absence d’activités d’alphabétisation durant la période, mais vraisemblablement une insuffisance de suivi et de renseignement de l’indicateur. 

· En rapport avec la promotion économique

Des mécanismes sont définis, des possibilités sont ouvertes pour permettre aux femmes d’accéder aux facteurs de productions à travers les opportunités de financement de leurs activités économiques par le Département de la promotion de la femme, et des initiatives privées et communautaires à travers les institutions de crédit,  et à l’accès à la terre dans les aménagements de l’Etat, à l’Office du Niger par exemple où des quotas sont fixés en principe pour être attribués aux femmes et aux jeunes. Cependant ces efforts sont le plus souvent frappés de manque d’application, la non effectivité des quotas fixés. Si d’une manière générale, les acteurs en milieu rural comme en milieu urbain sont unanimes à reconnaître l’importance du rôle des femmes dans les activités économiques de leur différentes localités, il n’en demeure pas moins qu’elles restent plus ou moins marginalisées et reléguées à des postes et emplois subalternes. Ainsi la répartition des emplois dans les entreprises selon les postes de responsabilité et le sexe en 2006 donne la situation ci-dessous.
	Poste de responsabilité
	Maliens

	
	Masculin
	Féminin

	
	Nombre
	%
	Nombre
	%

	PDG
	139
	88
	19
	12

	Directeur Général
	90
	91
	9
	9

	Directeur Adjoint
	51
	77
	15
	23

	Directeur Commercial
	76
	84
	14
	16

	Directeur Financier
	66
	85
	12
	15

	Directeur des Ressources Humaines
	47
	80
	12
	20

	Directeur de Production
	115
	86
	18
	14

	Autres
	330
	83
	68
	17

	Total
	914
	85
	167
	15


Source : Rapport 2006 sur la situation de la Femme au Mali, CNDIFE
En 2006, les femmes représentent 12% des PDG, elles enregistrent le meilleur score au niveau des adjoints aux directeurs avec 23%. Elles représentent seulement 15% des cadres dans les entreprises contre 85% pour les hommes.

Emploi dans le secteur informel en année 2002

	Statut
	Répartition/statut (%)
	Femme (%)

	Patron
	5,0
	29,5

	Travailleur à son propre compte
	68,1
	59,4

	Salarié
	15,2
	12,7

	Apprenti
	4,1
	3,3

	Aide familiale
	5,6
	62

	Associé
	1,9
	39,1

	Total
	100
	48,3


Source : La Femme et l’Enfant en chiffres au Mali, MPFEF, CNDIFE 2006
Les femmes travaillent plus pour leur propre compte et aussi en tant qu’associé. La proportion de femmes travaillant comme aide familial est la plus importante avec 62%  dans le secteur informel. Cela traduit une fois de plus leur faible qualification et de formation et leur investissement massif dans le secteur informel.

Population ayant accès au micro crédit

	Types de bénéficiaires
	Nombre
	Pourcentage

	
	2002
	2003
	2004
	2002
	2003
	2004

	Hommes
	307 050
	363 071
	383758
	58,8
	59
	58

	Femmes
	184 998
	224 834
	254 385
	35,4
	37
	38

	Groupements
	29 954
	26 304
	28 497
	5,7
	4
	4

	Total
	522 002
	614 211
	666 640
	100
	100
	100


Source : La Femme et l’Enfant en chiffres au Mali, MPFEF, CNDIFE 2006
La stratégie de financement des activités des femmes à travers les institutions de micro finances est une démarche qui connaît aussi ses limites. En effet, les coûts des services financiers au niveau des institutions de micro finance sont exorbitants (jusqu’à 25% de taux d’intérêt par an). Certaines ont de possibilités financières très limitées, elles ne peuvent pas octroyer des prêts au fin de réaliser des entreprises d’envergure. En conséquence, tout ce qui se fait à ce niveau avec les femmes est frappé d’un qualificatif réducteur comme petits crédits, pour le petit commerce, le petit élevage, etc. comme si à la dimension des femmes les initiatives ne peuvent être que petites.

Aussi par rapport la réalité socioéconomique de certaines régions du pays il se pose tout simplement la question de viabilité même de ces institutions. Par exemple
 « le nombre de caisses est passé de 48 en 2003 à seulement 14 en 2006, soit une baisse drastique de 70,8%. ».  Même si l’implantation des caisses d’épargne et de crédit doit obéir au principe de viabilité opérationnelle, technique et financière, il faut néanmoins une adaptation des modalités d’intervention de ces caisses aux spécificités des régions et des groupes cibles.

· En rapport avec la participation/vie publique

Evolution du nombre d’hommes et de femmes dans les postes de décision

	Postes de responsabilité
	2002
	%
	2006
	%

	
	Homme
	Femme
	
	Homme
	Femme
	

	Nommés
	68
	8
	11%
	78
	8
	9%

	Ministre
	20
	4
	17%
	22
	5
	19%

	Secrétaire général
	28
	0
	0%
	27
	0
	0%

	Chef de cabinet
	20
	4
	17%
	29
	3
	9%

	Elus
	1520
	144
	9%
	10883
	741
	6%

	Député
	132
	15
	10%
	133
	14
	10%

	Maire
	696
	5
	1%
	696
	7
	1%

	Conseiller communal
	692
	424
	38%
	10054
	720
	7%

	Président de parti
	
	
	
	101
	2
	2%


Source : Rapport 2006 sur la situation de la Femme au Mali, CNDIFE
La présence des femmes au niveau des postes de décision a baissé entre 2002 – 2006. Cette régression de leur présence dans les instances de décision est de 2 et 3 points respectivement dans les postes nominatifs et dans les postes électifs. 

· En rapport avec l’environnement

Les activités de protection de l’environnement se réduisent essentiellement aux actions tendant à améliorer le cadre de vie en terme d’assainissement et de salubrité. Beaucoup de femmes individuellement et dans les associations affirment entreprendre des actions de salubrité dans leur milieu de vie. Le plus souvent, ces actions se font au cours de journées et/ou semaines de salubrité, l’organisation de jeux concours sur la salubrité. Ce sont des actions ponctuelles qui mobilisent l’ensemble des femmes d’une organisation, d’une communauté, généralement sont consécutives à une opportunité de financements extérieurs et ne sont pas toujours suivies. Elles sont plus portées sur la communication qu’à une réelle volonté ou une conscience de leur responsabilité en matière de gestion de l’environnement. La participation des communautés dans les questions de protection de l’environnement est plutôt émergeant, longtemps cette action était du domaine réservé des structures publiques de telle sorte que l’émergence d’une conscience communautaire de protection de l’environnement reste encore attendue.
· En rapport avec les violences faites aux femmes

Les femmes restent victimes de violence de plusieurs ordres à savoir les violences physiques, 
 les violences sexuelles, les violences psychologiques, la répudiation, les violences découlant des privations et discriminations, les violences des femmes sur les femmes, la prostitution forcée et le proxénétisme. Ces violences faites aux femmes traduisent à suffisance la violation de leurs droits. Cependant, les violences ne sont pas appréhendées de la même manière, certaines de ces formes semblent même relever de l’ordre normal. 
· En rapport avec la pauvreté

La pauvreté se traduit par l’insuffisance des moyens de vie, l’accent est mis sur la pauvreté énergétique. La pauvreté énergétique est évaluée  à partir des disponibles céréaliers, des produits vivriers (Céréales, tubercules, fruits, légumes, etc.) et d’autres produits alimentaires consommés (viande, lait, œufs, etc.). Elle met l’accent sur les trois dimensions de la sécurité alimentaire qui sont : la disponibilité, l’accessibilité et la qualité des aliments. La pauvreté énergétique est plus répandue au niveau des ménages dirigés par des femmes que ceux dirigés par des hommes. En effet, 84% des ménages dirigés par des femmes sont pauvres alors que seulement 42% de ceux dirigés par des hommes sont pauvres. Il en est de même au niveau de la profondeur et au niveau de la sévérité avec respectivement 56% et 46% pour les ménages dirigés par des femmes contre 22% et 16 % pour ceux dirigés par des hommes. Cela peut s’expliquer par le fait que les femmes chefs de ménages sont des généralement des veuves qui ont un accès limité à la terre et les autres facteurs de production. Les ménages dirigés par des femmes sont donc plus exposés à la pauvreté que ceux dirigés par des hommes
.

La Stratégie Nationale de Sécurité Alimentaire adoptée par le Gouvernement en novembre 2002, vise à satisfaire les besoins alimentaires de la population. Elle se base sur l’augmentation et la diversification de la production, l’amélioration des revenus des populations par une meilleure organisation du marché des aliments de base (céréales, sucre, huiles, fruits et légumes, produits animaux, etc.). Ces initiatives, en ce qui concernant l’accès à une alimentation décente sont limitées par la faiblesse du pouvoir d’achat et la mauvaise gestion des stocks mis en place par les autorités. Le principe de renouvellement des stocks ne pas toujours une réalité.
DANS LE DOMAINE DE LA PROMOTION DE L’ENFANT
· La vie et la survie

Elle porte sur les activités de CPN, les accouchements assistés, les soins, la nutrition, les activités de vaccination etc. Sur ce plan, les réalisations ci-après sont enregistrées ;

Evolution des indicateurs de couverture, Mali 2001-2005.

	Indicateurs
	2002
	2006
	Objectifs 2005 du PRODESS II

	Nombre de CSCOM
	605
	785
	560

	PMA < 5 Km (%)
	44
	51
	48

	PMA < 15 Km (%)
	68
	76
	65

	Fréquentation (NC/hbts/An)
	0,21
	0.26
	0,25

	Consultations Prénatales (%)
	54
	75
	64

	Accouchements Assistés (%)
	40
	55
	47

	DTCP3<12mois (%)
	74
	92
	88

	Prévalence contraceptive (%)
	3
	3.76
	15


Source : Rapport 2006 sur la situation de l’Enfant au Mali, CNDIFE
Les principaux indicateurs de santé sont en nette croissance. Cependant, d’une région à une autre la situation présente des contrastes, c’est ainsi qu’il peut être constaté. 

Evolution du taux de Couverture CPN (%) ; 2002-2006

	Régions
	Niveau en fin 2002 
	Niveau atteint en fin 2006

	Kayes
	39
	82

	Koulikoro
	51
	73

	Sikasso
	67
	78

	Ségou
	61
	80

	Mopti
	45
	64

	Tombouctou
	33
	52

	Gao
	25
	57

	Kidal
	23
	35

	Bamako
	79
	90

	Mali
	54
	75


Source : Rapport 2006 sur la situation de l’Enfant au Mali, CNDIFE

Evolution du taux d’accouchement assisté (%) ; 2002-2006
	Régions
	Niveau en fin 2002
	Niveau atteint en fin 2006

	Kayes
	23
	42

	Koulikoro
	40
	58

	Sikasso
	52
	59

	Ségou
	38
	55

	Mopti
	23
	40

	Tombouctou
	13
	27

	Gao
	13
	22

	Kidal
	12
	24

	Bamako
	90
	99

	Mali
	40
	55


Source : Rapport 2006 sur la situation de l’Enfant au Mali, CNDIFE
En 2002, le taux de CPN n’atteignait pas 50% dans cinq régions sur l’ensemble. En 2006, seule une région n’atteint pas 50% de taux de couverture CPN. De la même manière, en 2002 ce sont sept régions qui n’atteignaient pas 50% de taux d’accouchements assistés et en 2006, ce sont cinq régions qui sont en dessous de 50%.
· Développement de l’Enfant

Le développement de l’enfant comprend sa situation dans l’éducation et dans les loisirs. Sur ce plan, les réalisations ci-après ont été enregistrées au cours de la période 2002 – 2006.
Evolution des effectifs et des taux bruts de scolarisation  au 1er cycle. 

	Année

Scolaire
	Effectif du premier cycle
	Taux Brut de scolarisation

	
	G
	F
	T
	G
	F
	Total

	2001/02
	699474
	512515
	1211989
	75,3%
	53,7%
	64,3%

	2002/03
	742087
	552585
	1294672
	77,9%
	56 ,4%
	67,0%

	2003/04
	794535
	602256
	1396791
	81,3%
	59,9%
	70 ,5%

	2004/05
	852163
	653740
	1505903
	85,0%
	63,04%
	74%

	2005/06
	901386
	708593
	1609979
	85,1
	65,1
	75,0


Source : Rapport 2006 sur la situation de l’Enfant au Mali, CNDIFE
Les principaux indicateurs de l’éducation ont connus une évolution entre 2002 – 2006, même l’écart entre garçons et filles continue de persister.

Evolution des effectifs et des taux bruts de scolarisation (avec medersas) au second cycle de l’enseignement fondamental. 


	Année

Scolaire
	Effectif du second cycle
	Taux Brut de scolarisation au second cycle

	
	Garçons
	Filles
	Total
	Garçons
	Filles
	Total

	2001/02
	135 989
	77 631
	213 620
	35,7%
	19,9%
	27,7%

	2002/03
	150 448
	86 850
	237 298
	38,4%
	21,6%
	29,9%

	2003/04
	175 134
	104 690
	279 824
	43,7%
	25,4%
	34,4%

	2004/05
	196 526
	120 483
	317 009
	47,7%
	28,50%
	38%

	2005/06
	218 717
	134 029
	352 746
	52,1
	31,1
	41,5%


Source : Rapport 2006 sur la situation de l’Enfant au Mali, CNDIFE
Les espaces ludiques dignes de ce nom font énormément défaut, et sont réduits à quelques terrains de sports, de maisons ou autres lieux de rencontres de jeunes enfants, le plus souvent sans encadrement et sans équipements appropriés. En réalité, il n’y a pas de démarcation nette entre les espaces de loisirs des jeunes et ceux des enfants, le plus souvent, ils se partagent les mêmes espaces. Les écoles restent par excellence les lieux qui offrent aux enfants, le plus d’opportunité de loisirs en plus de quelques espaces aménagés dans les quartiers. Par ailleurs, il faut saluer les actions de certains partenaires en matière comme Plan Mali dans les écoles de sa zone d’intervention, l’ONG Right To Play à travers le renforcement de capacités du personnel enseignant. 

· La protection

La protection de l’enfant comprend la préservation de tous ses droits conformément aux dispositions de la CDE et de la CPE. A la suite des dispositions conventionnelles et internationalement admises, l’Etat malien a mis en place certaines mesures relatives à la protection et au bien être de l’enfant. Ce sont notamment le Code du travail qui consacre un passage à la situation de travail des enfants, à travers un décret et son arrêté d’application, un autre décret instituant le titre de voyage pour les enfants, le Code de protection de l’enfant et le Code pénal. Le Mali est partie aux différentes conventions et normes internationales en matière de défense et de promotion des Droits de l’enfant. Parmi ces conventions, il faut citer notamment la Convention relative aux droits des enfants, la Convention 182 concernant l’interdiction des pires formes de travail des enfants, la Charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant.

Au Mali les enfants en situation difficile sont les enfants de la rue, les enfants mendiants, les enfants travailleurs, les enfants en conflit avec la loi, les enfants talibés, les Orphelins, les enfants de parents indigents etc. Ils se recrutent autant parmi les garçons que les filles, de la même manière ils sont dans tous les âges. Les enfants en situation difficile sont autant dans les familles, dans la rue et dans les prisons. Leur situation dans ce dernier lieu est marquée en général par des efforts très limités pour faire observer leurs droits en milieu carcéral. 

Au Mali, la situation des enfants n’est pas des plus enviables au regard de certains pratiques notamment le travail des enfants et la mendicité des enfants. Le travail des enfants est observable notamment dans l’agriculture. Ces pratiques notamment l’exploitation de la mendicité des enfants, quoique répréhensibles se font dans l’indifférence générale. Les occupations et les conditions de travail des enfants même dans les exploitations familiales sont difficilement conciliables avec le respect de leurs droits.
Contrairement aux dispositions pertinentes des conventions qui stipulent : « Tout Membre qui ratifie la présente convention (182) doit prendre des mesures immédiates et efficaces pour assurer l’interdiction et l’élimination des pires formes de travail des enfants et ce, de toute urgence (Article 1). Aux fins de la présente convention, l’expression « les pires formes de travail des enfants » comprend  toutes les formes d’esclavage ou pratiques analogues, telles que la vente et la traite des enfants, la servitude pour dettes et le servage ainsi que le travail forcé ou obligatoire, y compris le recrutement forcé ou obligatoire des enfants en vue de leur utilisation dans les conflits armés (Article 3). Dans les établissements de quelque nature qu’ils soient agricoles, commerciaux ou industrielles publiques ou privés, laïcs ou religieux, même lorsque  ces établissements ont un caractère d’enseignement professionnel ou de bienfaisances, y compris les entreprises familiales  ou chez les particuliers. Il est interdit d’employer les enfants de l’un ou l’autre sexe âgé de moins 18 ans à des travaux excédant leur force, présentant des causes de danger ou qui, par leur nature et par les conditions dans lesquelles ils sont effectués, sont susceptibles de blesser leur moralité.(Article D.189 – 14). Les enfants ne peuvent porter, traîner ou pousser, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du milieu habituel du travail, des charges d’un poids supérieur aux suivants :

Port des fardeaux ;

· Garçon de 14 à 16 ans : 
15 Kilos 

· Garçon de 16 à 18 ans : 
20 Kilos

· Fille de 14 à 16 ans : 

8 Kilos

· Fille de 16 à 18 ans : 

10 Kilos  (Article D. 189 – 23)
Quand à la mendicité elle constitue une infraction prévue et réprimée par le code pénal malien dans ses articles 148 à 150. Cependant, au Mali, beaucoup d’enfants sont livrés à la mendicité, ou plutôt victimes de l’exploitation de leur mendicité des enfants. Ces enfants livrés à la rue, aux places publiques dans les capitales régionales et à Bamako, finissent le plus souvent dans la délinquance et se retrouver les milieux carcéraux. Sur ce plan à part le centre spécial de détention de rééducation et de réinsertion pour mineurs de Bollé, qui déploie des efforts dans la scolarisation, la formation professionnelle et l’alphabétisation des enfants, la pratique consiste généralement à l’institution de quartiers pour mineurs dans les prisons. Cet état de fait est souvent très préjudiciable à leur insertion sociale future en ce sens qu’ils ne bénéficie pas des traitements particuliers. Les initiatives et actions limitées de quelques associations et ONG ne favorisent pas leur insertion après la prison. Dans ces prisons, les enfants avec la proximité des autres pensionnaires ressortent souvent avec des nouveaux vices acquis au cours de leur détention.

Répartition par âge et par sexe des enfants en situation difficile

	Tranches d’âge

	Sexe
	< 7 ans
	7- 12ans
	13- 15 ans
	16- 18 ans
	Total



	G


	2783
	5870
	6738
	1818
	12899

	F
	1108
	1981
	2114
	673
	
4615

	T
	3891
	7851
	8852
	2491
	17514


Source : Rapport 2006 sur la situation de l’Enfant au Mali, CNDIFE
· Participation de l’enfant

La participation des enfants est structurée dans les institutions d’enfants comme le Parlement des enfants, les gouvernements des enfants dans les écoles. Ces institutions sont des cadres d’apprentissage des droits de l’enfant, de formation et d’information sur la responsabilité et la citoyenneté. A travers, les institutions d’enfants, des cadres de communications et d’échanges sont institués entre les enfants et les autorités tant communautaires, scolaires que nationales. Ce sont aussi des cadres de plaidoyer pour les enfants afin d’influencer des décisions les concernant.

En plus de ces espaces, il existe aussi dans le cadre des activités des associations et ONG nationales et internationales des regroupements d’enfants, les comités relais d’enfants qui s’investissent dans l’information et la sensibilisation des autres enfants sur les droits et les devoirs des enfants, sur les risques et les dangers de la migration des enfants, sur les comportements à risque face au VIH-SIDA ;

Ces différentes institutions et organisations des enfants structurées au niveau national et communautaire restent mobilisées pour participer la lutte contre les violations faites aux droits des enfants auprès des  enfants eux-mêmes, auprès des parents et des employeurs. Ces structures sont généralement marquées par leur caractère démocratique, les garçons et les filles participent au même titre. Cependant, en dehors de ces cadres organisés, la participation des enfants reste problématique, en effet, très souvent dans le cadre familial, dans beaucoup de communautés, les enfants n’ont pas une possibilité réelle de participation même sur des questions qui les concernent directement cette situation est plus marquée pour les filles.

	Enfants en situations difficiles au Mali Décembre 2005

· Le phénomène des enfants en situations difficiles, y compris ceux en conflit avec la loi au Mali est en nette croissance ; 

· Le phénomène concerne tant les garçons que les filles ;

· Les différentes formes de difficultés tendent à gagner les cercles à partir des capitales régionales, qui l’importent du District de Bamako ;

· Le vol, les coups et blessures, le viol et le vagabondage constituent des infractions en nette progression partout, selon les années ;

· Une progression très notoire est en train de s’effectuer chez les filles en matière d’infractions par rapport aux garçons, qu’elles surpassent souvent, toutes proportions gardées ;

· Le phénomène des enfants talibés est aussi en extension, notamment dans les capitales régionales et dans le District de Bamako, et ils sont de plus en plus jeunes (souvent moins de 10 ans) ;

· Près d’un quart des enfants talibés interrogés souhaite retourner auprès de leurs parents, et plus du tiers souhaite étudier ;

· La famille reste encore au Mali une valeur refuge pour les enfants, et les rapports avec les parents demeurent en général, au –delà des incartades des enfants,et ces derniers leur font davantage confiance ;

· Les parents sont de plus en plus ouverts à la médiation entre eux et leurs enfants en difficultés, même si les filles en cela sont plus acceptées que les garçons. Les organisations de la société civile du domaine de l’enfance (ONG, associations) connaissent de plus en plus de succès dans leur travail de plaidoyer et d’intermédiation auprès des familles des enfants encadrés ;

· Les enfants en situations difficiles connaissent des problèmes de santé, un tiers d’entre eux est malade au  moins une fois par trimestre.

· Des enfants détenus déclarent craindre la torture, ce qui suppose que cette pratique existe dans les centres  de détentions ou maisons d’arrêt, en violation des textes  de la République.


Source : Site du MPFEF

DANS LE DOMAINE DE LA PROMOTION DE LA FAMILLE
En la matière, les efforts ont été longtemps focalisés sur le Code de la famille, avec le sort que ce dernier a connu, le domaine n’a pas enregistré de réalisations conséquentes. L’entité familiale est reconnue et demeure le premier cadre de promotion socioéconomique et de sécurité sociale de l’individu.   Aussi, tous les domaines apparemment  ne jouissent pas de la même importance (le domaine famille fait 4% des ressources prévues), aussi, beaucoup de réalisations dépendent de l’intérêt des Partenaires ce qui semble atténuer un peu les actions en matière de promotion de la famille. En plus, des réalisations substantielles dans les deux premiers domaines aura forcément des répercussions sur la famille.
DANS LE DOMAINE DU RENFORCEMENT INSTITUTIONNEL
Les données ne sont pas suffisantes pour une appréciation conséquente du domaine. Les investigations menées au cours de cette étude au niveau des Directions nationales et à la DAF (voir guide d’entretien) ont abouti au constat de l’absence de base de données structurée sur les réalisations. De l’avis de  nos interlocuteurs il y’a eu des réalisations par exemple en matière de renforcement de capacité du personnel, cependant, ces réalisations ne sont pas suffisamment documentées pour rendre compte de la situation et donner une visibilité nécessaire aux réalisations dans le cadre du développement institutionnel. 

V. DESCRIPTION DES REALISATIONS PAR NIVEAU DE RESULTATS ATTENDUS DU PLAN D’ACTION 2002 – 2006 A PARTIR DES CONSTATS DE LA MISSION
5.1. DOMAINE/ POLITIQUE DE PROMOTION DE LA FEMME

5.1.1. AXE 1 : LUTTE CONTRE L’ANALPHABETISME DES FEMMES



Etat des réalisations

De façon générale, le taux d’alphabétisation des 15 ans et plus a progressé de 24 à 26% en 2002 et 2006, celui des femmes est resté à 15,9% en 2005 son niveau de 2002. Cela ne traduit pas les efforts qui sont déployés en la matière notamment par les structures de l’Etat  et les ONG. Ce taux indique plutôt la faiblesse de suivi et de la documentation des réalisations dans le secteur de l’alphabétisation notamment par les services compétents de l’éducation. Les ONG, comme Stop Sahel à Kayes sont actives dans l’alphabétisation des femmes, la formation des formatrices et les activités post alphabétisation. Il en est de même pour les Offices agricoles (Office Riz Ségou) qui enregistrent jusqu’à 42% de femmes alphabétisées dans sa zone d’intervention. Certains de ces intervenants comptabilisent tout simplement le nombre de femmes alphabétisées sans mettre ces données en relation avec le potentiel afin de pouvoir tirer un pourcentage. D’autres comme Enda Tiers monde ont des groupes cibles spécifiques (les filles migrantes). De la même manière, des organismes de la coopération multilatérale, comme le Programme alimentaire Mondiale PAM à Gao apporte un appui alimentaire pour encourager l’alphabétisation. Des réalisations sont perceptibles relatives à ce niveau de résultat, l’alphabétisation des femmes 18 à 49 ans.  Ces réalisations sont l’œuvre des ONG et partenaires, des ODR et certaines structures de l’Etat. Les réalisations ne font pas toujours l’objet de données consolidées pouvant permettre de renseigner de façon objective l’atteinte des prévisions de résultats.  C’est ainsi que dans l’ensemble des régions de la zone d’étude, les réalisations sont constatées en matière d’alphabétisation.
Ainsi, des personnes touchées par les enquêtes dans le cadre de la mission d’évaluation, sont affirmatives à 42% sur l’existence de d’un programme d’alphabétisation dans leur localité.

Avez-vous connaissance de l’existence d’un programme d’alphabétisation des femmes 18 à 49 ans dans votre localité ?
	Régions

 
	Oui
	Non
	Total
	TOTAL

	
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	 

	Kayes
	10
	3
	11
	17
	21
	20
	41

	Bamako
	9
	3
	21
	27
	30
	30
	60

	Ségou
	10
	15
	5
	0
	15
	15
	30

	Gao
	9
	9
	7
	5
	16
	14
	30

	Total
	38
	30
	44
	49
	82
	79
	161

	Pourcent H/F
	24%
	19%
	27%
	30%
	50,9%
	49,1%
	 100%

	POURCENT
	42%
	58%
	
	
	


	Forces
	Faiblesses

	· La multitude d’intervenants en faveur de la réalisation de ce niveau de résultat,

· L’équilibre géographique des interventions,

· La variété des approches et méthodes d’intervention en la matière,
· La liaison des activités d’alphabétisation avec la réalisation d’une action concrète de gestion
	· L’absence de dispositif structuré de suivi et de documentation des réalisations en matière d’alphabétisation, les données sont dispersées selon les acteurs de réalisation,

· L’absence de données consolidées  et désagrégées selon le sexe,

· L’absence de mécanismes propres de collecte du ministère et à travers ses structures régionales.


Etat des réalisations

La scolarisation des filles a enregistré des réalisations encourageantes. En effet de plus en plus les familles ont pris conscience de l’importance de la scolarisation des filles au même titre que celle des garçon. Ainsi le taux brut de scolarisation des filles au primaire est passé de 54% en 2002 à 65% en 2006. Ce taux n’atteint pas celui des garçons qui est passé de 75% à 85% entre 2002 et 2006. Ce constat reste également  valable au niveau du second. En 2006, au niveau du second cycle, le taux brut de scolarisation des filles est de 31%  contre 52% pour les garçons. Beaucoup de personnes rencontrées affirment ne pas faire de différence entre les garçons et les filles au niveau de la scolarisation. Les familles donnent aux garçons et aux filles leur chance à l’éducation en les inscrivant à l’école. Cet état de fait est  consécutif aux actions de sensibilisation des structures de  l’Etat, des associations et ONG et l’accompagnement des partenaires. En effet, dans les régions de la zone d’étude, des initiatives sont en cours pour accompagner la scolarisation des filles. Elles émanent des ONG, des associations de mères d’enfants,  des associations féminines et se traduisent par le rapprochement des écoles aux communautés, par l’institution de primes d’encouragement de la scolarisation des filles (fournitures et effets scolaires), la dotation des familles en produits alimentaires, l’institution de cantines scolaires, des programmes de bourses scolaires pour les filles de familles démunies etc. Les associations de la CAFO soutiennent qu’environ 50% des familles au niveau du cercle de Kayes, scolarisent leurs filles. Aussi, Grâce à la sensibilisation et à l’accompagnement de l’ONG Tassaght de Gao, la communauté de Intélit est passé de 0 écoles en 1997 à 17 écoles en 2006. Les efforts sont surtout perceptibles dans les zones de grand nomadisme où la population était réticente à la scolarisation des enfants et surtout des filles. Le taux de scolarisation dans la zone d’intervention de cette ONG est estimé  49%. Dans toutes les régions visitées, des initiatives soutenues sont entreprises pour améliorer le taux de scolarisation des filles à travers des associations et ONG féminines notamment et des partenaires de la coopération bi et multilatérale. Ainsi ce sont 75% des personnes interviewées qui affirment que toutes les filles de leur famille sont scolarisées.
Avez-vous des filles en âge d’aller à l’école ?
 



	Régions


	Oui
	Non
	Total
	Total



	
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	

	Kayes
	13
	14
	8
	6
	21
	20
	41

	Bamako
	22
	28
	8
	2
	30
	30
	60

	Ségou
	5
	12
	10
	3
	15
	15
	30

	Gao
	8
	10
	8
	4
	16
	14
	30

	Total
	48
	64
	34
	15
	82
	79
	161

	Pourcent
	30%
	40%
	21%
	9%
	50,9%
	49,1%
	 100%

	POURCENT
	70%
	30%
	 
	 
	 


Est-ce que toutes les filles de votre famille sont scolarisées ?


	Régions


	Oui
	Non
	Total
	TOTAL


	
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	

	Kayes
	14
	16
	7
	4
	21
	20
	41

	Bamako
	20
	27
	10
	3
	30
	30
	60

	Ségou
	7
	13
	8
	2
	15
	15
	30

	Gao
	11
	12
	5
	2
	16
	14
	30

	Total
	52
	68
	30
	11
	82
	79
	161

	Pourcent
	32%
	42%
	19%
	7%
	50,9%
	49,1%
	 100%

	POURCENT
	75%
	25%
	
	
	


	Forces
	Faiblesses

	· L’intérêt manifeste des familles pour la scolarisation des filles et l’amélioration conséquente de l’état de la scolarisation des filles (TBS 54% en 2002 contre 65% en 2006),

· La proportion de filles qui termine le cycle primaire a aussi connu une progression (20% en 2002 contre 31% en 2006).
· L’implication des organisations de la société civile et l’accompagnement des partenaires,
	· Dans certains cas les efforts en matière de scolarisation des filles ne traduisent pas forcément une volonté et une orientation définitive sur la question. Par endroit, il a été rapporté que certaines familles, pour bénéficier des mesures incitatives mises en place en la matière envoient les filles à l’école souvent au détriment des garçons mais le problème est que ces filles sont souvent amenées à quitter les études pour un mariage par exemple,

· Les taux de scolarisation des filles au niveau du second cycle restent toujours très faible comparativement à celui du premier cycle, en effet, en 2006, il ne faisait que 31% pour les filles contre 52% pour les garçons. Cet état de fait corrobore la faiblesse constatée ci-dessus que les filles sont nombreuses à ne pas poursuivre les études après le premier cycle de l’enseignement fondamental,

· L’inégalité entre garçons et filles au regard du TBS au primaire et au second cycle persiste malgré les efforts, et le rapport est de  neuf garçons pour sept fille au primaire et de cinq garçons pour trois filles au niveau du second cycle,


Etat des réalisations
Des mécanismes d’aide à la scolarisation des filles existent, ils sont mis en place par de multiples acteurs notamment les structures de l’Etat, la DRDS-ES à l’endroit l’enfant des enfants orphelins, des ONG, associations et projets/programmes. Tous ces mécanismes enregistrent une forte implication des femmes, des mères, des tutrices. Ces mécanismes consistent à la dotation des filles en fournitures scolaires, l’encouragement des filles qui se seront faites remarquées par leurs résultats scolaires par la remise de kits scolaires, la prise en charge de frais scolaires, l’appui alimentaire aux parents  des filles scolarisées ayant fait d’une assiduité pendant une période donnée à travers les produits PAM, .l’institution de cantines scolaires, la création et le rapprochement des écoles aux communautés, l’organisation de cours de vacances gratuits, l’organisation des cours de rattrapage à l’intention des filles. L’intégration de la dimension scolarisation des filles dans un processus plus structurée par la provision de poste de chargé de la scolarisation des filles dans l’approche d’intervention de certains acteurs, la mise en place de la SASCOFI,  la Stratégie d’accompagnement de la Scolarisation des Filles, un forum de mobilisation des femmes autour de l’école, organisé par l’UNICEF. Aussi, les collectivités, communes et cercles accompagnent également la dynamique dans la limite de leur budget. Le plaidoyer de certaines ONG et associations notamment féminines et leur intervention/intermédiation en faveur du maintien des filles à l’école. Les actions conjuguées de l’ensemble de ces partenaires constituent un rempart contre la déperdition scolaire des filles et favorisent leur scolarisation. Au niveau des Académies il est institué des chargés de la scolarisation des filles. Ces différents mécanismes sont jugés satisfaisants par plus de plus de 2/5 contre 32,3% qui les trouvent insuffisants.
Que pensez-vous des mécanismes d’aide à la scolarisation des filles dans votre milieu?
	Régions


	Satisfaisant
	Peu Satisfaisant
	Insuffisant
	Total
	TOTAL



	
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	

	Kayes
	5
	10
	8
	6
	8
	4
	21
	20
	41

	Bamako
	14
	21
	9
	2
	7
	7
	30
	30
	60

	Ségou
	6
	5
	3
	3
	6
	7
	15
	15
	30

	Gao
	5
	5
	5
	2
	6
	7
	16
	14
	30

	Total
	30
	41
	25
	13
	27
	25
	82
	79
	161

	Pourcent
	18,6%
	25,5%
	15,5%
	8,1%
	16,8%
	15,5%
	50,9%
	49,1%
	100%

	POURCENT
	44,1%
	23,6%
	32,3%
	
	
	


Etat des réalisations
Les femmes sont représentées dans les comités de gestion des CED. Par exemple à Ségou, la plupart des encadreurs au niveau des CED sont des Femmes. De la même manière au niveau des auditeurs, la parité est généralement respectée. Les structures communautaires de gestion scolaire enregistre de façon générale la participation femmes et très souvent en parité égale avec les hommes. Le rôle des femmes dans les comités de gestion en terme de présence est jugé satisfaisant pas plus de 43% des adultes enquêtés. Quant à leurs attributions dans ces mêmes comités de gestion, elles n’enregistrent que 21%. 
Que pensez-vous du rôle des femmes dans les comités de gestion en terme  de présence ?

	Régions


	Présence des femmes dans les comités de gestion
	Total Présence
	TOTAL



	
	Satisfaisant
	Peu satisfaisant
	Pas satisfaisant
	Hommes


	Femmes


	

	
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	
	
	

	Kayes 
	9
	11
	3
	6
	9
	3
	21
	20
	41

	Bamako 
	15
	17
	9
	5
	6
	8
	30
	30
	60

	Ségou 
	5
	3
	2
	3
	8
	9
	15
	15
	30

	Gao
	7
	3
	5
	0
	4
	11
	16
	14
	30

	Total
	36
	34
	19
	14
	27
	31
	82
	79
	161

	Pourcent
	22,4%
	21,1%
	11,8%
	8,7%
	16,8%
	19,3%
	50,9%
	49,1%
	 100%

	POURCENT
	43,5%
	20,5%
	36,0%
	
	
	


Que pensez-vous du rôle des femmes dans les comités de gestion en terme d'attributions ?

	Régions


	Satisfaisant
	Peu Satisfaisant
	Pas satisfaisant
	Total
	TOTAL



	
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	

	Kayes
	3
	0
	9
	6
	9
	14
	21
	20
	41

	Bamako
	8
	7
	12
	14
	10
	9
	30
	30
	60

	Ségou
	5
	3
	8
	6
	2
	6
	15
	15
	30

	Gao
	6
	2
	5
	3
	5
	9
	16
	14
	30

	Total
	22
	12
	34
	29
	26
	38
	82
	79
	161

	Pourcent
	13,7%
	7,5%
	21,1%
	18,0%
	16,1%
	23,6%
	50,9%
	49,1%
	 100%

	POURCENT
	21,1%
	39,1%
	39,8%
	
	
	


	Forces
	Faiblesses

	· La multitude d’initiatives en matière de promotion de mécanisme d’aide et de suivi à la scolarisation des filles, 

· La diversité des acteurs intervenant sur la question traduit l’adhésion et l’intérêt  accordé au sujet par l’ensemble des partenaires,

· La progression enregistrée par le TBS des filles entre 2002 et 2006 soit 11 points (65% contre 54%),

· Les femmes sont représentées dans les comités de gestion des CED et dans le personnel d’encadrement,
	· Certaines initiatives en la matière, surtout de la part d’acteurs majeurs, comme les collectivités (communes et cercles), ne sont pas des actions structurées,

· La plupart des initiatives sont liées à la disponibilité d’un financement généralement d’un partenaire. Il n’existe, très souvent, pas de mécanismes autonomes de création de ressources pour financer les opérations. 


5.1.2. AXE 2 : PARTICIPATION ACTIVE DE LA FEMME A LA LUTTE CONTRE MORBIDITE ET LA MORTALITE

Etat des réalisations
L’essentiel des indicateurs de couverture de santé a connu une progression notable entre 2002 et 2006.et au-delà des prévisions du PRODESS II. Ainsi, en matière de nombre de CSCOM, il est passé de 605 en 2002 à 785 en 2006 soit  près de 30%, le taux d’accès à un CSCOM dans un rayon de 5 km est passé de 44% en 2002 à 51% en 2006 et dans un rayon de 15 km de 68% à 76%. Au même moment, les taux de CPN sont passés de 54% à 75% et les accouchements assistés de 40% à 55%.  En matière de couverture CPN, exception faite de la région de Kidal, toutes les autres régions affichent un taux supérieur à 50% avec des pics à 82% à Kayes et 90% à Bamako. En matière d’accouchements assistés au niveau national, le taux est passé de 40% en 2002 à 55% en 2006 avec des pics de 99% à Bamako et 59% à Sikasso. Cependant cinq régions n’atteignent pas les 50%. La région de Kayes qui affiche le taux de plus de 80% en matière de CPN, n’atteint par 50% quand il s’agit d’accouchement assisté. De façon générale, l’observation de la CPN ne conduit pas l’accouchement assisté. Les raisons sont parfois économiques et culturelles dans les localités où chaque famille a son accoucheuse traditionnelle. La Planification Familiale  reste toujours le défi majeur, son taux n’atteint toujours pas 4% au niveau national avec des régions comme Kidal enregistrent moins de 1,5%. Les femmes utilisent les services sociaux essentiels autant pour leurs propres besoins de santé que pour ceux des enfants. Seule la demande en matière de planification familiale reste un défi, en la matière, les efforts pour le changement de comportement doivent être soutenus.  Hormis cet aspect, les autres demandes de services, se sentent mieux y compris les activités de vaccination.
	Forces
	Faiblesses

	· Les principaux indicateurs en matière de santé de la mère et de l’enfant sont en nette progression,

· L’offre de service de santé est de plus en plus proche des populations à travers l’augmentation du nombre de CSCOM fonctionnel,

· Les réalisations enregistrées en général au-delà des prévisions du PRODESS II, 
	· En matière de santé maternelle des contrastes sont perceptibles entre les situations d’une région à une autre,

· Les activités de planification familiale n’ont pas connu de progression  notable,

· La performance au niveau de ces indicateurs sectoriels est tout de même indépendante du département de la promotion de la femme, de l’enfant et de la famille,


Etat des réalisations
Des nombreuses réalisations sont mises en œuvre par l’Etat et ses partenaires, ces efforts se traduisent par des projets et programmes mis en œuvre par les associations et les ONG, les structures de santé qui intègrent des activités de communication pour le changement de comportement. De façon générale, les femmes dans une très large mesure sont informées sur les risques et les dangers de la maternité. La progression des taux de CPN et d’accouchements assistés entre 2002 – 2006 participe à cette thèse. Aussi, à travers le sondage que la mission a eu à mener, il ressort que de façon, les femmes énumèrent les dangers et les risques de la maternité dont notamment, le tétanos, les anémies, les cas d’accouchements prématurés, le fistule etc. Les DRPFEF collaborent avec les structures sectorielles sur la question, les CSCOM enregistrent davantage de taux de fréquentation satisfaisants. Le secteur de la santé reproductive avec les IST/VIH-SIDA et les MGF constitue l’un  des secteurs qui enregistre le plus grand nombre d’intervenants. En la matière, les efforts sont portés partout où le public cible est sensés se trouver à savoir dans les centres de santé, dans les écoles, au sein des communautés, Les messages sont dirigés directement sur les consommatrices ((les femmes en âge de procréer) et sur les groupes et personnes relais. Des activités de formations également sont organisées dans l’intention de renforcer les capacités du personnel des structures de l’Etat, des leaders d’associations, leaders communautaires et religieux sur les différents thèmes. Cependant, par manque de coordination entre les différents acteurs et de documentation il est pratiquement impossible de rendre un état des réalisations de façon précise. A travers, l’enquête menée au cours de la mission, il ressort que tous les risques relatifs aux IST/VIH-SIDA sont évoqués par les enfants. Cependant, un accent particulier est mis sur les risques relatifs au sexe alors les risques de la transmission mère – enfant  ne sont pratiquement pas évoqués. Cela en des termes qui peuvent participer à la stigmatisation des personnes atteintes de cette maladie.
	Risques liés au VIH-SIDA
	 Fréquences des réponses

	Sexe
	86

	Sang
	29

	Mère/Enfant
	0

	Autres
	2


	Forces
	Faiblesses

	· Des réalisations importantes sont enregistrées sur le front de l’information et la sensibilisation des femmes sur les dangers et les risques de la maternité,
· Les progrès sont enregistrés au niveau des indicateurs de la santé maternelle
	· La faiblesse du suivi et de la documentation des réalisations sur les activités des intervenants donnent l’impression d’avoir des actions parallèles et/ou juxtaposées au lieu de réalisations intégrées et complémentaires,
· Certains animateurs mettent trop souvent les risques liés à la sexualité en avant dans les séances de sensibilisation de sorte que pour beaucoup de personnes, le VIH-SIDA est lié seulement au sexe.


Etat des réalisations
Beaucoup de séances d’animation ont été réalisées par les DRPFEF et leurs partenaires DRDS-ES, DRS et le ONG dans le cadre des comportements à risques face aux IST et au Sida, aussi bien au niveau des quartiers que dans les écoles et les médersas ; les institutions d’enfants ont aussi été touchées par ces réalisations. Les pairs éducateurs au niveau des communautés participent à relayer les messages à travers des causeries/débats. Certains espaces de regroupements comme les cadres des activités d’alphabétisation de filles servent à la diffusion des messages sur les IST et le SIDA. Ces cadres sont organisations par les associations et certaines structures de l’Etat comme c’est le cas avec la DRDS-ES à Kayes. A Ségou, la DRPFEF en relation avec ses partenaires a mené plusieurs activités de sensibilisations, de formation et d’information sur le SIDA et les pratiques néfastes à la santé de la femme et de la fille à l’endroit des décideurs, des leaders religieux et communautaires, des communicateurs traditionnels et modernes ainsi que le parlement des enfants, les associations de femmes, de jeunes et les scolaires des écoles classiques et médersa. Dans le cadre la collaboration entre l’Office Riz Ségou et le Projet MGF de la Croix Rouge Espagnole, des séances d’animation et de sensibilisation ont été réalisées à l’adresse des groupes cibles en vue de mettre fin aux pratiques de l’excision dans leur zone. Plusieurs relais communautaires ont été mis en place en vue de véhiculer les informations sur les MGF et les pratiques néfastes à la santé de la femme et de l’enfant. Des groupements de femmes ont bénéficié de projets à travers de cette activité, des pairs éducateurs ont été formés. Le RIOEV Gao joue un rôle déterminant dans la sensibilisation et la prise en charge des enfants victimes du SIDA. L’ONG Zankeye Faaba fait des animations à grand public sur le thème des IST/VIH-SIDA en collaboration avec la DRPFEF. Des réalisations importantes sont enregistrées en terme de nombre de personnes touchées par les activités. Les groupes cibles sont largement informés et sensibilisés sur cette maladie.
	Forces
	Faiblesses

	· La multitude d’intervenants sur la question, les structures de l’Etat, les associations et ONG, les partenaires, les responsables et autorités communautaires te religieux,


	· La formation et la qualité des ressources humaines des associations et ONG qui ne font pas toujours montrent de professionnalisme à la hauteur de la sensibilité de certains points en rapport avec le sujet,


5.1.3. AXE 3 : RENFORCEMENT DE L’EDUCATION JURIDIQUE ET CITOYENNE DE LA FEMME
Etat des réalisations
Dans toutes les régions concernées par la mission, des structures offrant des services d’assistance juridique aux femmes, d’accueil et d’écoute existent et sont plus ou moins fonctionnelles. Certaines de ces structures pour de raisons diverses comme à Kayes n’étaient pas opérationnelles (Centre d’écoute) pour faute de financement. D’autres par contre comme celui de Enda Tiers Monde qui abrite  un volet centre d’écoute reçoit les enfants en situation difficile (victimes de viol, filles migrantes, femmes en détresse, talibés, enfants/jeunes travailleurs  etc.). Le Centre les appuie et oriente. Des séances d’animation sont régulièrement organisées et tenue à l’intention des femmes sur la citoyenneté. Les deux cliniques juridiques de Gao à travers l’Association des Juristes Maliens (AJM) et la coordination régionale des juristes (CRJ) sont faiblement équipées  mais tout de même fonctionnelles. Wildaf a mené des sessions de formation à la vie publique à l’endroit des femmes à Bamako, Sikasso et les autres régions L’ONG Mali – Enjeu est très active sur le terrain de la protection des enfants, elle leur assure accueil, orientation, formation et réinsertion socioprofessionnelle.  A Ségou, la Clinique juridique connaît des difficultés de fonctionnement  lié à la disponibilité de siège, pas d’équipements, formation insuffisante du personnel. Ses principales activités de formation ont porté sur les différentes conventions. La Fondation pour l’Enfance abrite également un centre d’accueil et d’écoute à Ségou, il s’occupe des enfants de la rue. Entre  2003 et 2006  ce sont 1.150 enfants qui ont fichés à ce niveau. De façon générale, les activités des Cliniques juridiques, des centres d’accueil et d’écoute sont limitées par la faiblesse des moyens d’action (humaines et logistiques). Les capacités d’accueil sont limitées, la prise en charge des enfants au niveau des centres n’est pas toujours assurée. A cela il faut ajouter les difficultés de coordination et de suivi de leurs réalisations par les services de la DRPFEF, les données ne sont pas toujours fournies, les promoteurs de ces centres sont plus aptes à fournir les données aux bailleurs qu’aux structures du ministère sans compter que celles-ci également  vont très peu à l’information, elles n’ont pas de système organisé de collecte et de traitement de données.
Etat des réalisations
Quoique limitées dans leurs moyens d’action, les Cliniques juridiques et les Centres d’accueil constituent de référence dans les cas qui relèvent de leurs mission et arrivent dans la mesure du possible à faire des réalisations pour le bien-être de la femme et de l’enfant. C’est ainsi qu’à Gao les deux cliniques juridiques, Association des Juristes Maliens (AJM) et la Coordination Régionale des Juristes (CRJ) sont fonctionnelles et font des animations, des causeries/débats sur les droits des enfants, sur les pièces d’état civil, sur la violence faite aux femmes, des consultations juridiques, montage de dossiers, formulation de requêtes, accompagnement de dossiers à la justice etc. De 2002 à 2007, l’AJM a enregistré 37 cas de violence faite aux femmes, Certaines situations malgré leur gravité, restent souvent sans suite parce que l’auteur est influent ou pour d’autres raisons. A Ségou, la clinique juridique a traité et trouvé une solution à environ 10 cas de conflits conjugaux. Le centre de la Fondation pour l’Enfance offre un niveau d’équipement assez satisfaisant, il assure aux enfants une formation professionnelle pendant leur séjour ce sont 17 enfants qui ont été formés et installés de 2003 à 2006. D’autres ont été accompagnées en famille. Tous sont suivis  même après leur passage au Centre. 

	Forces
	Faiblesses

	· L’offre de service services est disponible et accessible,
	· La capacité d’accueil de nombre de ces structures est limitée,

· Manque de formation du personnel, 


Etat des réalisations
Beaucoup de formations ont été réalisées sur les textes et procédures juridiques, sur les droits de la femme organisées autant par les DRPFEF que par les ONG, les cliniques juridiques. A ces différentes formations ont participé les leaders de la société civile, les organisations membres de la CAFO, les collectivités territoriales, des structures techniques comme la DRDS-ES, les services de  sécurité police et gendarmerie, beaucoup d’associations et groupements de femmes, les écoles y comprises les écoles coraniques. Les services de sécurité, chaque fois que de besoin sont présents pour apporter les contributions, ils collaborent étroitement avec les DRPFEF comme cela a pu être constaté à Ségou, à Kayes. Au niveau de certains commissariats comme c’est le cas à Ségou un agent est responsabilisé dans les relations de la police avec la DRPFEF et de façon générale sur les violences faites aux femmes et aux enfants. Ces agents des services de sécurité police et  gendarmerie chargés des violences faites aux femmes et aux enfants, le centre d’écoute de la fondation pour l’enfance ont suivi plusieurs formations sur la CDE, la CEDEF, la CPE et sur la tenue des différentes fiches d’identification et de suivi des cas référés. La DRPFEF a également initié des formations à l’endroit des décideurs, des associations de femmes et des leaders de la société civile, des maîtres coraniques.

De façon générale on peut affirmer que le niveau de connaissance des textes et procédures juridiques est nettement amélioré au niveau de la société et des femmes lettrées  grâce aux activités de sensibilisation et de renforcement de capacités. Cet état de fait en ce qui concerne les femmes leaders et femmes lettrées est d’un niveau satisfaisant. Cependant, de façon générale, cette connaissance est relative  au niveau/statut de la femme en général. Elle est jugée insuffisante en ce qui concerne les femmes illettrées malgré les multiples efforts de formation organisées et dirigées sur les femmes leaders et la traduction de certains textes dans les langues nationales. Les efforts de formation sont limitées par les indemnités journalières liées aux formations et l’insuffisance de restitution après les sessions de formation. La connaissance des textes et procédures va de pair avec la connaissance des droits de la femme de façon générale. Sur ce dernier point, si beaucoup de personnes interrogées par nos enquêtes (hommes et femmes) affirment connaître que des droits sont reconnus aux femmes par la loi, l’effectivité de ce droit reste problématique. 

En réalité la question est moins la connaissance des textes et procédures que l’attitude et la perception de la société sur ces droits y compris certains hommes de droit, des cadres de l’administration. Il y’a  souvent comme une stigmatisation de la question relative aux droits de la femme et des personnes qui les revendiquent. Plus souvent la forme que prend cette velléité est l’opposition des femmes urbaines aux femmes rurales pour dire que c’est plutôt un combat de femmes intellectuelles et urbaines.
	Forces
	Faiblesses

	· Une nette amélioration du niveau de connaissance des droits de la femme est perceptible,

· La multitude d’intervenants en faveur de la promotion et la protection des droits de la femme et de l’enfant
	· L’absence d’une culture de droit de la femme et de l’enfant,

· L’environnement social à travers les attitudes et les pratiques y comprises celles des femmes n’ont pas encore internalisé le droit de la femme et de l’enfant.  Cela est perceptible sur toutes les dimensions de la femme, éducation, emplois, etc.

· Les efforts en matière de formation et d’informations restent largement limités pour des raisons d’indemnités journalières, par le défaut de restitution et de démultiplication des formations à un échelon plus large,

· La faible documentation des réalisations par les structures techniques,  


Etat des réalisations
La participation des femmes à la vie publique, reste largement en dé ça de ce qu’on est en droit d’attendre, elles sont largement sous et mal représentées dans les effectifs de la fonction publique et dans les entreprises, dans les institutions de la République, il n’y a pratiquement pas de débats sur la question. Là où elles sont majoritaires, elles occupent des postes subalternes. La situation n’est pas plus reluisante du côté des postes électifs. Cet état de fait est visible dans les organisations à caractère professionnel, les chambres de métiers, les chambres d’agriculture, et de commerce, Les efforts en la matière se font sentir à l’approche des élections à travers quelques actions de sensibilisation, Ces initiatives ne sont pas forcément soutenues et relèvent des opportunités de financement de l’heure. Il serait souhaitable d’envisager une approche beaucoup plus structurée. Toute approche en la matière doit être organique et non mécanique. Des activités de formation et de sensibilisation des femmes sur le leadership sont réalisées à l’approche des élections législatives et municipales par les ONG cependant, les réalisations ne sont pas suivies afin de permettre aux femmes bénéficiaires intégrer les apprentissages et d’inscrire les actions dans la durée.
Au niveau de la commune urbaine de Kayes sur plus de dix cadres municipaux, il y’a seulement une  femme. Par contre le personnel subalterne est essentiellement féminin, à l’état civil, les six agents sont des femmes,  les trois secrétaires de direction sont toutes des femmes. A Gao, sur 29 conseillers, il y a un seule femme, dans le bureau communal il n y a aucune femme. Il n’y a pas de femmes élus au niveau de la chambre de commerce et d’industrie.
Grâce aux efforts de l’ONG Tassaght dans l’animation des femmes sur leur participation à la vie publique, deux femmes ont pu émerger, elles sont conseillères à Intelit.  A Ségou, le nombre de femmes aux postes de responsabilité est faible,   elles représentent 12,7% conseils communaux, au niveau du conseil de cercle elles sont 9 sur 67 soit 13% et une femme député pour la région.
Des femmes se sont-elles présentées comme candidates à des  postes électifs dans votre localité?

	Régions


	Oui
	Non
	Total
	TOTAL



	
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	

	Kayes 
	16
	13
	5
	7
	21
	20
	41

	Bamako
	22
	25
	8
	5
	30
	30
	60

	Ségou 
	15
	15
	0
	0
	15
	15
	30

	Gao 
	13
	14
	3
	0
	16
	14
	30

	Total
	66
	67
	16
	12
	82
	79
	161

	Pourcent
	41%
	42%
	10%
	7%
	50,9%
	49,1%
	 100%

	POURCENT
	83%
	17%
	
	
	


Avez-vous déjà voté pour une femme ?





	Régions


	Oui
	Non
	Total
	TOTAL



	
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	

	Kayes
	11
	9
	10
	11
	21
	20
	41

	Bamako
	11
	16
	19
	14
	30
	30
	60

	Ségou
	9
	11
	6
	4
	15
	15
	30

	Gao 
	4
	8
	12
	6
	16
	14
	30

	Total
	35
	44
	47
	35
	82
	79
	161

	Pourcent
	21,7%
	27,3%
	29,2%
	21,7%
	50,9%
	49,1%
	 100%

	POURCENT
	49,1%
	50,9%
	
	
	


Dans toutes les régions de la zone d’étude, les personnes interrogées affirment à 83% que les femmes se sont présentées comme candidates dans leur localité. De la même manière, 49% des personnes enquêtées affirment avoir déjà voté pour une femme. Ce constat indique que les femmes ne restent pas toujours en marge de la conquête des postes électifs et que les populations leur font également confiance. Cependant, leur faible représentativité relève plutôt de leur positon sur les listes des candidats en relation avec le mode de scrutin pratiqué.
	Forces
	Faiblesses

	· Le discours politique est favorable à la participation des femmes,

· Il existe de nombreuses initiatives à travers le MPFEF, des partenaires techniques et financiers, des organisations de la société civile traduites par des programmes et des projets pour que  les femmes émergent dans le domaine public,

· Le nombre important d’organisation féminines et de femmes qui participent à la vie associative ce qui en soi est une forme de participation, un cadre d’information et d’apprentissage de l’exercice de fonction dans la vie publique et de la gestion des affaires publiques,

· Les institutions d’enfants, Parlement et gouvernements des enfants sont des cadres où filles et garçons participent quasiment à parité égale
	· La faible structuration des organisations en général, au Mali le cadre associatif est  désaxé et n’arrive pas le plus souvent à assurer les fonctions de formation et de préparation à ses membres pour une participation conséquente à la vie publique,

· La fiable représentativité des femmes à la vie publique, et cela à tous les niveaux, postes électifs, nominatifs dans les administrations et dans les entreprises,


Etat des réalisations
Au quotidien, on ne peut parler à proprement parler d’une amélioration de la perception générale sur l’image de la femme. Les femmes elles-mêmes, par ignorance ou par conviction participent à cet état de fait. A longueur de journée, l’image de la femme soumise et docile, taillable et corvéable à merci est mise en valeur dans les chansons et dans les chroniques. Malgré les efforts qui se font jour, les fonctions et les rôles sociaux sont généralement attribués en fonction du sexe, leur accès aux ressources n’a pas de commune mesure avec leur participation et rôle  dans les processus de production. Cependant, par endroit, il peut être constaté qu’une dynamique est en marche.
Depuis trois à quatre ans, les associations et organisations féminines prennent de l’importance à Kayes. Les femmes se mobilisent dans le micro entrepreneuriat, la lutte contre la pauvreté et contribuent positivement à l’économie de la région. Il existe une coordination des femmes entrepreneurs grâce à ses activités, et sa contribution à l’économie familiale son rôle est reconnue par la société. De même grâce aux formations reçues sur leurs droits, la citoyenneté elles revendiquent leurs droits. Elles ont renforcé leur confiance en leur génie créateur. Cependant ce constat est moins prononcé dans les villages cibles. L’analphabétisme et le poids de la culture et la faiblesse de leurs revenus jouent négativement sur l’image de la femme et les maintiennent le plus souvent dans un état de dépendance. 

A Ségou les femmes commencent à prendre conscience  de leur rôle et responsabilité même si du fait des considérations socio culturelles, elles n’arrivent pas à se hisser à des postes de responsabilités ; le ton est donné car on note que la seule femme élue député de la région est une femme analphabète qui a joui de sa notoriété auprès des hommes et des femmes. Pour la mise en place de la chambre consulaire de commerce de Ségou, il nous a été rapporté que les hommes ont été obligés de négocier avec les femmes pour avoir la place. La création de section de promotion de la femme au niveau des services techniques et projet et programme de développement ont contribué à donner aux femmes plus de confiance en elles mêmes. Les revenus procurés par les AGR, les activités de formation et de sensibilisation  ont contribué à un changement de comportement notable chez les femmes tant en milieu urbain que rural.
Savez-vous que la loi confère des Droits aux  femmes ?

	Régions


	Oui
	Non
	Total
	TOTAL



	
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	

	Kayes
	19
	18
	2
	2
	21
	20
	41

	Bamako
	24
	26
	6
	4
	30
	30
	60

	Ségou 
	11
	13
	4
	2
	15
	15
	30

	Gao 
	12
	11
	4
	3
	16
	14
	30

	Total
	66
	68
	16
	11
	82
	79
	161

	Pourcent
	41%
	42%
	10%
	7%
	50,9%
	49,1%
	100%

	POURCENT
	83%
	17%
	
	
	


Ce sont plus de quatre personnes sur cinq qui affirment être au courant que la Loi confère des droits aux femmes. Et c’est une personne sur deux qui déclare que la femme est égale de l’homme.
La Femme est-elle égale à l'homme?





	Régions


	Oui
	Non
	Total
	TOTAL



	
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	

	Kayes
	16
	14
	5
	6
	21
	20
	41

	Bamako
	13
	7
	17
	23
	30
	30
	60

	Ségou
	8
	10
	7
	5
	15
	15
	30

	Gao
	8
	11
	8
	3
	16
	14
	30

	Total
	45
	42
	37
	37
	82
	79
	161

	Pourcent
	28,0%
	26,1%
	23,0%
	23,0%
	50,9%
	49,1%
	 100%

	POURCENT
	54,0%
	46,0%
	
	
	


	Forces
	Faiblesses

	· Le droit de la femme n’est plus tabou dans la société, de plus en plus des individus et/ou des individualités s’affichent pour la promotion et la protection des droits de la femme et trouvent inadmissible le traitement réservé actuellement à la femme,

· Plus de la moitié des personnes touchées par notre enquête trouvent que la femme est égale à l’homme,

· Le recrutement des femmes à la gendarmerie et  à la garde républicaine corps jusque là réservé aux hommes participe à cette volonté d’égalité entre homme et femme.  
	· Cette perception de l’image de la femme est plus formelle que réelle, en réalité, au quotidien, des faits et gestes, des boutades relevant de l’inconscient et/ou du domaine du subconscient commun, rappellent que malgré les discours, malgré les apparences, à l’image de la femme est liée certains clichés, certaines idées arrêtées. De façon générale, c’est l’image de la femme inférieure à l’homme qui est la règle et l’exception c’est le contraire.


Etat des réalisations
Ce sont essentiellement les associations et ONG membres de la CAFO qui ont bénéficié de ces formations. Elle est la faîtière du plus grand nombre associations et ONG.  Les formations ont porté sur les thèmes de la prévention, la gestion des conflits et la sécurité, elles étaient organisées par des partenaires. Certains leaders de ces organisations soutiennent que  les formations ont été démultipliées au niveau des membres. La problématique de la prévention et de la gestion des conflits reste complexe. Elle dépend de la nature et de l’évolution de chaque type de conflit.
Etat des réalisations
L’actualité nationale et la situation au niveau de cette structure est assez révélatrice de l’efficacité de ces formations, en tous les cas elles n’ont pas pu prévenir des contradictions tant au niveau national qu’au sein de cette même organisation. Cependant, du dire certains leaders, ces formations ont contribué à accroître le rôle social de la CAFO en terme d’intermédiation dans les conflits conjugaux et dans les conflits entre les enfants et leurs parents. A Kayes par exemple, l’ONG CADEF intervient dans ce domaine, elle a réalisé et réussi des cas de gestion de conflits conjugaux par un règlement pacifique.
	Forces
	Faiblesses

	· Des réalisations sont enregistrées, le groupe cible choisi pour recevoir les activités de formations est pertinent, il s’agit de la plus grande organisation faîtière des associations et ONG féminines, la CAFO, ce qui pouvait donner à la formation les opportunités d’atteindre le maximum de groupes cibles,
	· De façon générale, le mode de règlement des conflits sociaux au Mali laisse peu de place pour une intervention des organisations de la société civile,  ils s’effectuent le plus souvent dans un cadre institutionnel,

· En matière de règlement de conflits sociaux, les initiatives sont très timides de la part des OSC, elles sont invitées et responsabilisées sur ce qui devrait être une prise de responsabilité,

· Les apprentissages des différentes formations sur la prévention et la gestion des conflits  semblent souffrir de manque d’application ou bien ils ne produisent pas les effets attendus.


5.1.4. AXE 4 : PROTECTION, LA VULNERABILITE SOCIALE

Etat des réalisations
Beaucoup d’ONG intervient sur la question de formation et d’information des filles migrantes, leurs réalisations touchent pratiquement toutes les régions de la zone d’étude. Ce sont des actions qui intègrent plusieurs dimensions des filles migrantes. Au nombre des intervenants, on peut retenir notamment Enda-Tiers Monde qui a réalisé beaucoup de formations à l’intention des filles migrantes et animé des séances sensibilisation/information. Il en est de même pour l’Aide à l’Enfance Canada qui à travers les espaces de rencontres organisés par ses agents qui forment les filles migrantes sur les activités manuelles. Au cours de ces différentes activités, les filles migrantes reçoivent des formations en alphabétisation, en apprentissage de métiers et en éducation familiale. Les familles utilisatrices des services de filles migrantes sont aussi ciblées par les actions des ONG et sensibilisées en collaboration avec la DRPFEF, sur les droits de l’enfant, les pires formes de travail des enfants.
Avez-vous connaissance de l’existence de cadres formels ou informels d’information et de formation des jeunes de 12 ans et plus à la vie et la responsabilité familiales ?

	Régions


	Oui
	Non
	Total
	TOTAL



	
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	

	Kayes
	9
	5
	12
	15
	21
	20
	41

	Bamako
	3
	1
	27
	29
	30
	30
	60

	Ségou
	8
	9
	7
	6
	15
	15
	30

	Gao 
	6
	2
	10
	12
	16
	14
	30

	Total
	26
	17
	56
	62
	82
	79
	161

	Pourcent
	16%
	11%
	35%
	39%
	50,9%
	49,1%
	 100%

	POURCENT
	27%
	73%
	
	
	


Une personne sur quatre affirme connaissance de l’existence de cadres formels ou informels d’information et de formation des jeunes de 12 ans et plus à la vie et la responsabilité familiales.
Etat des réalisations
Les Directions régionales de la santé en collaboration avec les structures de la CAFO et les  DRPEF organisent et animent des journées de sensibilisation sur les thèmes de la santé de la reproduction et le VIH/Sida, les droits et devoirs de l’enfant. Ces initiatives existent un peu partout dans les régions de la zone d’étude, à Gao l’ONG « Zankaye Faaba » intervient sur la question, à Ségou il en est de même à travers la DRPFEF de Ségou qui a organisé plusieurs séances d’information et de sensibilisation à Ségou et dans les cercles sur  la santé de la reproduction à l’endroit des filles migrantes et des scolaires.

Etat des réalisations
Les conséquences de l’exode sont entre autres les grossesses non désirées, les viols, l’exploitation des filles par les employeurs, les cas de maladies (IST, VIH/Sida) etc. Des associations et ONG, nationales et internationales participent à l’encadrement et l’orientation des filles migrantes dans leurs différentes zones d’intervention. Ces interventions bénéficient de l’accompagnement des services de sécurité et de la justice. Dans les localités où des actions sont développées, les filles migrantes sont généralement encadrées en matière d’alphabétisation, informées sur leurs droits, sur les risques et les dangers de la migration, sur la santé de la reproduction et les risques du VIH-SIDA. Cependant, l’arbre ne doit pas cacher la forêt, malgré ces efforts, les filles migrantes sont encore soumises à de risques divers que sont les violences physiques et morales, Elles font le plus souvent l’actualité à cause de faits et actes  qui sont la traduction de l’ignorance ou l’inobservation des apprentissages. Aussi, ces formations ne sont jamais données pour de bon dans la mesure où le groupe de filles migrantes se renouvelle perpétuellement.
Que pensez-vous de la migration des filles ?
	Régions


	Bonne chose
	Mauvaises chose
	Total
	TOTAL



	
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	

	Kayes
	2
	3
	19
	17
	21
	20
	41

	Bamako
	11
	12
	19
	18
	30
	30
	60

	Ségou
	5
	4
	10
	11
	15
	15
	30

	Gao 
	6
	1
	10
	13
	16
	14
	30

	Total
	24
	20
	58
	59
	82
	79
	161

	Pourcent
	14,9%
	12,4%
	36,0%
	36,6%
	50,9%
	49,1%
	 100%

	POURCENT
	27,3%
	72,7%
	
	
	


Selon vous, est-ce que les filles migrantes connaissent les risques et les dangers liés à la migration ?

	Régions


	Oui
	Non
	Total
	TOTAL

	
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	

	Kayes
	0
	4
	21
	16
	21
	20
	41

	Bamako
	4
	4
	26
	26
	30
	30
	60

	Ségou
	1
	1
	14
	14
	15
	15
	30

	Gao 
	3
	2
	13
	12
	16
	14
	30

	Total
	8
	11
	74
	68
	82
	79
	161

	Pourcent
	5,0%
	6,8%
	46,0%
	42,2%
	50,9%
	49,1%
	 100%

	POURCENT
	11,8%
	88,2%
	
	
	


Ce sont 27% des adultes qui affirment que la migration des filles est une bonne chose, dans le District de Bamako ce atteint 38%. Cependant, ce sont neuf personnes sur dix qui affirment que les filles migrantes ne connaissent pas les risques et les dangers liés à la migration.
	Forces
	Faiblesses

	· Il existe beaucoup d’initiatives en matière d’encadrement, de protection et de suivi des filles migrantes,

· L’encadrement des filles migrantes intègre les thèmes essentiels sur le droit de l’enfant, les pires formes de travail des enfants, la sensibilisation sur le risque des IST-VIH/SIDA, la santé de reproduction, l’apprentissage de la lecture, l’écriture (alphabétisation) et des petits métiers (le tricotage),

· Les comités relais enfants sont organisés et formés pour relayer les messages de sensibilisation à l’intention des filles candidates à la migration et les communautés non seulement pourvoyeuses de filles migrantes mais aussi les zones qui utilisent le service de ces filles,

· Les filles migrantes sont informées des différentes structures de référence selon la nature des difficultés qu’elles peuvent connaître. Il s’agit notamment des DRPFEF, les centres de santé, les services de sécurité, les centres d’écoute et d’orientation.

· Les messages sont initiés et dirigés sur les communautés pourvoyeuses de filles migrantes ainsi que sur les personnes qui utilisent les services de ces filles.  
	· Les interventions en la matière sont limitées dans le temps et dans l’espace, elles ne sont organisées dans un cadre systématique et ne se font au gré des opportunités de financement de telle sorte que les réalisations manquent de suivi dans le temps, leur pérennité reste hypothétique,

· De façon pratique, les filles migrantes jouissent de peu de droit en tant qu’enfants et en tant qu’employées, 

· Les parents, les communautés pourvoyeuses de filles migrantes sont encore peu regardants des droits de l’enfant et la protection des enfants pour des raisons divers, 

· La structure institutionnelle prévue dans le Code de protection des enfants pour la prise en charge des enfants en situation difficile n’a pas encore vu le jour,


Etat des réalisations
Des efforts sont faits dans la vulgarisation des textes nationaux et les instruments internationaux de protection de la femme. Des associations et ONG se sont spécialisées dans le domaine, leurs efforts restent limités et localisés. La grande majorité de femmes et d’hommes n’ont  de connaissent de l’existence de ces textes que de façon vague. La connaissance des textes se limite aux acteurs qui sont au premier plan sur ces questions. Les supports de diffusion des textes les rendent pratiquement inaccessible à beaucoup de personnes malgré les efforts de traduction dans les langues nationales. Aussi, au-delà de la langue, c’est le langage de ces textes qui ne favorise pas leur accès même à des personnes considérées comme lettrées car ce sont de formulations générales qui nécessitent un travail exégèse pour accéder à leur sens profond.   Egalement, il faut admettre que beaucoup de maliens n’ont pas la lecture comme loisirs, à cela s’ajoute la culture de l’oralité qui le caractérise en général. Les productions audio et la structuration des programmes d’alphabétisation sur ces textes pourraient accroître leur connaissance par les intéressés. Des femmes mêmes lettrées et des auxiliaires de justice et même des hommes de droit affirment souvent n’avoir jamais eu connaissance de ces textes, ils en ont tout simplement entendus parler.  Il y’a comme une approche élitiste de la question et d’accès aux textes. Les niveaux et mécanismes de diffusion des textes légaux sont méconnus du grand public et sont très peu fonctionnels. Ces facteurs conjugués limitent considérablement la vulgarisation et l’ampleur des textes de protection des femmes et des enfants.

Les conventions sur les droits de la femme sont disponibles en langue arabe cela nous a été donné de constater à Gao avec certaines structures comme la Direction du développement social et de l’économie solidaire, CADEF, la gendarmerie, UNICEF, PAM etc. De l’avis de certains de ces partenaires, les instruments internationaux sont mieux connus et des efforts sont fournis pour les appliquer. Par contre au niveau des groupes cibles, le code pénal n’est pas bien connu car il n’ y a pas eu assez d’activités dans ce sens. Le nombre croissant de plaintes par les enfants et les femmes au niveau de la sécurité atteste leur niveau d’informations en tout cas sur l’existence de possibilités ouvertes pour leur protection. 

Ces trois dernières années avez-vous participé à une activité tendant à vous former et/ou à vous informer sur les droits de femme, de l’enfant et de la famille ?

	Régions


	Oui
	Non
	Total
	TOTAL



	
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	

	Kayes
	14
	12
	7
	8
	21
	20
	41

	Bamako
	4
	4
	26
	26
	30
	30
	60

	Ségou
	6
	9
	9
	6
	15
	15
	30

	Gao 
	7
	8
	9
	6
	16
	14
	30

	Total
	31
	33
	51
	46
	82
	79
	161

	Pourcent
	19,3%
	20,5%
	31,7%
	28,6%
	50,9%
	49,1%
	 100%

	POURCENT
	39,8%
	60,2%
	
	
	


	Forces
	Faiblesses

	· Des efforts sont faits dans la diffusion des textes nationaux et les conventions internationales par l’Etat et ses partenaires,

· Plusieurs activités de formations sont organisées afin de vulgariser les différents instruments tant nationaux qu’internationaux auprès des acteurs concernés, 

· Il existe des traductions de certains de ces instruments notamment en arabe pour la CEDEF par endroit,
	· Les activités de formations ne font pas toujours l’objet de démultiplication ni même de restitution,

· Les documents sont très souvent en nombre limité, les mécanismes officiels de diffusion des textes légaux ne sont pas bien connus et sont très peu sollicités,

· La demande de textes légaux reste toujours sectorielle, 


5.1.5. AXE 5 : LUTTE CONTRE LA PAUVRETE
Etat des réalisations
Les femmes sont très actives dans le circuit économique surtout au niveau local, de l’avis unanimes de nos interlocuteurs (hommes et femmes) le rôle des femmes dans les activités économiques sont connus et reconnus, il est prépondérant. Elles évoluent généralement dans le secteur informel et leurs activités participent à la production d’intrants pour des activités économiques beaucoup plus structurées et contrôlées par des groupes de promoteurs et des promoteurs individuels autres que les femmes elles-mêmes. A ce dernier niveau, elles se font rares, elles représentent seulement 12% des PDG et 9% des Directeurs généraux. Là où elles essayent d’émerger comme promoteur privé pour leur propre compte, elles rencontrent des difficultés d’accès aux facteurs de production comme la terre, le crédit agricoles pour les équipements et les intrants. Les lignes de crédit ouvertes à travers les institutions de micro finances, n’ont que de possibilités limitées et très contraignantes dans le financement ce qui fait que les activités des femmes sont le plus souvent frappées de ce qualificatif réducteur, ce diminutif « petit crédit », « petit commerce », « petit élevage », « petit artisanat » etc. Dans les terres aménagées de l’Office du Niger, (en zone Office Riz Ségou les possibilité d’aménagement sont limitées, il y’a très peu d’aménagements nouveaux) théoriquement  30% des terres doivent être attribuées aux femmes et aux jeunes, ce qui n’est tenu très souvent. 

Il existe cependant des femmes entrepreneurs notamment dans la région de Kayes et dans le District de Bamako. Cependant il n’a pas été donné à l’étude de connaître le nombre exact de femmes à cause de la méthode de traitement des données au niveau des services compétents, les données ne sont pas désagrégées. Aussi, la tenue de cette statistique est rendue difficile par le fait que beaucoup évoluent dans l’informel même si le niveau de ses affaires laisse voir une certaine envergure. A Ségou, les activités génératrices de revenu ont connu un essor à la dimension de la création des associations et groupements de femmes ; le FAAF Lahidu a contribué aussi en cela. Nombre de femmes vivent encore de ces activités mais n’ont pas atteint l’entreprise proprement dite (teinture, fabrique de savon,) Il existe cependant de petite unité de transformation du karité, de l’arachide. A l’Office Riz Ségou les AGR des femmes occupent  une place importante dans les activités économiques, ainsi elles ont  pour principale activité le maraîchage. De 2002 à 2006, 16 groupements ont bénéficié de prêt pour le petit commerce pour un montant total de 26 437 250Fpour 1152 bénéficiaires ; 839 femmes ont bénéficié du petit élevage pour un montant de 26 510 000 FCFA pour la même période, le stock prévisionnel des banques de céréales est passé de 8Tonnes à 21,75T ; 200 femmes reparties entre 5 groupements de femmes font la transformation du manioc en «Attiéké »  et en amidon. 
Es-ce vous pensez que les femmes sont intégrées dans le circuit économique  de votre localité ?

	Régions


	Suffisamment
	Faiblement
	Pas du tout
	Total
	TOTAL



	
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	

	Kayes
	10
	11
	10
	8
	1
	1
	21
	20
	41

	Bamako
	13
	7
	17
	23
	0
	0
	30
	30
	60

	Ségou
	8
	6
	7
	9
	0
	0
	15
	15
	30

	Gao 
	5
	3
	11
	11
	0
	0
	16
	14
	30

	Total
	36
	27
	45
	51
	1
	1
	82
	79
	161

	Pourcent
	22,4%
	16,8%
	28,0%
	31,7%
	0,6%
	0,6%
	50,9%
	49,1%
	 

	POURCENT
	39,1%
	59,6%
	1,2%
	
	
	


Ce sont plus de 40% des personnes interrogées qui affirment que les femmes sont intégrées dans le circuit économique de leur localité.

	Forces
	Faiblesses

	· Les femmes sont actives et dynamiques dans tous les secteurs de l’activité économique,

· Elles semblent disposer d’une grande capacité entreprenariale,
	· Malgré la présence massive des femmes au niveau de l’économie et leur dynamisme, l’essentiel de leur initiatives et entreprises reste dans le secteur informel,

· Il n’a pas été donné à la mission de constater une politique réellement structurée pour amener les activités des femmes à intégrer le secteur formel en matière de politique d’incitation fiscale ou autre,

· Les initiatives restent morcelées, très localisées et largement concurrentielles au lieu d’être complémentaires, aucune en réalité n’a de capacité réelle de créer une valeur ajoutée conséquente pour une véritable promotion économique de la promotrice. Ce sont plutôt des entreprises de subsistance sans réelle ambition de développement économique,

· La grande capacité entreprenariale des femmes, est comme annihiler par la faiblesse de leurs capacités managériales.

· Dans les zones de production agricoles et maraîchères, les efforts des femmes sont limités en plus de l’accès aléatoire à la terre et aux autres facteurs de production comme les intrants, les équipements par les techniques rudimentaires de production et l’étroitesse des marchés locaux (écoulement de la production).


Etat des réalisations
Elles sont nombreuses à faire partir des Chambres de métiers où les corps de métiers qui emploient les femmes sont largement enregistrés au niveau de ces regroupements de professionnels. L’agroalimentaire, l’artisanat et les services apparaissent de plus en plus comme le secteur de prédilection des femmes aussi bien en milieu urbain qu’en milieu rural. Cependant, ces secteurs d’activités ne jouissent pas de toute l’attention qu’ils méritent de la part des structures d’encadrement en ce sens que malgré les efforts, ils souffrent énormément de l’inorganisation, ce sont des secteurs où les opérateurs formels et informels sont indifférenciés dans leurs traitements, les réalisations sont obstinément du domaine artisanal, le marché national offre peu d’opportunités pour les productions à cause de la faiblesse du pouvoir d’achat, sans compter la qualité approximative des produits finis faute de matières premières de qualité, d’équipements appropriés et d’expertise confirmée. Le morcellement des initiatives ne fait qu’affaiblir les promoteurs, l’esprit de regroupement afin de constituer un capital important pour engager des actions d’envergure est encore faible. Tout est reste donc « petit » ce qui compromet sérieusement la viabilité de bon nombre de ces initiatives

A Gao 84 femmes entrepreneurs sont enregistrées pour le cercle de Gao et 6 pour le cercle d’Ansongo. Elles exercent pour la plus part le commerce, la coiffure, la couture et la restauration de façon individuelle ou en association. D’autres associations évoluant dans l’agro alimentaire (séchage de produits maraîchers) sont appuyées par la DRFPEF. Cependant les données ne sont pas désagrégées au niveau des impôts. De façon générale, le nombre d’entreprises féminines évolue d’une année à l’autre mais elles restent largement dans l’informel  et assujetties aux impôts synthétiques.

Etat des réalisations

A Kayes sur 838 associations membres de la chambre des métiers, quinze sont des entreprises féminines et sur ces 15 associations, cinq sont dans le secteur de l’artisanat.  A Gao, il existe un centre d’autopromotion féminin crée sous l’impulsion de la DRPEF et financé par l’Assemblée régionale, le centre est opérationnel depuis 2007, il est géré par l’association « Wo ka ba », le centre abrite un volet  formation (en alphabétisation, couture) et un volet restauration. Les femmes des chambres de métiers des régions visitées ont bénéficié d’un certain nombre de formations sur l’apprentissage et le perfectionnement en teinture, tissage, etc. et la formation en gestion d’entreprise.
Etat des réalisations
Seules six entreprises féminines enregistrées à Kayes sont jugées viables du point de vue du service des impôts, les autres sont pour la plupart des entreprises « de survie ». Les Directions régionales de l’agriculture soutiennent que les femmes bénéficient dans les mêmes conditions des matériels et intrants  agricoles.
	Forces
	Faiblesses

	· L’assistance du MPFEF à travers les DRPFEF et les projets programmes du ministère dans l’appui et l’accompagnement des femmes entrepreneurs,
	· L’absence de données désagrégées sur l’enregistrement et l’identification des entreprises par secteur et par type de promoteurs par les services techniques compétents,

· La très faible viabilité de bon nombre d’entreprises féminines. Ce sont pour la plupart des entreprises de subsistance, de dimensions mineures sans impacts économiques conséquents et incapables d’assurer une véritable promotion économique des initiatrices,

· L’absence de stratégies/politiques réelles de promotion des entreprises féminines en dehors des projets/programmes du  MPFEF en collaboration avec certains partenaires techniques et financiers, il n’existe pas de mesures incitatives en matière de fiscalité.


Etat des réalisations
En plus des initiatives du département de la Promotion des Femmes de l’Enfant et de la Famille en matière de promotion de micro finances, les femmes ont formellement accès aux crédits dans toutes les autres institutions de crédit au Mali. Cependant, les conditions de l’offre sont telles que beaucoup n’arrivent pas à mobiliser des financements pour satisfaire leurs besoins économiques. Les coûts des services finances sont très élevés, 25% l’an, à cela s’ajoutent les modalités de remboursement qui sont tout aussi exigeantes très souvent c’est par semaine ce qui ne laisse pas une situation de trésorerie consistante à l’entreprise pour prospérer. « On rembourse avec peine ». Les institutions de micro finances se multiplient et se rapprochent de plus en plus des bénéficiaires, cependant l’offre de service reste très peu diversifiée. Les femmes affirment qu’à part l’octroi de prêts, elles bénéficient de très peu de services de la part de ces institutions, juste quelques séances de causeries pour sensibiliser les bénéficiaires avant la mise à leur disposition des fonds de crédit. L’offre de service en la matière est suffisamment diversifiée, entre autres des initiatives de micro finances du MPFEF, des ONG, les privés, les communautés etc. Cependant, les conditions restent pratiquent les mêmes partout. L’ONG Stop Sahel a géré le fonds SYCREF,  le volume de crédit octroyé est de 50 millions, 25 groupements de femmes ont bénéficié de ce fonds dans 20 villages. Le nombre des membres par groupement varie de 30 à 100 personnes. Le taux d’intérêt annuel est de 20% l’an. Les activités développées par les femmes sont entre autre l’embouche, le petit commerce. Cependant des caisses existent dans les régions, il s’agit entre autres de Kondo Jigima à Kayes, « Yirinita » à Gao, mais le taux d’intérêt ne permet pas aux femmes de rembourser et d’avoir un fonds de roulement substantiel. Ces financements ont permis aux femmes bénéficiaires d’initier des AGR, de contribuer positivement à l’économie familiale, de s’équiper, d’investir dans le bétail et dans quelques cas de construire. Mais le taux est largement en deçà des 70% prévus. L’initiative « Epargner pour le changement » qui concerne 4970 femmes dans 157 groupements féminins dans 28 villages est un programme de Stop Sahel, le fonds est auto- renouvelable et a mobilisée une épargne de neuf millions dans les villages partenaires de l’ONG.
Ces trois dernières années avez-vous demandé un crédit avec une institution de financement ?

	Régions


	Oui
	Non
	Total
	TOTAL



	
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	

	Kayes
	4
	14
	17
	6
	21
	20
	41

	Bamako
	6
	1
	24
	29
	30
	30
	60

	Ségou
	3
	7
	12
	8
	15
	15
	30

	Gao 
	2
	6
	14
	8
	16
	14
	30

	Total
	15
	28
	67
	51
	82
	79
	161

	Pourcent
	9%
	17%
	42%
	32%
	50,9%
	49,1%
	 100%

	POURCENT
	27%
	73%
	
	
	


Ces trois dernières années avez-vous bénéficié un crédit avec une institution de financement ?

	Régions


	Oui
	Non
	Total
	TOTAL



	
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	

	Kayes
	3
	8
	18
	12
	21
	20
	41

	Bamako
	4
	2
	26
	28
	30
	30
	60

	Ségou
	4
	6
	11
	9
	15
	15
	30

	Gao 
	2
	5
	14
	9
	16
	14
	30

	Total
	13
	21
	69
	58
	82
	79
	161

	Pourcent
	8,1%
	13,0%
	42,9%
	36,0%
	50,9%
	49,1%
	 100%

	POURCENT
	21,1%
	78,9%
	
	
	


Ce sont 17% des femmes et 9% des hommes qui ont demandé un crédit auprès d’une institution de financement. Et ce sont 13% des femmes et 8% des hommes qui bénéficié d’un crédit dans une institution de financement. La proportion de femmes qui demande un financement auprès d’une institution de crédit reste encore faible moins d’une femme sur cinq. De la même manière, ce sont une très grande proportion de femmes qui ne sollicitent pas le service de ces structures. 
	Forces
	Faiblesses

	· La disponibilité du crédit accessible aux femmes dans les mêmes conditions que tous les autres clients,

· L’existence d’initiatives de crédit promue par le MPFEF et d’autres mécanismes de financement des activités des groupements de femmes,
	· L’offre de service, surtout l’enveloppe des prêts au niveau des institutions de micro finances ne permettent pas d’entreprendre des activités d’envergure,

· Les taux d’intérêt sont très élevés de l’ordre de 20 à 25% l’an,

· L’offre de service est limitée à l’activité crédit, le service d’accompagnement et de suivi est faible voire inexistant,


Etat des réalisations
Des journées de formations et d’informations sont organisées sur la CEDEF de la DNPF et les  DRPFEF,   dans le cadres des activités de l’APDF et d’autres intervenants, des formations syndicales ont été organisées à l’intention des femmes travailleuses et non travailleuses afin qu’elles puissent connaître et défendre leurs droits. Aujourd’hui grâce aux efforts consentis, ces femmes sont de plus en plus informées sur leurs droits et connaissent les possibilités de recours. Les femmes qui exercent des activités professionnelles dans un cadre organisé (généralement étatique) et bénéficiant de l’accompagnement d’un syndicat sont généralement informées sur leurs droits et bénéficient des effets relatifs à ces droits. Cependant, au regard de la configuration général du marché de l’emploi, les employeurs informels, certaines entreprises, les ONG et les projets qui sont aussi de grands pourvoyeurs d’emplois, prennent assez souvent de liberté avec le droit des travailleurs en général donc y compris ceux des femmes. Cela peut se traduire par des licenciement abus, des heures de travail indues, la restriction de liberté individuelle, la privation de droits sociaux prévus dans le code travail (les congés annuels, les congés de maternité), de la jouissance des journées commémoratives fériées sans que cela ne fasse obligatoirement l’objet d’une objection de la part de l’employé. Face à l’incertitude des procédures judiciaires et de l’insécurité d’emplois, en cas de violations de droits, au travail, beaucoup se montrent accommodant et résignés. Cet état de fait vaut autant pour les femmes travailleuses du secteur formel que pour les travailleuses du secteur informel et généralement dans les emplois domestiques.

Etat des réalisations
Le passage des femmes travailleuses du secteur informel au secteur formel est très peu suivi. Tant au niveau des services des impôts qu’au niveau de ceux du commerce et de la concurrence ainsi qu’au niveau du tribunal du commerce, les nouvelles création sont enregistrés et identifiées de façon indifférenciée, cependant quand il s’agit de rapporter ces inscriptions à un potentiel cela devient un exercice pratiquement impossible parce que le potentiel est mal connu, ce qui est le propre même de l’informel. En fait, tant que ces entités restent informelles, elles intéressent peu les services sus indiqués parce que c’est l’informel. Et puisque, le passage de l’informel au formel n’offre autre chose aux intéressés que des obligations notamment fiscales et très peu d’avantages, en conséquence beaucoup préfèrent rester informels. Les femmes dans le secteur informel n’éprouvent pas la nécessité d’intégrer le secteur formel, elles n’y pas l’intérêt en plus beaucoup estiment que le niveau de leur capital ne leur permet pas d’évoluer pour le moment vers le formel.
	Forces
	Faiblesses

	· Les femmes sont présentes dans le  mouvement syndical et occupent souvent des positions de leaders,

· Les femmes qui évoluent dans des structures organisées voient leurs droits de travailleurs protégés dans le cadre des activités syndicales de leur service employeur,

· Le passage du secteur informel au secteur formel reste une possibilité ouverte aux hommes et aux femmes dans les mêmes conditions.
	· Malgré de timides initiatives, les femmes travaillant dans les structures privées et souvent dans les collectivités territoriales et les aides ménagères sont plus souvent victimes de violation de leurs droits.

· Absence quasi totale de système organisé de protection de droits des travailleurs en général et des femmes travailleuses en particulier du secteur informel et dans le privé,

· Le passage des activités des femmes du secteur informel au secteur informel n’est pas particulièrement suivi, les données en la matière ne sont pas disponibles,

· Le potentiel de femmes exerçant dans le secteur informel n’est pas connu avec précision,

· Beaucoup, le passage de son activité du secteur formel ne n’offre pas un intérêt particulier, il n’existe pas de mesures incitatives en la matière surtout que pour beaucoup, dans l’informel, les entreprises semblent avoir moins d’exigences et de contraintes surtout administratives et fiscales,

· Il n’existe pas de seuil qui oblige légalement les entreprises à intégrer le secteur formel



Etat des réalisations
Dans nombre localités, à moins de disposer d’équipements spécialisés, les NTIC ne sont pas très développée. Ainsi beaucoup de services n’ont pas de connexion Internet y compris certaines Directions nationales et régionales. C’est à travers des services employeurs que beaucoup de personnes ont un accès continu à l’Internet. Pour compenser l’accès limité à l’Internet, les téléphones portables sont de plus en plus généralisés et accessibles à beaucoup de personnes. 
Avez-vous accès au NTIC ?
	Régions


	Oui
	Non
	Total
	TOTAL



	
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	

	Kayes
	11
	10
	10
	10
	21
	20
	41

	Bamako
	6
	5
	24
	25
	30
	30
	60

	Ségou
	8
	5
	7
	10
	15
	15
	30

	Gao 
	7
	5
	9
	9
	16
	14
	30

	Total
	32
	25
	50
	54
	82
	79
	161

	Pourcent
	20%
	16%
	31%
	34%
	50,9%
	49,1%
	100%

	POURCENT
	35%
	65%
	
	
	


Avez-vous une adresse Email ?

	Régions
	Oui
	Non
	Total
	TOTAL

	
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	

	Kayes
	8
	2
	13
	18
	21
	20
	41

	Bamako
	4
	4
	26
	26
	30
	30
	60

	Ségou
	6
	4
	9
	11
	15
	15
	30

	Gao 
	6
	3
	10
	11
	16
	14
	30

	Total
	24
	13
	58
	66
	82
	79
	161

	Pourcent
	15%
	8%
	36%
	41%
	50,9%
	49,1%
	 

	POURCENT
	23,0%
	77,0%
	
	
	


Des nos enquêtes il ressort que c’est seulement 16% des femmes ont accès à l’Internet et c’est seulement 8% qui détient une adresse email. Les autres facteurs qui déterminent l’accès aux NTIC notamment les téléphones, les appareils numériques sont aussi d’un accès limité.
	Forces
	Faiblesses

	· Les NTIC se répandent de plus en plus et gagnent du terrain à travers les initiatives privées de promotion de cybercafés, de cabines téléphoniques et de téléphones portables,

· Les NTIC offrent à tous les usagers, dans les mêmes conditions, les possibilités d’acquérir des savoirs et d’améliorer ses connaissances,
	· L’accès aux NTIC est limité le plus souvent aux centres urbains et aux zones pourvues d’énergies et d’équipements adéquats,

· La qualité très approximative des équipements et de la connexion dans beaucoup de localités,

· Le détournement de l’outil pour des fins de perversion et de corruption des mœurs, 


5.1.6. AXE 6 : RENFORCEMENT DE L’IMPLICATION DE LA FEMME DANS LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT
Etat des réalisations
En milieu urbain, les activités de protection de l’environnement se réduisent aux actions tendant à améliorer le cadre de vie en terme d’assainissement et de salubrité. Beaucoup de femmes individuellement et dans les associations affirment entreprendre des actions de salubrité dans leur milieu de vie. Le plus souvent, ces actions sont consécutives des opportunités de financement extérieures et ne sont toujours suivies. Ce sont des actions ponctuelles qui mobilisent pour une matinée tout au plus une journée les femmes d’une communauté. Elles sont plus portées sur la communication qu’à une volonté ou une conscience de leur responsabilité en matière de gestion de l’environnement. Cependant, l’enjeu de la question de l’environnement semble bien perçu et beaucoup font la relation entre la dégradation de l’environnement et certains dont souffrent les populations notamment les maladies, la pauvreté etc. A Kayes la CAFO a reçu des formations sur l’environnement et participe à des séances de sensibilisation  sur la protection de l’environnement. Aujourd’hui, la structure dispose d’un bosquet.
Ces trois dernières années avez-vous participé à une activité tendant à vous former et/ou à vous informer sur la protection de l’environnement ?

	Régions


	Oui
	Non
	Total
	TOTAL



	
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	

	Kayes
	11
	9
	10
	11
	21
	20
	41

	Bamako
	9
	7
	21
	23
	30
	30
	60

	Ségou
	9
	5
	6
	10
	15
	15
	30

	Gao 
	11
	6
	5
	8
	16
	14
	30

	Total
	40
	27
	42
	52
	82
	79
	161

	Pourcent
	24,8%
	16,8%
	26,1%
	32,3%
	50,9%
	49,1%
	100% 

	POURCENT
	41,6%
	58,4%
	
	
	


Plus de 40% des personnes interrogées dont 17% de femmes affirment avoir participé à une activité tendant à les former et/ou informer sur la protection de l’environnement.
Etat des réalisations
De plus en plus, les femmes sont présentes dans les comités de gestion communautaire de l’éducation, de l’eau et de la santé. C’est surtout dans les comités de gestion de la santé où elles ont tendance à être majoritaires. Même si cela constitue l’exception, elles arrivent à être le premier responsable (Présidente) de certains comités. Leur situation dans les comités de santé peut s’expliquer par le fait qu’au niveau national, des gouvernements successifs ont eu comme titulaire du portefeuille de la santé des femmes.  Grâce aux différentes activités de formatons et les séances de sensibilisations, les femmes participent davantage aux comités de gestion, éducation, de santé etc. Elles sont fortement présentes dans les comités de gestion des structures de santé. Dans chaque comité de gestion scolaire on compte au moins trois femmes sur treize. Dans certains cas, elles sont présidentes de comité de gestion, mais cela est tout de même rare.
	Forces
	Faiblesses

	· Les femmes sont de plus en plus représentées dans différents comités de gestion où elles jouent le premier rôle,

· Les femmes se spécialisent dans la gestion de certaines questions essentielles comme la santé où elles marquent fortement les comités de gestion relatifs à ces secteurs,

· Dans les comités où les femmes jouent le premier rôle, elles sont reconnues et respectées, c’est généralement une position imposée par la compétence et le leadership qu’elles ont su développer.
	· Malgré la lueur qui transparaît à travers ce niveau de résultat, les femmes sont reléguées au second plan voire exclues de beaucoup d’autres domaines essentiels,   


5.1.7. AXE 7 : LA FEMME ET L’INTEGRATION SOUS REGIONALE
Etat des réalisations
De l’avis de nombre des personnes touchées au cours de cette mission, il ressort que les femmes très peu présentes au niveau de l’intégration sous régionale. Cela est d’ailleurs à l’image de leur position au niveau national dans différents types de postes puisque là il s’agit essentiellement de postes nominatifs. Il n’a été mentionné aucune action tendant à former ou informer les femmes sur les enjeux de l’intégration  sous régionale.
Que pensez-vous du rôle des femmes dans l’intégration sous régionale ?
	Régions


	Satisfaisant
	Peu satisfaisant
	Pas satisfaisant
	Total
	TOTAL



	
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	

	Kayes
	7
	5
	5
	7
	9
	8
	21
	20
	41

	Bamako
	8
	17
	15
	7
	7
	6
	30
	30
	60

	Ségou
	6
	3
	3
	5
	6
	7
	15
	15
	30

	Gao 
	2
	2
	5
	4
	9
	8
	16
	14
	30

	Total
	23
	27
	28
	23
	31
	29
	82
	79
	161

	Pourcent
	14,3%
	16,8%
	17,4%
	14,3%
	19,3%
	18,0%
	50,9%
	49,1%
	 100%

	POURCENT
	31,1%
	31,7%
	37,3%
	
	
	


	Forces
	Faiblesses

	
	· Le rôle et la place des femmes dans le processus de l’intégration sous régionale reste encore très timides, ils sont à l’image de leur position par rapport aux postes électifs et nominatifs au plan national.


5.2. DOMAINE/ POLITIQUE DE PROMOTION DE L’ENFANT
5.2.1. AXE 1 : SURVIE DE L’ENFANT
Etat des réalisations
Des nombreuses réalisations sont mises en œuvre par l’Etat et ses partenaires, ces efforts se traduisent par des projets et programmes mis en œuvre par les associations et les ONG, les structures de santé qui intègrent des activités de communication pour le changement de comportement. De façon générale, les femmes dans une très large mesure sont informées sur les risques et les dangers de la maternité. La progression des taux de CPN et d’accouchements assistés entre 2002 – 2006 participe à cette thèse. Aussi, à travers le sondage que la mission a eu à mener, il ressort que de façon, les femmes énumèrent les dangers et les risques de la maternité dont notamment, le tétanos, les anémies, les cas d’accouchements prématurés, le fistule etc. Les DRPFEF collaborent avec les structures sectorielles sur la question, les CSCOM enregistrent davantage de taux de fréquentation satisfaisants. Le secteur de la santé reproductive avec les IST/VIH-SIDA et les MGF constitue l’un  des secteurs qui enregistre le plus grand nombre d’intervenants. En la matière, les efforts sont portés partout où le public cible est sensés se trouver à savoir dans les centres de santé, dans les écoles, au sein des communautés, Les messages sont dirigés directement sur les consommatrices ((les femmes en âge de procréer) et sur les groupes et personnes relais. Des activités de formations également sont organisées dans l’intention de renforcer les capacités du personnel des structures de l’Etat, des leaders d’associations, leaders communautaires et religieux sur les différents thèmes. Cependant, par manque de coordination entre les différents acteurs et de documentation il est pratiquement impossible de rendre un état des réalisations de façon précise. A travers, l’enquête menée au cours de la mission, il ressort que tous les risques relatifs aux IST/VIH-SIDA sont évoqués par les enfants. Cependant, un accent particulier est mis sur les risques relatifs au sexe alors les risques de la transmission mère – enfant  ne sont pratiquement pas évoqués. Cela en des termes qui peuvent participer à la stigmatisation des personnes atteintes de cette maladie.

	Forces
	Faiblesses

	· Des réalisations importantes sont enregistrées sur le front de l’information et la sensibilisation des femmes sur les dangers et les risques de la maternité,
· Les progrès sont enregistrés au niveau des indicateurs de la santé maternelle
	· La faiblesse du suivi et de la documentation des réalisations sur les activités des intervenants donnent l’impression d’avoir des actions parallèles et/ou juxtaposées au lieu de réalisations intégrées et complémentaires,
· Certains animateurs mettent trop souvent les risques liés à la sexualité en avant dans les séances de sensibilisation de sorte que pour beaucoup de personnes, le VIH-SIDA est lié seulement au sexe.



Etat des réalisations
L’essentiel des indicateurs de couverture de santé a connu une progression notable entre 2002 et 2006.et au-delà des prévisions du PRODESS II. Ainsi, en matière de nombre de CSCOM, il est passé de 605 en 2002 à 785 en 2006 soit  près de 30%, le taux d’accès à un CSCOM dans un rayon de 5 km est passé de 44% en 2002 à 51% en 2006 et dans un rayon de 15 km de 68% à 76%. Au même moment, les taux de CPN sont passés de 54% à 75% et les accouchements assistés de 40% à 55%.  En matière de couverture CPN, exception faite de la région de Kidal, toutes les autres régions affichent un taux supérieur à 50% avec des pics à 82% à Kayes et 90% à Bamako. En matière d’accouchements assistés au niveau national, le taux est passé de 40% en 2002 à 55% en 2006 avec des pics de 99% à Bamako et 59% à Sikasso. Cependant cinq régions n’atteignent pas les 50%. La région de Kayes qui affiche le taux de plus de 80% en matière de CPN, n’atteint par 50% quand il s’agit d’accouchement assisté. De façon générale, l’observation de la CPN ne conduit pas l’accouchement assisté. Les raisons sont parfois économiques et culturelles dans les localités où chaque famille a son accoucheuse traditionnelle. La Planification Familiale  reste toujours le défi majeur, son taux n’atteint toujours pas 4% au niveau national avec des régions comme Kidal enregistrent moins de 1,5%. Les femmes utilisent les services sociaux essentiels autant pour leurs propres besoins de santé que pour ceux des enfants. Seule la demande en matière de planification familiale reste un défi, en la matière, les efforts pour le changement de comportement doivent être soutenus.  Hormis cet aspect, les autres demandes de services, se sentent mieux y compris les activités de vaccination.

	Forces
	Faiblesses

	· Les principaux indicateurs en matière de santé de la mère et de l’enfant sont en nette progression,

· L’offre de service de santé est de plus en plus proche des populations à travers l’augmentation du nombre de CSCOM fonctionnel,

· Les réalisations enregistrées en général au-delà des prévisions du PRODESS II, 
	· En matière de santé maternelle des contrastes sont perceptibles entre les situations d’une région à une autre,

· Les activités de planification familiale n’ont pas connu de progression  notable,

· La performance au niveau de ces indicateurs sectoriels est tout de même indépendante du département de la promotion de la femme, de l’enfant et de la famille,


Etat des réalisations
La direction régionale de la santé a produit une cassette audiovisuelle sur le mariage précoce et l’excision. Cette production est utilisée comme support dans les séances de sensibilisation. Les DRPFEF en collaboration avec des ONG  comme CADEF à Kayes, Zankaye Faaba à Gao ont animé des séances sur les thèmes du mariage précoce et la santé de la reproduction à l’endroit des associations et en impliquant les radios locales. Les messages de sensibilisation sont relayés par les pairs éducateurs formés par le soin des ONG. De la même manière, l’AMPPF  participe également à travers la formation des pairs éducateurs des filles et des garçons. Le thème du mariage précoce est pris en compte de façon générale dans les activités de communication pour le changement de comportement des différents intervenants. Aussi de notre enquête, il ressort que ce sont près de 92% des personnes touchées sont sensibilisées sur la question et affirment  qu’elles vont intervenir s’il leur était donné d’être en face d’un mariage forcé.
Face à un cas de mariage précoce et/ou forcé, quelle sera votre attitude ?

	Régions


	Intervention
	Indifférence
	Total
	TOTAL



	
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	

	Kayes
	21
	19
	0
	1
	21
	20
	41

	Bamako
	28
	25
	2
	5
	30
	30
	60

	Ségou
	14
	14
	1
	1
	15
	15
	30

	Gao 
	14
	13
	2
	1
	16
	14
	30

	Total
	77
	71
	5
	8
	82
	79
	161

	Pourcent
	47,8%
	44,1%
	3,1%
	5,0%
	50,9%
	49,1%
	 100%

	POURCENT
	91,9%
	8,1%
	
	
	


	Forces
	Faiblesses

	· Dans les régions de la zone d’étude les populations sont sensibilisées sur les  pratiques de mariage précoces et affirment avoir une attitude d’intervention, 

	· L’absence de cadre institutionnel formel de référence.


Etat des réalisations
Beaucoup de séances d’animation ont été réalisées par les DRPFEF et leurs partenaires DRDS-ES, DRS et le ONG dans le cadre des comportements à risques face aux IST et au Sida, aussi bien au niveau des quartiers que dans les écoles et les médersas ; les institutions d’enfants ont aussi été touchées par ces réalisations. Les pairs éducateurs au niveau des communautés participent à relayer les messages à travers des causeries/débats. Certains espaces de regroupements comme les cadres des activités d’alphabétisation de filles servent à la diffusion des messages sur les IST et le SIDA. Ces cadres sont organisations par les associations et certaines structures de l’Etat comme c’est le cas avec la DRDS-ES à Kayes. A Ségou, la DRPFEF en relation avec ses partenaires a mené plusieurs activités de sensibilisations, de formation et d’information sur le SIDA et les pratiques néfastes à la santé de la femme et de la fille à l’endroit des décideurs, des leaders religieux et communautaires, des communicateurs traditionnels et modernes ainsi que le parlement des enfants, les associations de femmes, de jeunes et les scolaires des écoles classiques et médersa. Dans le cadre la collaboration entre l’Office Riz Ségou et le Projet MGF de la Croix Rouge Espagnole, des séances d’animation et de sensibilisation ont été réalisées à l’adresse des groupes cibles en vue de mettre fin aux pratiques de l’excision dans leur zone. Plusieurs relais communautaires ont été mis en place en vue de véhiculer les informations sur les MGF et les pratiques néfastes à la santé de la femme et de l’enfant. Des groupements de femmes ont bénéficié de projets à travers de cette activité, des pairs éducateurs ont été formés. Le RIOEV Gao joue un rôle déterminant dans la sensibilisation et la prise en charge des enfants victimes du SIDA. L’ONG Zankeye Faaba fait des animations à grand public sur le thème des IST/VIH-SIDA en collaboration avec la DRPFEF. Des réalisations importantes sont enregistrées en terme de nombre de personnes touchées par les activités. Les groupes cibles sont largement informés et sensibilisés sur cette maladie.

	Forces
	Faiblesses

	· La multitude d’intervenants sur la question, les structures de l’Etat, les associations et ONG, les partenaires, les responsables et autorités communautaires te religieux,


	· La formation et la qualité des ressources humaines des associations et ONG qui ne font pas toujours montrent de professionnalisme à la hauteur de la sensibilité de certains points en rapport avec le sujet,


5.2.2. AXE 2 : DEVELOPPEMENT DE L’ENFANT
Etat des réalisations
Les réalisations en matière de structures pré scolaires sont peu suivies, en conséquence elles sont insuffisamment documentées. Les groupements féminins ne sont particulièrement orientés sur la question, les réalisations relèvent le plus d’initiatives privées et communautaires. Les collectivités territoriales, particulièrement les communes à qui revient cette charge de part leurs attributions n’en font pas une priorité. Au niveau des données statistiques nationales les activités des structures préscolaires ne sont pas renseignées si elles sont à peine mentionnées. Les CAP également disposent de très peu de données sur le domaine. L’ONG APHALOG à Ségou depuis quelques années a initié, en collaboration avec le CAP, un programme de formation de monitrices de structures préscolaires. Ce programme qui à la longue concerne les jeunes femmes et filles, maintenant en provenance de toutes les régions répond à un besoin de formation de personnel d’encadrement et de gestion de structures préscolaires, de promotion de structures préscolaires et d’emploi. De façon générale, les initiatives en matière de la petite enfance, exception faite de quelques timides réalisations localisées, ne mobilise pas encore les efforts. Si en milieu urbain, il y’a des réalisations, en milieu rural, beaucoup reste encore à faire.
	Forces
	Faiblesses

	
	· Les réalisations sont faiblement documentées, 


Etat des réalisations
Il existe une offre de service en matière de CED et d’autres types de centres, à travers les initiatives propres du MPFEF, notamment le Centre Aoua Keïta, les centres féminins dans les différentes régions. Des centres associatifs, communautaires et privées offrent également des formations aux préadolescentes et post adolescentes. Les données relatives aux activités et réalisations des CED sont disponibles au niveau des CAP, et celles des Centres féminins sont rapportées par les DRPFEF. Cependant comme dans les autres niveaux, ces données restent parcellaires, et non consolidées. Chaque intervenant enregistre et garde ses données à son niveau. Il n’a pas été donné à la mission de constater une base de données qui prend en compte les réalisations de l’ensemble des opérateurs.  S’agissant des CED, les initiatives restent limitées malgré les efforts des plus hautes autorités, l’entreprise est confrontée au choix des corps de métiers et leur adaptation aux réalités du milieu d’origine des apprenants.
Pensez-vous que les fonctions d'éducation et de scolarisation des enfants sont assurées par les familles dans votre localité?

	Régions


	Oui
	Non
	Total
	TOTAL



	
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	

	Kayes 
	10
	7
	1
	2
	11
	9
	20

	Bamako
	27
	30
	3
	0
	30
	30
	60

	Ségou 
	12
	11
	3
	4
	15
	15
	30

	Gao
	9
	11
	2
	7
	11
	18
	29

	Total
	58
	59
	9
	13
	67
	72
	139

	Pourcent
	41,7%
	42%
	6%
	9%
	48,2%
	51,8%
	 100%

	POURCENT
	84,2%
	16%
	
	
	


Que pensez-vous du rôle des personnes âgées dans l'animation et dans l'encadrement des enfants d'âge préscolaire dans votre milieu?

	Régions
	Satisfaisant
	P. satisfaisant
	Insuffisant
	Total
	TOTAL

	
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	

	Kayes 
	5
	4
	4
	3
	2
	2
	11
	9
	20

	Bamako
	22
	27
	5
	3
	3
	0
	30
	30
	60

	Ségou 
	4
	7
	6
	3
	5
	5
	15
	15
	30

	Gao
	5
	10
	2
	1
	4
	7
	11
	18
	29

	Total
	36
	48
	17
	10
	14
	14
	67
	72
	139

	Pourcent
	25,9%
	34,5%
	12,2%
	7,2%
	10,1%
	10,1%
	48,2%
	51,8%
	 100%

	 POURCENT
	60,4%
	19,4%
	20,1%
	
	
	


84% des personnes interrogées  affirment les fonctions d'éducation et de scolarisation des enfants sont assurées par les familles dans leur localité. Les centres sont ouverts et leur existence est connue.
Avez-vous connaissance de l'existence de centres dans votre localité?

	Région
	Oui
	Non
	Total
	TOTAL



	
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	

	Kayes
	4
	5
	7
	4
	11
	9
	20

	Bamako
	4
	10
	26
	20
	30
	30
	60

	Ségou
	8
	9
	7
	6
	15
	15
	30

	Gao
	3
	6
	8
	12
	11
	18
	29

	Total
	19
	30
	48
	42
	67
	72
	139

	Pourcent
	13,7%
	21,6%
	34,5%
	30,2%
	48,2%
	51,8%
	 100%

	 POURCENT
	35,3%
	64,7%
	
	
	


Que pensez vous de la fréquentation de ces centres?

	Régions


	Forte
	Moyenne
	Faible
	Total
	TOTAL



	
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	

	Kayes 
	3
	2
	1
	2
	0
	1
	4
	5
	9

	Bamako
	2
	6
	1
	4
	1
	0
	4
	10
	14

	Ségou 
	4
	2
	4
	6
	0
	1
	8
	9
	17

	Gao
	2
	1
	1
	1
	0
	4
	3
	6
	9

	Total
	11
	11
	7
	13
	1
	6
	19
	30
	49

	Pourcent
	22,4%
	22,4%
	14,3%
	26,5%
	2,0%
	12,2%
	38,8%
	61,2%
	 100%

	 POURCENT
	44,9%
	40,8%
	14,3%
	
	
	


Ce sont près de la moitié des personnes interrogées qui affirment que la fréquentation des centres est forte contre 14% qui la trouve faible.
	Forces
	Faiblesses

	· Les centres sont ouverts et leur fréquentation est jugée forte,

	· Les structures du ministère manquent de données consolidées sur les réalisations des centres,


Etat des réalisations
Il existe une offre de service en matière de CED et d’autres types de centres, à travers les initiatives propres du MPFEF, notamment le Centre Aoua Keïta, les centres féminins dans les différentes régions. Des centres associatifs, communautaires et privées offrent également des formations aux préadolescentes et post adolescentes. Les données relatives aux activités et réalisations des CED sont disponibles au niveau des CAP, et celles des Centres féminins sont rapportées par les DRPFEF. Cependant comme dans les autres niveaux, ces données restent parcellaires, et non consolidées. Chaque intervenant enregistre et garde ses données à son niveau. Il n’a pas été donné à la mission de constater une base de données qui prend en compte les réalisations de l’ensemble des opérateurs.  S’agissant des CED, les initiatives restent limitées malgré les efforts des plus hautes autorités, l’entreprise est confrontée au choix des corps de métiers et leur adaptation aux réalités du milieu d’origine des apprenants.
Avez-vous connaissance de l'existence de centres dans votre localité?

	Régions


	Oui
	Non
	Total
	TOTAL



	
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	

	Kayes
	4
	5
	7
	4
	11
	9
	20

	Bamako
	4
	10
	26
	20
	30
	30
	60

	Ségou
	8
	9
	7
	6
	15
	15
	30

	Gao
	3
	6
	8
	12
	11
	18
	29

	Total
	19
	30
	48
	42
	67
	72
	139

	Pourcent
	13,7%
	21,6%
	34,5%
	30,2%
	48,2%
	51,8%
	 

	 
	35,3%
	 
	64,7%
	 
	 
	 
	 


Que pensez vous de la fréquentation de ces centres?

	Régions


	Forte
	Moyenne
	Faible
	Total
	TOTAL



	
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	

	Kayes 
	3
	2
	1
	2
	0
	1
	4
	5
	9

	Bamako
	2
	6
	1
	4
	1
	0
	4
	10
	14

	Ségou 
	4
	2
	4
	6
	0
	1
	8
	9
	17

	Gao
	2
	1
	1
	1
	0
	4
	3
	6
	9

	Total
	11
	11
	7
	13
	1
	6
	19
	30
	49

	Pourcent
	22,4%
	22,4%
	14,3%
	26,5%
	2,0%
	12,2%
	38,8%
	61,2%
	 100%

	 POURCENT
	44,9%
	40,8%
	14,3%
	
	
	


	Forces
	Faiblesses

	· Les centres sont ouverts et leur fréquentation est jugée forte,
	· Les données consolidées sur les réalisations des centres manquent,


Etat des réalisations
Dans toutes les régions concernées par la mission, des structures offrant des services d’assistance, d’accueil et d’écoute existent et sont plus ou moins fonctionnelles. Certaines de ces structures pour de raisons diverses comme à Kayes n’étaient pas opérationnelles (Centre d’écoute) pour faute de financement. D’autres par contre comme celui de Enda Tiers Monde qui abrite  un volet centre d’écoute reçoit les enfants en situation difficile (victimes de viol, filles migrantes, femmes en détresse, talibés, enfants/jeunes travailleurs  etc.). Le Centre les appuie et les oriente. L’ONG Mali – Enjeu est très active sur le terrain de la protection des enfants, elle leur assure accueil, orientation, formation et réinsertion socioprofessionnelle.  La Fondation pour l’Enfance abrite également un centre d’accueil et d’écoute à Ségou, il s’occupe des enfants de la rue. Entre  2003 et 2006  ce sont 1.150 enfants qui ont fichés à ce niveau. De façon générale, les activités des Cliniques juridiques, des centres d’accueil et d’écoute sont limitées par la faiblesse des moyens d’action (humaines et logistiques). Les capacités d’accueil sont limitées, la prise en charge des enfants au niveau des centres n’est pas toujours assurée. A cela il faut ajouter les difficultés de coordination et de suivi de leurs réalisations par les services de la DRPFEF, les données ne sont pas toujours fournies, les promoteurs de ces centres sont plus aptes à fournir les données aux bailleurs qu’aux structures du ministère sans compter que celles-ci également  vont très peu à l’information, elles n’ont pas de système organisé de collecte et de traitement de données
	Forces
	Faiblesses

	· L’offre de service disponible et variée,

	· Les données consolidées sur les réalisations des centres manquent


Etat des réalisations
Il existe également une offre importante en la matière. A Kayes, il existe 37 centres de développement de la petite enfance CDPE à qui encadrent environ  2.094 enfants dont  1962 garçons et 1032 filles. Les jardins d’enfants sont au nombre de 14 avec un effectif de  1314 garçons et 1412 filles. A Ségou, le nombre de Jardins d’enfants est passé de 26 en 2001-2002  à 223 en 2005 – 2006.
Etat des réalisations
Dans les régions de la zone d’étude, des initiatives existent en matière de promotion des espaces ludiques. A Kayes, il n’existe pas d’espaces ludiques ou de CLAEC pour les enfants de 3 à 12 ans. A Gao, il existe un seul espace ludique, crée par l’association «Zankeye Faaba », d’autres sont prévus dans le PDSEC de la commune.. 
Es-ce qu'il existe des espaces ludiques dans votre commune?
	Régions


	Oui
	Non
	Total
	TOTAL



	
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	

	Kayes 
	8
	7
	3
	2
	11
	9
	20

	Bamako
	17
	22
	13
	8
	30
	30
	60

	Ségou 
	6
	5
	9
	10
	15
	15
	30

	Gao
	1
	3
	10
	15
	11
	18
	29

	Total
	32
	37
	35
	35
	67
	72
	139

	Pourcent
	23,0%
	26,6%
	25,2%
	25,2%
	48,2%
	51,8%
	 100%

	 POURCENT
	49,6%
	50,4%
	
	
	 


Que pensez-vous de la fréquentation de ces espaces ludiques?
	Régions


	Forte
	Moyenne
	Faible
	Total
	TOTAL



	
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	

	Kayes
	6
	6
	2
	1
	0
	0
	8
	7
	15

	Bamako
	11
	19
	6
	1
	2
	0
	19
	20
	39

	Ségou
	3
	0
	1
	4
	2
	1
	6
	5
	11

	Gao
	0
	3
	1
	0
	0
	0
	1
	3
	4

	Total
	20
	28
	10
	6
	4
	1
	34
	35
	69

	Pourcent
	29,0%
	40,6%
	14,5%
	8,7%
	5,8%
	1,4%
	49,3%
	50,7%
	 

	 POURCENT
	69,6%
	23,2%
	7,2%
	
	
	


Que pensez-vous de l'offre de services de ces espaces ludiques?
	Régions


	Satisfaisant
	Peu satisfaisant
	Pas satisfaisant
	Total
	TOTAL



	
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	

	Kayes 
	4
	6
	3
	1
	1
	0
	8
	7
	15

	Bamako
	4
	17
	3
	1
	4
	1
	11
	19
	30

	Ségou 
	1
	0
	2
	0
	0
	0
	3
	0
	3

	Gao
	0
	3
	0
	0
	0
	0
	0
	3
	3

	Total
	9
	26
	8
	2
	5
	1
	22
	29
	51

	Pourcent
	17,6%
	51,0%
	15,7%
	3,9%
	9,8%
	2,0%
	43,1%
	56,9%
	 

	 POURCENT
	68,6%
	19,6%
	11,8%
	
	
	


De l’avis unanime des personnes interrogées (adultes et enfants) des espaces ludiques existent dans les communes et elles sont satisfaites de leur fréquentation et leur offre de service.
	Forces
	Faiblesses

	· L’existence des espaces ludiques dans les communes,
· Une appréciation favorable  à la fréquentation et la qualité de l’offre de services de ces espaces.
	· 


Etat des réalisations
Il existe des groupements qui s’emploient dans l’appui et l’accompagnement de la scolarisation des filles. L’existence de ces groupements souvent suscitée et accompagnée par les DRPFEF et les services de l’éducation ne fait pas particulièrement l’objet de données collectées traitées et disponibles. De façon générale, des groupements sont énumérés, évoqués sans qu’elles ne fassent l’objet d’une identification formelle et  leurs différentes réalisations insuffisamment documentées sont liées à des opportunités de financement. Par endroit, ils ont reçu des formations de la part des DRPEF pour assurer le rôle de suivi de la scolarisation des filles mais très généralement, il n’ y a plus eu de suite.
Que pensez vous des mécanismes d'aide à la scolarisation

	Régions


	Satisfaisant
	Peu satisfaisant
	Insuffisant
	Total
	TOTAL



	
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	

	Kayes 
	6
	3
	5
	3
	0
	3
	11
	9
	20

	Bamako
	19
	21
	7
	6
	4
	3
	30
	30
	60

	Ségou 
	3
	3
	7
	4
	5
	8
	15
	15
	30

	Gao
	3
	8
	4
	4
	4
	6
	11
	18
	29

	Total
	31
	35
	23
	17
	13
	20
	67
	72
	139

	Pourcent
	22,3%
	25,2%
	16,5%
	12,2%
	9,4%
	14,4%
	48,2%
	51,8%
	 100%

	 POURCENT
	47,5%
	28,8%
	23,7%
	
	
	


	Forces
	Faiblesses

	· Existence des initiatives pour appuyer et accompagner la scolarisation des enfants surtout de parents démunis.
	· Manque de suivi des réalisations


Etat des réalisations
Les adolescents et les adolescentes participent aux activités économiques de leur différent milieu. Cette participation, revêt plusieurs aspects notamment l’apprentissage, l’accompagnement et l’appui des parents dans les activités de productions, les travaux domestiques etc. Cependant, dans une large mesure, la participation des adolescents, adolescentes revêt un caractère assimilable au travail des enfants et dès fois dans ses pires formes. Cet état de fait observable aussi bien dans les zones de production agricoles qu’en milieu urbain, la participation/l’implication dans les activités économique se ramène à l’exploitation de la main d’œuvre des enfants, de la mendicité des enfants, les privant ainsi de leurs droits les plus fondamentaux. Le phénomène même s’il touche les garçons et les filles, semble plus accentué pour ces dernières en milieu urbain à cause de l’emploi domestique, en milieu rural où elles prennent part aux activités de production au titre que tout  le monde mais également elles restent victimes dans certains de mariages précoces et de maternités rapprochées qui ont également un lien avec la logique économique en tout cas en ce qui concerne les mariages précoces. Quant aux garçons, ils vivent cette situation dans leur propre famille, en migration, dans les champs, les plantations et au niveau des chantiers agro industriels.  Dans certaines zones agricoles, toutes les activités de production reposent essentiellement sur les enfants et les femmes.
	Forces
	Faiblesses

	· Il existe des initiatives qui participent à la socialisation de l’enfant,
	· La participation des adolescentes aux activités économiques prend souvent la forme du travail des enfants dans ses pires formes,
· La démarcation entre le travail dans le cadre de la socialisation et les pires formes de travail des enfants ne pas clairement délimitées,

· Les filles migrantes, aides ménagères sont dans une large mesure victimes de violation de leurs droits,


5.2.3. AXE 3 : PROTECTION DE L’ENFANT
Etat des réalisations
Des initiatives très limitées sont entreprises dans le sens de développer des filets de protection des enfants ayant besoin de mesures spéciales de protection. Plusieurs acteurs participent à ces initiatives notamment les structures de l’Etat, les  DRDS - ES à travers la charge des malades du Sida avec l’appui financier des partenaires comme l’UNICEF, l’USAID, l’ACDI, le fonds de solidarité. Ces actions ponctuelles liées à la disponibilité de financement et sont orientés sur les enfants de parents démunis, les handicapés par la fourniture de kits scolaires, de matériels didactiques dans les communes comme à Gao, Ansongo, Bourem, Ménaka. Ces interventions peuvent aussi se mettre en place à travers la réalisation de micro projet de nutrition des enfants en situation difficile dans les communes de Ouatagouna, Tessit dans le cadre de foyers de nutrition communautaires. Il existe aussi des initiatives développées par les ONG comme c’est de Enda Tiers monde en collaboration avec l’UNICEF, le PAM, les services de sécurité, la justice pour prendre en charge les cas de trafic des enfants, des  filles migrantes. Des titres de voyage sont institués pour le déplacement des enfants, des quartiers pour enfants mis en place dans les prisons. Les ONG comme Mali – Enjeu appuie également l’insertion professionnelle des enfants, organise avec les services techniques, les DRPFEF des formations, des interceptions sont effectuées en collaboration avec les services de sécurité. Les activités d’informations et de sensibilisation des intervenants ciblent autant les communautés d’origine des enfants que les maîtres coraniques qui ont sous leur responsabilité beaucoup d’enfants. Sur ce dernier point, des associations Islamiques participent également à la sensibilisation des maîtres coraniques. En la matière, la synergie d’action des acteurs réellement perceptible. Les conventions pour la protection des droits des enfants existent et sont connues. Le Réseau des intervenants auprès des orphelins et autres enfants vulnérables RIOEV de Gao, assiste 200 enfants affectés, infectés par le Sida pour leur habillement, la prise en charge de la consultation, alimentation, appuie les tutrices ou mères des enfants  pour le financement d’activités génératrices de revenus. Le Fonds mondial et le Groupe Pivot /santé appuient RIOEV qui travaille également dans ce domaine avec la Direction Régionale de la santé, le PAM. Malgré ces efforts qui ont permis des réalisations notables, des points d’ombre persistent et portent notamment sur le travail des enfants souvent dans ses pires formes et l’exploitation de la mendicité des enfants.
	Forces
	Faiblesses

	· Des initiatives privées à travers les ONG existent et permettent parer à beaucoup de situation pour les enfants,

· L’initiative de la mise en place des comités de surveillance dans les communautés,

· La collaboration étroite entre les structures du MPFEF et les services de sécurité,

	· Les mécanismes institutionnels prévus dans le  Code de protection des enfants, relatifs aux enfants en situation difficile ne sont pas fonctionnels,

· L’exploitation de la main d’œuvre des enfants dans les conditions inhumaines dans certaines zones de production agricoles,

· L’exploitation de la mendicité des enfants,

· Le manque de ressources humaines, la faible représentativité des structures du MPFEF dans toutes les localités,



Etat des réalisations
Les textes de protection des droits de l’enfant sont connus et appliqués surtout par les services de sécurité, les ONG et les structures techniques. Bien qu’il y ait eu des formations et sensibilisation sur ces instruments, leur observation par les familles n’est pas toujours de rigueur et l’application aussi n’est pas systématique.  En fait, les mêmes causes produisant les mêmes effets, les textes de protection des enfants connaissent le sort que ceux des femmes c’est-à-dire des efforts sont faits dans la vulgarisation des textes nationaux et les instruments internationaux de protection des enfants. Des associations et ONG se sont spécialisées dans le domaine, leurs efforts restent limités et localisés. La grande majorité de femmes et d’hommes n’ont  de connaissent de  l’existence de ces textes que de façon vague. La connaissance des textes se limite aux acteurs qui sont au premier plan sur ces questions. Les supports de diffusion des textes les rendent pratiquement inaccessible à beaucoup de personnes malgré les efforts de traduction dans les langues nationales. Aussi, au-delà de la langue, c’est le langage de ces textes qui ne favorise pas leur accès même à des personnes considérées comme lettrées car ce sont de formulations générales qui nécessitent un travail exégèse pour accéder à leur sens profond.   Egalement, il faut admettre que beaucoup de maliens n’ont pas la lecture comme loisirs, à cela s’ajoute la culture de l’oralité qui le caractérise en général. Les productions audio et la structuration des programmes d’alphabétisation sur ces textes pourraient accroître leur connaissance par les intéressés. Des femmes mêmes lettrées et des auxiliaires de justice et même des hommes de droit affirment souvent n’avoir jamais eu connaissance de ces textes, ils en ont tout simplement entendus parler.  Il y’a comme une approche élitiste de la question et d’accès aux textes. Les niveaux et mécanismes de diffusion des textes légaux sont méconnus du grand public et sont très peu fonctionnels. Ces facteurs conjugués limitent considérablement la vulgarisation et l’ampleur des textes de protection des femmes et des enfants.
Ces trois  dernières années, avez-vous participé à une activité tendant à vous former/informer sur les droits de l'enfant et de la famille ?

	Régions


	Oui
	Non
	Total
	TOTAL

	
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	

	Kayes 
	5
	4
	6
	5
	11
	9
	20

	Bamako
	3
	1
	27
	29
	30
	30
	60

	Ségou 
	2
	3
	13
	12
	15
	15
	30

	Gao
	2
	8
	9
	10
	11
	18
	29

	Total
	12
	16
	55
	56
	67
	72
	139

	Pourcent
	8,6%
	11,5%
	39,6%
	40,3%
	48,2%
	51,8%
	 100%

	 POURCENT
	20,1%
	79,9%
	
	
	


Savez-vous que la Loi confère des droits reconnus aux enfants?
	Régions


	Oui
	Non
	Total
	TOATL



	
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	

	Kayes 
	10
	8
	1
	1
	11
	9
	20

	Bamako
	16
	4
	14
	26
	30
	30
	60

	Ségou 
	13
	10
	2
	5
	15
	15
	30

	Gao
	8
	16
	3
	2
	11
	18
	29

	Total
	47
	38
	20
	34
	67
	72
	139

	Pourcent
	33,8%
	27,3%
	14,4%
	24,5%
	48,2%
	51,8%
	 100%

	 POURCENT
	61,2%
	38,8%
	
	
	 


Avez-vous connaissance des textes de protection des enfants? 

	Régions


	Oui
	Non
	Total
	TOTAL



	
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	

	Kayes 
	10
	7
	1
	2
	11
	9
	20

	Bamako
	8
	5
	22
	25
	30
	30
	60

	Ségou 
	12
	10
	3
	5
	15
	15
	30

	Gao
	1
	3
	10
	15
	11
	18
	29

	Total
	31
	25
	36
	47
	67
	72
	139

	Pourcent
	22,3%
	18,0%
	25,9%
	33,8%
	48,2%
	51,8%
	 100%

	 POURCENT
	40,3%
	59,7%
	
	
	


	Forces
	Faiblesses

	· Les textes de protection des droits des enfants  sont généralement connus,
· Des efforts importants sont faits pour cela,

· Les services de sécurité collaborent étroitement avec les structures du MPFEF dans les régions,

	· Si les textes et les droits des enfants sont généralement connus, pour autant, leur application n’est pas systématique, les droits des enfants ne sont pas toujours respectés,
· Les mécanismes institutionnels prévus dans le  Code de protection des enfants, relatifs aux enfants en situation difficile ne sont pas fonctionnels,
· Les structures techniques semblent le moyen de la cause,
· Les titres de voyage institués ne sont pas exigés et en conséquence, il n’y a pas de demande pour le déplacement des enfants,


5.2.4. AXE 4 : PARTICIPATION DE L’ENFANT
Etat des réalisations
Les institutions d’enfants, genre parlements des enfants, gouvernements des enfants existent un peu partout à travers le pays.  Ces structures sont des cadres d’apprentissage et de participation pour les enfants. A travers ces institutions, les enfants se font entendre à travers des actions de plaidoyers à l’endroit des décideurs. Au sein de ces organisations, garçons et filles participent presque à parité égale. Au delà de ces initiatives, d’autres cadres comme les groupes relais d’enfants, les associations de pairs éducateurs offrent aux enfants des possibilités d’apprendre et de participer à la vie de leurs différentes communautés. Cependant, l’école formelle qui normalement devrait offrir au plus grand nombre d’enfants de larges possibilités d’apprentissage des règles qui régissent la vie publique a beaucoup de difficultés à trouver son chemin. Le mouvement pionnier malgré son caractère formatif en matière de citoyenneté n’est pratiquement plus d’actualité, les différents camps de jeunesses qui sont organisés par les structures du département de la jeunesse sont aussi des cadres d’apprentissage des règles de la vie publique. Cependant force est de reconnaître que ces initiatives dans une large mesure restent limitées dans leur portée et dans ses moyens d’actions.

Connaissez-vous les règles qui régissent la vie publique et votre rôle de citoyen?

	Régions


	Oui
	Non
	Total
	TOTAL



	
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	

	Kayes
	6
	2
	5
	7
	11
	9
	20

	Bamako
	4
	2
	26
	28
	30
	30
	60

	Ségou
	11
	10
	4
	5
	15
	15
	30

	Gao
	4
	7
	7
	11
	11
	18
	29

	Total
	25
	21
	42
	51
	67
	72
	139

	Pourcent
	18,0%
	15,1%
	30,2%
	36,7%
	48,2%
	51,8%
	 100%

	 POURCENT
	33,1%
	66,9%
	
	
	


Avez-vous connaissance de l'existence de cadres formels ou informels d'information et de formation  des enfants sur les règles qui régissent la vie publique et leurs rôles de citoyen?

	Régions


	Oui
	Non
	Total
	TOTAL



	
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	

	Kayes
	5
	4
	6
	5
	11
	9
	20

	Bamako
	2
	1
	28
	29
	30
	30
	60

	Ségou
	11
	9
	4
	6
	15
	15
	30

	Gao
	2
	8
	9
	10
	11
	18
	29

	Total
	20
	22
	47
	50
	67
	72
	139

	Pourcent
	14,4%
	15,8%
	33,8%
	36,0%
	48,2%
	51,8%
	 100%

	 POURCENT
	30,2%
	69,8%
	
	
	


Avez-vous connaissance de l'existence de cadres formels ou informels  d'information et de formation  des jeunes de 12 ans et plus à la vie et à la responsabilité familiale?

	Régions


	Oui
	Non
	Total
	TOTAL



	
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	

	Kayes 
	2
	3
	9
	6
	11
	9
	20

	Bamako
	1
	1
	29
	29
	30
	30
	60

	Ségou 
	13
	11
	2
	4
	15
	15
	30

	Gao
	0
	6
	11
	12
	11
	18
	29

	Total
	16
	21
	51
	51
	67
	72
	139

	Pourcent
	11,5%
	15,1%
	36,7%
	36,7%
	48,2%
	51,8%
	 100%

	 POURCENT
	26,6%
	73,4%
	
	
	


Que pensez-vous des institutions d'enfants?
	Régions


	Satisfaisant
	P. satisfaisant
	Pas satisfaisant
	Total
	TOTAL



	
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	

	Kayes 
	6
	9
	4
	0
	1
	0
	11
	9
	20

	Bamako
	19
	13
	5
	9
	6
	8
	30
	30
	60

	Ségou 
	13
	12
	2
	3
	0
	0
	15
	15
	30

	Gao
	5
	12
	3
	3
	3
	3
	11
	18
	29

	Total
	43
	46
	14
	15
	10
	11
	67
	72
	139

	Pourcent
	30,9%
	33,1%
	10,1%
	10,8%
	7,2%
	7,9%
	48,2%
	51,8%
	 100%

	 POURCENT
	64,0%
	20,9%
	15,1%
	
	 
	 


	Forces
	Faiblesses

	· Les enfants sont satisfaits des institutions d’enfants, Parlements et gouvernements des enfants,

	· Les enfants ont une connaissance limitée de la vie publique et leurs rôles de citoyen,
· Il existe très peu de cadre formels ou informels d'information et de formation  des enfants sur les règles qui régissent la vie publique et leurs rôles de citoyen


5.2.5. AXE 5 : ETUDES ET RECHERCHES

Etat des réalisations
Des études existent faisant état de la situation spécifique des enfants en vue du développement d’une approche pour toute promotion, au nombre de ces études, la mission a constatée notamment:

· Une étude prospective sur les enfants en situation difficile dans deux  communes du cercle de Gao réalisée par la DRDSES et l’ONG Zankeye  Faaba en collaboration avec la DRPFEF. 
· Une enquête sur les mariages précoces dans trois sites : Ansongo, Tinhama, Forgo réalisée par l’Aide de l’Eglise Norvégienne en collaboration avec la DRPFEF de Gao, 

· Une étude diagnostic sur les enfants en situation difficile réalisée par le réseau RIOEV.

· Une étude diagnostic sur la situation des Talibés du cercle de Kayes réalisé l’ONG Amoutawakil en collaboration avec la DRPFEF et l’UNICEF, 

· Le recensement des enfants en situation difficile dans le cercle de Ménaka réalisé par la Direction Régionale du Développement Social et de l’Economie Solidaire de Gao. 

· Une étude sur la mendicité dans la région de Ségou réalisée par la DRDS-ES de Ségou,

· Une étude sur les conditions et facteurs de vulnérabilité des enfants au VIH-SIDA dans les zones frontalières de la région de Sikasso, réalisée par Save The Children/AEC,

· .Une étude sur le travail des enfants dans l’agriculture, la production du riz en zone Office du Niger à Ségou, réalisée par Save The Children/AEC,

· Une étude sur le travail des enfants dans l’agriculture, la production du Coton en zone CMDT à Sikasso, réalisée par Save The Children/AEC,

· Etude sur les systèmes d’information dans le domaine de la protection de l’enfance au Mali, réalisée par le CNDIFE et l’UNICEF,
· Une étude diagnostic sur les violences, l’exploitation, les abus et négligences réalisée par la DRDSES District. Elle a été validée en 2006.
5.2.6. AXE 6 : PLAIDOYER ET COMMUNICATION

Etat des réalisations
Les parents connaissent de plus en plus les droits de l’enfant mais les habitudes ont la vie dure. Dans notre tradition/culture, l’enfant doit respect et obéissance aux parents. Faire disparaître cette habitude est un travail de longue haleine. Cependant des avancées significatives ont été faites dans ce domaine. La promotion des droits de l’enfant est une partie intégrante du programme nationale de promotion de l’enfance
Que pensez-vous de l'attitude des décideurs, des parents et des enfants eux - mêmes sur la culture de droits de l'enfant?
	Régions


	Favorable
	P. favorable
	Défavorable
	Total
	TOTAL



	
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	

	Kayes 
	4
	4
	5
	4
	2
	1
	11
	9
	20

	Bamako
	19
	17
	7
	12
	4
	1
	30
	30
	60

	Ségou 
	6
	5
	3
	5
	6
	5
	15
	15
	30

	Gao
	8
	13
	0
	3
	3
	2
	11
	18
	29

	Total
	37
	39
	15
	24
	15
	9
	67
	72
	139

	Pourcent
	26,6%
	28,1%
	10,8%
	17,3%
	10,8%
	6,5%
	48,2%
	51,8%
	 100%

	 POURCENT
	54,7%
	28,1%
	17,3%
	
	
	


	Forces
	Faiblesses

	· L'attitude des décideurs, des parents et des enfants eux - mêmes est favorable à une culture de droits de l'enfant
	· 


5.3. DOMAINE/ POLITIQUE DE PROMOTION DE LA FAMILLE
5.3.1. AXE 1 : PROMOTION D’UN CADRE JURIDIQUE POUR LA FAMILLE
Etat des réalisations
Le code de famille est en relecture
	Forces
	Faiblesses

	
	· L’absence de Code relu


5.3.2. AXE 2 : PREPARATION DES JEUNES A LA RESPONSABILITE CONJUGALE ET FAMILIALE
Etat des réalisations
Malgré les timides initiatives, les jeunes dans leur grande majorité ne sont pas formés sur les responsabilités qui leur sont ou seront les leurs. Il existe peu d’initiatives en matière en matière de d’information/formation des jeunes dans ce sens. Les rares initiatives manquent de suivies.
Que pensez-vous de la connaissance des enfants sur les règles qui régissent la vie publique et leur rôle de citoyen?

 

	Régions


	Satisfaisant
	P. Satisfaisant
	Insuffisant
	Total
	TOTAL



	
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	

	Kayes
	4
	4
	9
	10
	8
	6
	21
	20
	41

	Bamako
	6
	5
	5
	8
	19
	17
	30
	30
	60

	Ségou
	2
	2
	2
	6
	11
	7
	15
	15
	30

	Gao 
	3
	2
	6
	6
	7
	6
	16
	14
	30

	Total
	15
	13
	22
	30
	45
	36
	82
	79
	161

	Pourcent
	9,3%
	8,1%
	13,7%
	18,6%
	28,0%
	22,4%
	50,9%
	49,1%
	 100%

	 POURCENT
	17,4%
	32,3%
	50,3%
	
	
	


Ce sont 17% des adultes qui affirment que les enfants ont une connaissance satisfaisante des règles qui régissent la vie publique et leur rôle de citoyen.

Avez-vous connaissance de l’existence de cadres formels ou informels d’information et de formation des enfants sur les règles qui régissent la vie publique et leur rôle de citoyen ?

	Régions
	Oui
	Non
	Total
	Total

	
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	

	Kayes
	13
	11
	8
	9
	21
	20
	41

	Bamako
	13
	8
	17
	22
	30
	30
	60

	Ségou
	8
	6
	7
	9
	15
	15
	30

	Gao
	5
	7
	11
	7
	16
	14
	30

	Total
	39
	32
	43
	47
	82
	79
	161

	Pourcentage
	24%
	20%
	27%
	29%
	50,9%
	49,1%
	 100%

	 POURCENT
	44%
	56%
	
	
	


Au même moment ils sont plus de 2/3 à reconnaître leur ignorance sur l’existence de cadres formels ou informels d’information et de formation des enfants sur les règles qui régissent la vie publique et leur rôle de citoyen.
Avez-vous connaissance de l'existence de cadres formels ou informels d'information et de formation  des jeunes de 12 ans et plus à la vie et à la responsabilité familiale?
	Régions


	Oui
	Non
	Total
	TOTAL

	
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	

	Kayes 
	2
	3
	9
	6
	11
	9
	20

	Bamako
	1
	1
	29
	29
	30
	30
	60

	Ségou 
	13
	11
	2
	4
	15
	15
	30

	Gao
	0
	6
	11
	12
	11
	18
	29

	Total
	16
	21
	51
	51
	67
	72
	139

	Pourcent
	11,5%
	15,1%
	36,7%
	36,7%
	48,2%
	51,8%
	 100%

	 POURCENT
	26,6%
	73,4%
	
	
	


3/4 ignorent l’existence de cadres formels ou informels d’information et de formation des jeunes de 12 ans et plus à la vie et à la responsabilité familiale.
	Forces
	Faiblesses

	
	· Il existe très peu de cadre d’information et de formation des enfants/jeunes à la vie, aux règles qui régissent la vie publique et à la responsabilité familiale.


5.3.3. AXE 3 : REHABILITATION ET PROMOTION DES MECANISMES COMMUNAUTAIRES DE REGULATION SOCIALE

Etat des réalisations
Les mécanismes communautaires constituent effectivement le premier recours dans la gestion des conflits conjugaux. Les mécanismes religieux, les relations de parenté, de cousinage sont utilisés pour les conflits conjugaux. C’est quand tous ces mécanismes atteignent leur limite que la juridiction est consultée.
Pensez-vous que les mécanismes communautaires et religieux sont reconnus comme premier recours dans le règlement des conflits conjugaux ?

	Régions


	Oui
	Non
	Total
	TOTAL



	
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	

	Kayes
	19
	20
	2
	0
	21
	20
	41

	Bamako
	30
	29
	0
	1
	30
	30
	60

	Ségou
	15
	14
	0
	1
	15
	15
	30

	Gao 
	14
	13
	2
	1
	16
	14
	30

	Total
	78
	76
	4
	3
	82
	79
	161

	Pourcent
	48%
	47%
	2%
	2%
	50,9%
	49,1%
	 100%

	 PORCENT
	96%
	4%
	
	
	


	Forces
	Faiblesses

	· Les mécanismes communautaires et religieux sont reconnus comme premier recours dans le règlement des conflits conjugaux,
	· Ces cadres restent toujours informels,


5.3.4. AXE 4 : CREATION DE CADRE ET D’INFRASTRUCTURE D’ASSISTANCE FAMILIALE
Etat des réalisations
Les enfants et les adultes n’ont pas la même appréciation sur le rôle des personnes âgées dans l’animation et l’encadrement des enfants d’âge préscolaire. Pendant les enfants sont satisfaits de ce rôle à 60%, les adultes ne le sont à 41%.
Que pensez-vous du rôle des personnes âgées dans l’animation et  dans l’encadrement des enfants d’âge préscolaire dans votre milieu ?
	Régions


	Satisfaisant
	P. satisfaisant
	Insuffisant
	Total
	TOTAL



	
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	

	Kayes
	7
	7
	8
	6
	6
	7
	21
	20
	41

	Bamako
	19
	18
	7
	4
	4
	8
	30
	30
	60

	Ségou
	5
	4
	4
	5
	6
	6
	15
	15
	30

	Gao 
	4
	3
	3
	2
	9
	9
	16
	14
	30

	Total
	35
	32
	22
	17
	25
	30
	82
	79
	161

	Pourcent
	21,7%
	19,9%
	13,7%
	10,6%
	15,5%
	18,6%
	50,9%
	49,1%
	 100%

	POURCENT
	41,6%
	24,2%
	34,2%
	
	
	


Que pensez-vous du rôle des personnes âgées dans l'animation et dans l'encadrement des enfants d'âge préscolaire dans votre milieu?

	Régions


	Satisfaisant
	P. satisfaisant
	Insuffisant
	Total
	TOTAL



	
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	Garçons
	Filles
	

	Kayes 
	5
	4
	4
	3
	2
	2
	11
	9
	20

	Bamako
	22
	27
	5
	3
	3
	0
	30
	30
	60

	Ségou 
	4
	7
	6
	3
	5
	5
	15
	15
	30

	Gao
	5
	10
	2
	1
	4
	7
	11
	18
	29

	Total
	36
	48
	17
	10
	14
	14
	67
	72
	139

	Pourcent
	25,9%
	34,5%
	12,2%
	7,2%
	10,1%
	10,1%
	48,2%
	51,8%
	 100%

	 POURCENT
	60,4%
	19,4%
	20,1%
	
	
	


	Forces
	Faiblesses

	· Des initiatives limitées et localisées existent en la matière à travers certaines associations d’anciennes enseignantes,
	· La société de consommation à tendance de réduire le rôle des personnes âgées dans l’encadrement des enfants d’âge préscolaires,


5.3.5. AXE 5 : ETUDE ET RECHERCHE ACTION SUR LA FAMILLE AU MALI
Etat des réalisations
L’entité familiale est reconnue et demeure le premier cadre de promotion socioéconomique et de sécurité sociale de l’individu. Des études existent faisant état de la situation spécifique des enfants et de la femme en vue du développement d’une approche pour toute promotion, au nombre de ces études, la mission a constatée notamment:

· Une étude prospective sur les enfants en situation difficile dans deux  communes du cercle de Gao réalisée par la DRDSES et l’ONG Zankeye  Faaba en collaboration avec la DRPFEF. 
· Une enquête sur les mariages précoces dans trois sites : Ansongo, Tinhama, Forgo réalisée par l’Aide de l’Eglise Norvégienne en collaboration avec la DRPFEF de Gao, 

· Une étude diagnostic sur les enfants en situation difficile réalisée par le réseau RIOEV.

· Une étude diagnostic sur la situation des Talibés du cercle de Kayes réalisé l’ONG Amoutawakil en collaboration avec la DRPFEF et l’UNICEF, 

· Le recensement des enfants en situation difficile dans le cercle de Ménaka réalisé par la Direction Régionale du Développement Social et de l’Economie Solidaire de Gao. 

· Une étude sur la mendicité dans la région de Ségou réalisée par la DRDS-ES de Ségou,

· Une étude sur les conditions et facteurs de vulnérabilité des enfants au VIH-SIDA dans les zones frontalières de la région de Sikasso, réalisée par Save The Children/AEC,

· .Une étude sur le travail des enfants dans l’agriculture, la production du riz en zone Office du Niger à Ségou, réalisée par Save The Children/AEC,

· Une étude sur le travail des enfants dans l’agriculture, la production du Coton en zone CMDT à Sikasso, réalisée par Save The Children/AEC,

· Etude sur les systèmes d’information dans le domaine de la protection de l’enfance au Mali, réalisée par le CNDIFE et l’UNICEF,
· Une étude diagnostic sur les violences, l’exploitation, les abus et négligences réalisée par la DRDSES District. Elle a été validée en 2006.
Pensez-vous que les fonctions d’éducation et de scolarisation des enfants  sont assurées par les familles dans votre localité?

	Régions


	Oui
	Non
	Total
	TOTAL



	
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	

	Kayes
	15
	13
	6
	7
	21
	20
	41

	Bamako
	21
	27
	9
	3
	30
	30
	60

	Ségou
	9
	10
	6
	5
	15
	15
	30

	Gao
	9
	5
	7
	9
	16
	14
	30

	Total
	54
	55
	28
	24
	82
	79
	161

	Pourcent
	33,5%
	34,2%
	17,4%
	14,9%
	50,9%
	49,1%
	 

	 POURCENT
	67,7%
	32,3%
	
	
	


5.4. DOMAINE/ POLITIQUE DE DEVELOPPEMENT INSTITUTIONNEL
5.4.1. AXE1 : DEVELOPPEMENT DE LA FONCTION DE PLANIFICATION ET DE PROGRAMMATION
Etat des réalisations
L’entité familiale est reconnue et demeure le premier cadre de promotion socioéconomique et de sécurité sociale de l’individu.

Les structures centrales et régionales existent et sont opérationnelles mais ont besoin de renforcement en matière de planification, gestion financière et contractualisation. Des sessions de formation pour renforcer les capacités du MPFEF pour l’appropriation et l’élaboration des outils de mise en œuvre du PA 2002- 2006 sont financées par l’UNICEF. Le MPFEF est représenté sur l’ensemble du territoire, il bénéficie de l’appui des PTF pour le renforcement de leurs capacités d’intervention, notamment l’UNICEF et le Canada. Différents services régionaux dont la DRDSES et la DRS participent au cadre de concertation régional relatif à la PFEF.
	Forces
	Faiblesses

	· Des réalisations conséquentes sont perceptibles relativement à la mise en œuvre du Plan d’action,

· Les résultats prévus sont largement touchés par les activités des intervenants, 
	· Les mécanismes de mise en œuvre, de concertation et de suivi sont faiblement mis en pratique,
· Les importances sont faiblement documentées et les réalisations manquent de visibilité,


Etat des réalisations
Il existe un problème sérieux de coordination des actions aussi bien au niveau régional que national. Le suivi au niveau régional est réalisé en collaboration avec les services techniques partenaires et quelques fois avec les projets/programmes
	Forces
	Faiblesses

	· Les PTF sont nombreux et accompagnent la mise en œuvre du Plan d’action 2002-2006 du MPFEF

	· Les cadres prévus sont inexistants et/ou ne sont pas fonctionnels,

· Il n’existe pas de structure responsabilisée dans le suivi de la mise en œuvre du Plan d’action,

· Chaque structure centrale a dans ses prérogatives une dimension de suivi,
· Il n’existe pas de répertoire de PTF intervenant dans la mise en œuvre du Plan d’action,

· Les contributions des différents PTF ne sont pas disponibles


5.4.2. AXE 2 : CONSOLIDATION DE LA FONCTION DE PLAIDOYER ET DE MOBILISATION SOCIALE
Etat des réalisations
Les partenaires au niveau régional sont ceux qui interviennent dans les domaines ciblés par la DRPEF. Même si dans la pratique, le genre est intégré dans les activités de ces partenaires, les données statistiques concernant les femmes et les enfants ne sont pas sélectionnées, leur accès/disponibilité est pose problème.

	Forces
	Faiblesses

	
	· Le Plan d’action 2002-2006 du MPFEF n’est pas suffisamment connus de beaucoup d’acteurs essentiels, surtout des partenaires sectoriels et même de certaines associations féminines locales mais d’envergure nationale,


5.4.3. AXE 3 : RENFORCEMENT DU PROFESSIONNALISME DES ASSOCIATIONS ET ONG FEMININES ET JUVENILES


Etat des réalisations
Il existe des initiatives en matière de regroupement dans les associations. Cependant nombre de ces associations ont du mal à réunir les conditions de leur viabilité. La CAFO à Kayes regroupe plus de 200 ONG et associations féminines. Bien qu’elle ne regroupe pas toutes les associations et ONG féminines, elle contribue fortement à la mise en œuvre des politiques de la promotion de la femme, de l’enfant et de la famille. Elle a reçu les félicitations du CSREF à l’occasion de la journée de vaccination au cours de laquelle elle a mobilisé un nombre important de femmes. Il en est de même dans les autres régions où les femmes dans le cadre de leur différente association contribuent à la promotion et à la défense des droits de la femme, de l’enfant et de la famille. La DRDES appuie financièrement la mise en œuvre de 5 banques de céréales pour les femmes chef de ménage à Bourem (commune de Taboye, Bourem, Gao, à Ménaka, commune d’Anderamboukane), deux projets de petit élevage à Bourem et Ménaka pour l’association féminine de personnes âgées, deux AGR pour une association de femmes démunies, moulin pour une association de Lobou
	Forces
	Faiblesses

	
	· Le faible niveau d’organisation, d’autonomie et de viabilité des associations,


Etat des réalisations
Le fonds de SYCREF était un fonds de crédit souple qui a beaucoup contribué au développement socio-économique de la femme. L’ONG Stop Sahel a un programme de micro crédit appelé « épargner pour le changement ». Le nombre de bénéficiaires à cette date est de 4970 pour 157 groupements. L’épargne mobilisée dans les villages est de 9 millions. Il existe également des caisses d’épargne crédit avec des taux d’intérêt élevés 15 à 20% pour les femmes
	Forces
	Faiblesses

	· L’existence de mécanismes de financement adaptés aux besoins des femmes à travers les institutions de micro finances intégrées aux département ou des projets/programmes du ministère
	· 


Etat des réalisations
Il n’a pas été donné à la mission de constater  de réalisations dans les régions visitées. Ce sont les structures propres du département, les DRPFEF et les chargés de programmes dans quelques cas qui relayent les activités du MPFEF.
VI. SYNTHESE DES FORCES ET FAIBLESSES DE LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN D’ACTION 2002 – 2006

6.1. En rapport avec la stratégie de mise en œuvre du plan d’action et l’approche d’intervention du Ministère de la promotion de la femme, de l’enfant et de la famille

· Les efforts des nombreux intervenants dans les domaines ciblés par le Ministère sont dispersés par manque de coordination suffisante des réalisations. Il manque un dispositif efficace de coordination, de suivi et évaluations des réalisations de l’ensemble intervenants.

· Le plan d’action 2002-2006 du Ministère de la promotion de la femme, de l’enfant et de la famille n’a pas bénéficié de suffisamment d’action de promotion, il est peu connu aussi bien au niveau national que dans les régions visitées,
· Les relations de partenariat ne sont pas formalisées à travers un protocole/convention de collaboration entre les structures du MPFEF et leurs partenaires sectoriels au niveau des régions,
· Beaucoup de réalisations sont enregistrées dans les domaines ciblés par le plan d’action  sans que les intervenants ne soient se réfèrent au Plan d’action du MPFEF, ceci peut traduire la pertinence des actions prévues. Aussi, les actions prévues prennent entièrement en compte l’essentiel des Objectifs du Millénaire pour le Développement, OMD que sont la réduction de la pauvreté, l’éducation pour tous, l’égalité des sexe/l’autonomie des femmes, la réduction de la mortalité, la santé maternelle,la lutte contre le VIH/SIDA, l’environnement et le partenariat.
· Les ressources financières prévues pour la mise en œuvre du plan d’action  n’ont pas été mobilisées à la hauteur des ambitions, la contribution de l’Etat paraît insignifiante rapportée au budget national. L’insuffisance des ressources financières, matérielles et humaines est un handicap majeur pour la bonne réalisation du plan d’action. Pour la DRPFEF de Ségou par exemple, le taux d’application global du Cadre organique est de 3,7%.
· Les partenaires sectoriels manque de visibilité sur la dimension transversale du MPFEF ce qui parfois constitue même des blocages. Les Directions régionales sont des acteurs de premier ordre dans la mobilisation et le marketing social autour du Plan d’action
· Beaucoup structures y comprises certaines DRPFEF n’ont pas le Plan d’action du MPFEF comme outil de travail, cadre de référence.
· Les stratégies d’intervention des structures centrales portent sur les CDE, CEDEF, CPE, JPM à travers les ateliers, émissions radios, journaux qui participent au renforcement de capacités des groupes cibles. Il n’ y a pas une grande lisibilité des actions du Ministère surtout au niveau déconcentré, dû à l’insuffisance, à la disponibilité et à la qualité des agents de terrain pour assurer une assistance de proximité, beaucoup de cercle ne sont pas pourvus en chargé de programme,
· Il existe un déséquilibre entre les domaines  du MPFEF (enfant- femme- famille) en relation avec les financements des bailleurs de fonds en faveur de la femme et l’enfant,
6.2. En rapport avec l’appropriation du plan d’action 2002-2006 par les structures du Ministère et leurs partenaires

On ne peut parler d’appropriation puisque le Plan d’action n’est pas généralement connu des partenaires. Les structures du Ministère, faute de ressources « profitent » généralement des ressources de leurs partenaires pour mener leurs propres activités. Les journées commémoratives de la femme et de l’enfant sont quand même intégrées dans le plan d’action des partenaires des structures centrales.

6.3. En rapport avec la synergie entre les acteurs intervenant dans la mise en œuvre du plan d’action

Il existe beaucoup d’intervenants dont les actions concourent à la mise en œuvre du Plan d’action sans pour autant ils ne s’y référent pas. Des sessions de formation et missions conjointes en faveur des enfants et de la femme sont réalisées par les structures centrales et les différents intervenants. Différents cadres de concertations souvent présidés par les structures centrales ont été mis en place aussi bien au niveau national que régional. Ex : RIOEV, CONAFE, COMADE.  Cependant on note une faible synergie entre les structures techniques. Bien que le Plan d’action ne soit pas suffisamment connu des acteurs intervenants, d’importantes réalisations ont été faites et concourent l’atteinte des objectifs de Plan d’action 2002 – 2006 du MPFEF. 

VII. CONCLUSION/RECOMMANDATIONS

De façon générale, le Plan d’action 2002 – 2006, est un instrument stratégique qui a des ambitions, aussi, on ne peut pas affirmer réellement que le Plan d’action 2002-2006 du MPFEF manquent les moyens de ses ambitions. Seulement il souffre de faiblesses relatives l’organisation et la coordination autour de sa mise en œuvre. Les réalisations tant techniques que financières sont faiblement comptabilisées. La multitude d’acteurs dont les réalisations concourent à l’atteinte des objectifs du Plan ne sont pas suffisamment identifiés et comptabilisés, les ressources investies par projets et programmes autres ceux du MPFEF et qui participent aux objectifs du Plan d’action ne sont pas comptabilisées. Les mécanismes nationaux et régionaux de coordination, de suivi et évaluation prévus sont  restés sans suite.

Beaucoup d’acteurs, sans le savoir participent aux actions du Plan d’action ce qui est une traduction de la pertinence des actions prévues. En effet les prévisions en terme d’action sont en adéquation avec les besoins. Les coûts de la mise en œuvre ne sont pas connus avec précision ce qui ne permet pas une appréciation objective de leur efficience. Aussi, à l’absence d’une base de données sur les réalisations qui sera comparée aux prévisions,  toute appréciation de son efficacité serait subjective.
L’essentiel des résultats et indicateurs qui semblent émergés (santé, éducation) sont plus ou moins indépendants du MPFEF, dans un contexte où le caractère transversal du département est plus formel que réel, il va de soi que le MPFEF aura du mal a convaincre les partenaires pour mobiliser des financements au profit de ses actions.

Le fait que le Plan d’action ne bénéficie pas de ressources autonomes entrave énormément sa réalisation. Les structures déconcentrées du MPFEF semblent avoir de très faible capacité de mobilisation des ressources et de négociation des partenaires. Les plans d’action annuelle des DRPFEF sont le plus souvent non tenus par manque de financement. Même la contribution de l’Etat n’a pas été à la hauteur des attentes en terme affectation de ressources budgétaires. Cela fait que les structures régionales en occurrence les DRPFEF sont un peu comme des prestataires, en tout cas des interfaces pour les autres intervenants qui disposent d’un financement et qui veulent mettre en place des actions concourant aux objectifs de promotion de la femme, de l’enfant et de la famille, ils utilisent les DRPFEF pour les activités. Quand les actions d’une Direction nationale ou DRPFEF recoupent avec les actions d’un intervenant, ces actions ont de la chance d’être réalisées, sinon elles ne seront pas mises en œuvre. 
Face à  ces constats, il pourrait être envisagé dans l’avenir de :

· Institutionnaliser le suivi et évaluation de la mise en œuvre des actions et des structures y compris l’évaluation de performance des structures du ministère au niveau national, régional et subrégional. Elargir les activités de suivi aux réalisations de tous les intervenants en relation avec les résultats du Plan d’action. Envisager pour cela un rôle de chargé de suivi et évaluation pour le CNDIFE qui présente toutes les potentialités pour assurer cette fonction et donner une plus grande visibilité  aux réalisations du MPFEF. 
· S’orienter et institutionnaliser sur la Gestion Axée sur le Résultat à tous les niveaux,
· Mettre l’accent sur la planification ascendante afin de prendre en compte les spécificités régionales. Prévoir de planification annuelle fondé sur le Plan stratégique pour toutes les Directions nationales et régionales,

· Renforcer les capacités institutionnelles et opérationnelles des Directions régionales, mettre en plan un plan de formation du personnel dans les DRPFEF et assurer la réalisation de ce plan,
· Engager des actions de plaidoyer pour l’adoption du Code de la famille et harmoniser les textes nationaux et les normes internationales. Assurer que les mesures d’application des dispositions de Code de protection soit prises notamment en ce qui la prise en charge des enfants en situation difficile,
· Formaliser les cadres de collaboration avec les partenaires,

· Travailler à satisfaire le cadre organique en tenant compte du genre,

· Mettre l’accent sur les problèmes émergents des femmes, des enfants et familles (OEV, femme chef de ménage, mère malade mentale, femme et enfant  malade de Sida, enfant talibé, filles migrantes, réinsertion des enfants en conflit avec la Loi),
· Associer les intervenants dans l’élaboration et la diffusion du plan d’action et instituer des concertations sur les nouvelles thématiques
· Renforcer techniquement et financièrement la participation des artisanes aux foires nationales et internationales,
· Développer des rapports de collaboration fructueux au niveau national avec les Directions de la solidarité et du développement social, la Direction régionale de la santé afin de rendre disponibles les informations en rapport avec les domaines ciblés par le MPFEF,
· Informer/sensibiliser les partenaires sur la prise en compte du genre dans le traitement de leur base de données au niveau de l’ensemble des services de l’administration publique et les collectivités,
· Faciliter la mise en place de fonds de solidarité pour les femmes,
· Travailler à maintenir l’équilibre entre les domaines ciblés par le Ministère (femme, enfant, famille) et renforcer la coordination et le suivi des actions dans les domaines ciblés au niveau des structures centrales et régionales.
Annexes

Analyse pour le choix des sites

	Critères/Position des Régions

 
	Position des régions

	
	Kayes
	Koulikoro
	Sikasso
	Ségou
	Mopti
	Tbctou
	Gao
	Kidal
	Bamako

	Incidence de la pauvreté
	7
	8
	6
	5
	4
	3
	2
	1
	9

	Profondeur de la pauvreté
	4
	5
	6
	3
	1
	2
	7
	8
	9

	Population de la région
	6
	7
	9
	8
	5
	3
	2
	1
	4

	Aires de santé fonctionnelle
	7
	5
	9
	8
	6
	3
	2
	1
	4

	Accessibilité aux CSCOM
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	à 5 km
	5
	2
	7
	7
	4
	3
	8
	1
	9

	à 15 km
	5
	4
	7
	8
	6
	2
	3
	1
	9

	Situation des CPN
	8
	5
	6
	7
	4
	2
	3
	1
	9

	Situation des consultations curatives
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	< 5ans
	5
	4
	8
	6
	1
	3
	2
	9
	7

	> 5ans
	7
	2
	4
	6
	1
	5
	3
	8
	9

	Situation des consultations PF
	5
	9
	8
	7
	2
	3
	1
	4
	6

	Rapport F/G au primaire
	1
	2
	5
	4
	8
	7
	6
	3
	9

	Rapport F/G au secon cycle
	1
	5
	4
	7
	8
	6
	3
	2
	9

	Taux de scolarisation brut au primaire
	6
	7
	3
	5
	2
	4
	8
	1
	9

	Ratio E/M
	7
	6
	3
	4
	2
	1
	8
	5
	9

	Ratio E/SDC
	5
	7
	1
	2
	3
	6
	8
	9
	5

	Total des points
	79
	78
	86
	87
	57
	53
	66
	55
	116


PROPOSITION DE DEMARCHE ET D’OUTILS POUR LA REALISATION DE LA MISSION D’EVALUATION DU PLAN D’ACTION 2002 – 2006 DU MPFEF

1. LES BESOINS EN DOCUMENTATION

· Le Plan d’action 2002 – 2006 du MPFEF

· Le Plan de financement approuvé (ressources prévues et réalisées)

· Les rapports d’activités (global et déconcentré), 

· Les rapports de suivi, d’évaluation interne et/ou d’autoévaluation du Ministère,

· Les rapports/fiches de suivi des différents programmes/projets

· Les rapports du PDI

· Les rapports d’études,

· Les rapports de formation,

· Le rapport d’évaluation de SYCREF et de tous autres programmes d’appui,

· Les protocoles de collaboration avec les partenaires,

· Les décisions/actes définissant les missions institutionnelles du département et son organisation,

· Les fiches de suivi des projets/programmes

· Le bulletin de surveillance active

2. LES BESOINS EN INFORMATION

· Le répertoire des structures intervenant dans la mise en œuvre du Plan d’action,

· L’organisation en place pour la mise en œuvre des actions et le suivi des réalisations,

· Les activités/les efforts de communication, de marketing social autour des actions planifiées,

· Les mécanismes de financement pratiqués et les réalisations (mobilisation et affectation des ressources),

· Les mécanismes de concertation

· Les réalisations par domaine (Promotion la Femme, de l’Enfant, de la Famille et le Développement institutionnel) relativement aux prévisions,

· Les impacts des réalisations sur la situation des publics cibles,

· La perception des publics cibles et leur environnement social sur les réalisations,

· La liste des partenaires techniques et financiers PTF

· Les contraintes/difficultés de la mise en œuvre des actions,

· Les solutions pratiquées, les perspectives,

3. LES SOURCES DE DONNEES ET D’INFORMATIONS

· La structure ou la personne chargée de la coordination et le suivi de la mise en œuvre des actions des Plans d’action au sein du département de la PFEF,

· La Direction administrative et financière du département de la PFEF, (Budget programmes) 

· Les Directions nationales, Promotion de la Femme et Promotion de l’Enfant et de  la Famille

· Les Directions régionales de la PFEF,

· Les Directions régionales de Développement Social et de l’Economie Solidaire,

· Les partenaires, les programmes/projets rattachés, les ONG, les Associations, les opérateurs privés, les leaders communautaires et religieux, les groupes cibles et les bénéficiaires,

· Les Coordinations régionales des ONG,

· Les collectivités notamment les communes,

· Le Gouvernorat, CAEF,

· Les Directions régionales de la santé, les CSCOM,

· Les académies, les CAP,

· Les Directions régionales des impôts,

· Les tribunaux de commerce,

· Les Directions régionales de l’hydraulique,

· Les Directions régionales de l’agriculture, les opérations de développement agricole,

· Les représentations régionales de la CCIM,

· Les représentations régionales de la Chambre des métiers

· Les organisations de jeunes/enfants,

· Le parlement des enfants,

· Le gouvernement des enfants,

· Les institutions de Micro finances,

· Les tribunaux,

· Les tribunaux pour enfant,

4. LES OUTILS DE COLLECTE DE DONNEES

· LES GUIDES D’ENTRETIEN ADRESSES AUX :

· Responsables de la coordination et du suivi de la mise en œuvre des actions,

· Responsables de la DAF,

· Responsables de projets et programmes du MPFEF,

· Directions nationales, les DRPFEF

· Intervenants, PTF, OSC, opérateurs privés, leaders communautaires et religieux,

· Collectivités,

· Directions régionales, santé, éducation, impôts, hydraulique, agriculture,

· Tribunaux du commerce, tribunaux pour enfants,

· Représentations régionales de la CCIM

· Organisations de jeunes/enfants (parlement des enfants, conseil national des jeunes), 

· Cliniques juridiques, Centres d’écoute,

· LES QUESTIONNAIRES INDIVIDUELS POUR LES :

· Adultes (Femmes et Hommes)

· Enfants (Filles et Garçons)

5. LE CHOIX DES SITES

· Kayes

· Ségou

· Gao 

· District de Bamako
 GUIDE D’ENTRETIEN 1

Personnes/acteurs responsables/Structures de Coordination et de suivi de la mise en œuvre des actions au niveau du MPFEF

Points à aborder :
1. La mise en œuvre du Plan d’action 2002 – 2006

· Les stratégies de mise en œuvre,

· Les organismes/Structures intervenant dans la mise en œuvre des Plans d’action 2002-2006,

· Les Activités réalisées par intervenant,

· Les Périodes d’intervention (début – fin),

· Les Groupes cibles et bénéficiaires,

· Le coût de l’intervention,

· Les conditions du partenariat, Convention/protocole de collaboration,

· Les résultats obtenus,

· Les Contraintes/difficultés rencontrées/les Solutions pratiquées,

· Les succès, les échecs, les potentialités et les obstacles,

· Les perspectives,

2. Les pratiques de coordination/synergie et de suivi de la mise en œuvre du Plan d’action

· L’organisation du dispositif de coordination et du suivi :

· Les objectifs visés par la coordination et le suivi, 

· Les acteurs de la coordination, du suivi, 

· Les stratégies de coordination des actions (ex cadres de concertation des acteurs de la mise en oeuvre) 

· Les moments, la périodicité du suivi,

· Les outils de suivi utilisés,

· Les produits du suivi/la documentation,

· La dissémination des résultats du suivi,

· La prise en compte/intégration des résultats du suivi dans la mise en œuvre,

· Les Contraintes/difficultés rencontrées/les Solutions pratiquées,

· Les succès, les échecs, les potentialités et les obstacles de coordination et de suivi,

· Les perspectives

GUIDE D’ENTRETIEN 2
Direction administrative et financière du MPFEF

Points à aborder :
1. Les mécanismes de financement du Plan  d’action 2002 – 2006,

2. Les ressources mobilisées par domaine/structure : Promotion de la Femme, Promotion de l’Enfant, Promotion de la Famille, et le Développement institutionnel,

3. Le taux de réalisation par source de contribution et par domaine ; Femme, Enfant, Famille, Développement institutionnel,

4. Les démembrements de la DAF, le nombre, la fonctionnalité, le profil

5. Les stratégies de mobilisations pratiquées par source,

6. Les taux de répartition des financements mobilisés entre les investissements et le fonctionnement,

7. Le taux d’affectation des ressources mobilisées par secteur  et par sexe: Santé, Education, Equipement, Hydraulique, Renforcement du pouvoir économique des groupes cibles et le Renforcement institutionnel du Département, (Voir les CPS santé, éducation, hydraulique),

8. L’inventaire des projets/programmes (en cours d’exécution et terminés) sur la durée du plan d’action 

9. Les partenaires techniques financiers impliqués dans la mise en œuvre du plan d’action,

10. Les ressources humaines du Département et sa répartition par sexe, statut,

11. Les Contraintes/difficultés, les Solutions pratiquées dans la mise en œuvre du Plan,

12. Les succès, les échecs, les potentialités et les obstacles de la mise en œuvre du Plan d’action,

13. Les perspectives de la mise en œuvre du Plan d’action,

GUIDE D’ENTRETIEN 3

Responsables des Projets et programmes du MPFEF y compris les programmes de Micro finances 

Points à aborder :

1. La nature des relations avec le MPFEF,

2. Les Activités réalisées par intervenant,

3. Les Périodes d’intervention (début – fin),

4. Les Groupes cibles et bénéficiaires,

5. Le coût de l’intervention,

6. Le taux de répartition des ressources mobilisées entre le fonctionnement et les investissements

7. Les conditions du partenariat, avec les groupes cibles, (Conventions/protocoles)

8. Les stratégies d’intervention de la mise en œuvre,

9. L’inventaire des projets/programmes (en cours d’exécution et terminés) sur la durée du Plan d’action 

10. Les relations de collaboration (synergie) entre les différents projets/programmes

11. Les résultats obtenus (notamment en terme de bénéficiaires, localisation)

12. Les Contraintes/difficultés, Solutions pratiquées dans la mise en oeuvre,

13. Les succès, les échecs, les potentialités et les obstacles de la mise en oeuvre,

14. Les perspectives,

GUIDE D’ENTRETIEN 4

Directions nationales/Directions Régionales du MPFEF
Points à aborder :
1. La mise en œuvre du Plan d’action 2002 – 2006 au niveau de la région

· Les capacités d’action des Directions nationales et régionales, 

· La mission des Directions/Appréciations de la mission (Difficultés, améliorations possibles), 

· Les ressources humaines, matérielles et financières, 

· L’organisation, organigramme,

· L’occupation du terrain, présence géographique,

· Les pouvoirs de décision des Directions et leurs limites en matière de planification, de contractualisation et de gestion financière,

· Les stratégies de mise en œuvre du Plan d’action au niveau de la région,

· L’appropriation du Plan d’action par les Directions Nationales et Régionales son utilisation comme outil de travail, de référence

· La nature des relations entre les Directions et les Projets/Programmes du MPFEF, entre ces Directions et les organisations de la société civile et les collectivités territoriales et les services déconcentrés

· Les organismes/Structures intervenant et ayant intervenus dans la mise en œuvre du Plan d’action 2002-2006 au niveau de la région,

· Les Activités réalisées par intervenant,

· Les Périodes d’intervention (début – fin),

· Les Groupes cibles et bénéficiaires,

· Le coût de l’intervention,

· Les conditions du partenariat, Convention/protocole de collaboration,

· Les résultats obtenus,

· Les Contraintes/difficultés, les Solutions pratiquées,

· Les succès, les échecs, les potentialités et les obstacles,

· Les perspectives,

2. Les pratiques de suivi de la mise en œuvre des Plans d’action au niveau de la région

· L’organisation du dispositif de suivi régional:

· Les objectifs visés par le suivi, 

· Les acteurs du suivi, 

· Les moments, la périodicité du suivi,

· Les outils de suivi utilisés,

· Les produits du suivi/la documentation,

· La dissémination des résultats du suivi,

· La prise en compte/intégration des résultats du suivi dans le processus de la mise en œuvre du Plan d’action


GUIDE D’ENTRETIEN 5

Partenaires dans la mise en œuvre des actions du Plan d’actions OSC 

Points à aborder :
1. L’Identification du partenaire

· Le type de partenaire,

· Les objectifs et la nature de son intervention/contribution,

· Les conditions du partenariat (Convention/protocole/contrat),

· La durée de son intervention (début – fin),

· Les ressources humaines, matérielles et financières/aux objectifs

· Les coûts de l’intervention,

· Les Groupes cibles et bénéficiaires de son intervention,

· Les stratégies d’intervention, de mise en œuvre,

· Le niveau d’autonomie du partenaire dans la gestion du budget programme/projet

2. Les réalisations faites dans le cadre de la mise en œuvre  des Plans d’action 2002 – 2006

· Les résultats obtenus, (quantitatifs, qualitatifs, localisation)


· Les Contraintes/difficultés, Solutions pratiquées dans la mise en oeuvre du plan d’action,

· Les perspectives,

3. Les pratiques de suivi 

· Existence et fonctionnalité des cadres/mécanismes d’orientation, de suivi et de coordination (les acteurs du suivi, la fréquence, le processus de décision),

· Les succès, les échecs, les potentialités et les obstacles dans le suivi des actions,

GUIDE D’ENTRETIEN 6

Directions régionales de la Santé/CSCOM

Points à aborder :
1. Niveau de connaissance du Plan d’action du MPFEF/ conventions, traités

2. Les stratégies pour l’articulation/Intégration du Plan d’action du MPFEF (au niveau régional)  avec les activités de la Direction régionale de la santé,

3. Les ressources humaines, matérielles et financières en relation avec la mise en œuvre du Plan d’action,

4. L’état actuel des principaux indicateurs de santé et leur évolution de 2002 à 2006 dans la région,

5. L’état actuel des principaux indicateurs de la santé de la reproduction, la survie de l’enfant, les IST/VIH-SIDA et leur évolution de 2002 à 2006 dans la région,

6. La participation des femmes dans les  structures communautaires de gestion de 

       la santé communautaire,

7. Le système de collecte d’informations /suivi de la mise en œuvre du plan d’action


8. Les Contraintes/difficultés, Solutions pratiquées,

9. Les perspectives,

GUIDE D’ENTRETIEN 7

Académie/CAP

Points à aborder :
1. Niveau de connaissance du Plan d’action du MPFEF/ conventions, traités

2. Les stratégies pour l’articulation/Intégration des actions du Plan d’action du MPFEF (au niveau régional) avec les activités de l’Académie et/ou du CAP

3. Les ressources humaines, matérielles et financières/aux objectifs

4. L’état actuel des principaux indicateurs de l’éducation et leur évolution de 2002 à 2006 dans la région, de l’enseignement préscolaire,

5. L’état actuel des principaux indicateurs de l’éducation non formelle et de l’apprentissage (alphabétisation, CED, CAF) et leur évolution de 2002 à 2006  dans la région,

6. La participation des femmes dans les  structures communautaires de gestion de l’école,

7. Les mesures incitatives tendant à favoriser le recrutement des femmes dans l’enseignement,

8. Les Contraintes/difficultés, Solutions pratiquées, les perspectives

GUIDE D’ENTRETIEN 8

Direction régionale des impôts/ Direction du commerce et de la concurrence/Tribunal du commerce

Points à aborder :
1. Niveau de connaissance du Plan d’action du MPFEF/conventions, traités

2. Les stratégies pour l’articulation/Intégration du Plan d’action du MPFEF (au niveau régional) avec les activités de la Direction régionale des impôts et  du tribunal du commerce,

3. L’évolution du nombre des entreprises identifiées/enregistrées de 2002 à 2006 et leur répartition par sexe,

4. Les ressources humaines, matérielles et financières/aux objectifs

5. Les mesures incitatives tendant à encourager l’entreprenariat féminin


6. Les Contraintes/difficultés liées à la formalisation des entreprises, les solutions pratiquées,

7. Les perspectives,

GUIDE D’ENTRETIEN 9

CCIM/Chambre des métiers
Points à aborder :
1. Niveau de connaissance du Plan d’action du MPFEF, des conventions/traités

2. L’offre de services de la CCIM et de la CMM à l’endroit d’entrepreneurs/d’adhérents (hommes, femmes),

3. Les stratégies pour l’articulation/Intégration des actions du Plan d’action du MPFEF avec les activités de la Chambre du commerce et d’industrie du Mali et la Chambre des métiers du Mali,

4. Les ressources humaines, matérielles et financières/aux objectifs

5. L’évolution du nombre des entrepreneurs/adhérents de 2002 à 2006 et leur répartition par sexe,

6. Les actions réalisées dans le cadre de la mise en œuvre du Plan d’action 2002 -2006 


7. Les Contraintes/difficultés à la formalisation et à la promotion de l’entreprenariat féminin,

8. Les Solutions pratiquées au cours de la mise en oeuvre,

9. Les perspectives,

GUIDE D’ENTRETIEN 10

Services de sécurité et Tribunaux y compris les tribunaux pour enfant
Points à aborder :
1. Niveau de connaissance du Plan d’action du MPFEF, des conventions/traités

2. Nature et état de la collaboration entre les services de sécurité, les tribunaux, les Directions nationales, régionales du MPFEF

3. Les stratégies pour identifier et poursuivre les violences faites aux enfants et aux femmes,

4. Les ressources humaines, matérielles et financières/aux objectifs

5. La nature et l’évolution du nombre de dossiers impliquant les enfants et les femmes de 2002 à 2006 et leur répartition par sexe,

6. L’évolution du nombre de cas de violence faite aux enfants et aux femmes de 2002 à 2006  (les cas référés)


7. Les Contraintes/difficultés à la poursuite des cas de violence faite aux femmes et aux enfants, 

8. Les Solutions pratiquées,

9. Les perspectives,

GUIDE D’ENTRETIEN 11

Directions Régionales du Développement social et de l’économie solidaire
Points à aborder :
1. Niveau de connaissance du Plan d’action du MPFEF, /CEDEF et CDE et autres conventions internationales/traités

2. Nature et état de la collaboration entre les Directions nationales, les DRPFEF et les DRDS ES

3. Les stratégies pour l’articulation/Intégration du Plan d’action du MPFEF (au niveau régional) avec les activités de la DRDSES

4. Les ressources humaines, matérielles et financières/aux objectifs 

5. Les Activités réalisées dans le cadre de la collaboration  entre la DRPFEF et DRDSES,

6. Les Groupes cibles et bénéficiaires des actions,

7. Le coût des interventions, 

8. Les résultats obtenus,

9. Les Contraintes/difficultés, Solutions pratiquées dans la collaboration et la mise en œuvre du Plan,

10. Les perspectives,

GUIDE D’ENTRETIEN 12

Cliniques juridiques/Centres d’écoute/Organisations spécialisées de défense des droits des femmes et des enfants/Institutions privées d’accueil et de placement
1. Niveau de connaissance du Plan d’action du MPFEF, conventions/traités

2. Nature et état de la collaboration entre les DRPFEF et ces structures

3. Les stratégies pour l’articulation/Intégration du Plan d’action du MPFEF (au niveau régional) avec les activités de ces structures

4. Les stratégies d’intervention et de mise en œuvre des actions,

5. Les ressources humaines, matérielles et financières/aux objectifs

6. Les résultats obtenus, (quantitatifs, qualitatifs, localisation)


7. Les stratégies pour identifier et intervenir dans les cas violences faites aux enfants et aux femmes,

8. L’évolution du nombre de dossiers portant sur les cas de violences faites aux enfants et aux femmes de 2002 à 2006,

9. Le nombre de cas traités, cas réussis/résolus, 

10. Les relations/collaboration et synergie entre les cliniques juridiques et entre elles et les partenaires extérieurs externes

11. Les Contraintes/difficultés, Solutions pratiquées dans la mise en oeuvre,

12. Les perspectives,

GUIDE D’ENTRETIEN 13

Communes
Points à aborder :

1. Niveau de connaissance du Plan d’action du MPFEF, des conventions/traités/CEDEF et CDE

2. Les stratégies de mise en œuvre des Plans d’action du MPFEF/l’exercice de la maîtrise d’ouvrage de la commune en la matière à travers le PDESC,

3. L’état de la collaboration entre la DRPFEF et/ou des Chargés de programme,

4. Les principaux résultats obtenus en terme de participation des structures communautaires

5. L’état et les stratégies de suivi des actions et indicateurs de santé, de l’éducation, de l’hydraulique, la gestion des ressources naturelles et leur évolution de 2002 à 2006 dans la commune,

6. L’état actuel des principaux indicateurs de l’éducation formelle, y compris l’enseignement préscolaire, de l’éducation non formelle et de l’apprentissage (alphabétisation, CED, CAF) et leur évolution de 2002 à 2006 dans la commune,

7. L’accès des femmes aux facteurs de production (terre, équipements marchands etc.) par sexe


8. L’analyse de la cohérence/sensibilité genre du PDESC 

9. Les Contraintes/difficultés, Solutions pratiquées,

10. Les perspectives,
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Institutions de micro finances

Points à aborder :

1. L’identification de l’institution

· Le statut de l’institution

· Les objectifs et la nature de l’intervention de l’institution

· La durée d’intervention de l’institution (début- fin)

· Les ressources humaines, matérielles et financières de l’institution/objectifs

· Les groupes cibles et les bénéficiaires des actions,

· Le nombre de bénéficiaires et sa répartition par sexe,

· Les conditions de partenariat avec les bénéficiaires/groupes cibles

· Les stratégies d’intervention de l’institution

· Le partenaire financier de l’institution

· Le montant de financement de la micro finance

· Le montant alloué aux bénéficiaires, le volume de crédit,

· La nature des activités/projets réalisés par les bénéficiaires

· L’encours du crédit,

· Le taux d’intérêt appliqué,

· Le taux de recouvrement des crédits octroyés,

· La synergie avec les institutions du même genre
· Les autres services fournis aux bénéficiaires par l’institution
· Les Contraintes/difficultés, Solutions pratiquées,

· Les perspectives,

2. Pratiques de suivi de la mise en œuvre du plan d’action

· L’organisation du dispositif de suivi

· Les changements apportés aux conditions de vie des bénéficiaires

· La prise en compte des résultats du suivi dans l’exécution des activités

GUIDE D’ENTRETIEN 15

Partenaires techniques et financiers

Points à aborder :

1. Identification du partenaire technique et financier

· Le type/nature du partenaire technique et financier,

· Les acteurs d’opérationnalisation du partenaire technique et financier,

· Les type/conditions de partenariat avec les acteurs d’opérationnalisation

· Les mécanismes de financement du plan d’action 2002-2006 pratiqué

· Les ressources allouées au financement du plan d’action

· Le taux de répartition des financements mobilisés entre les investissements et le fonctionnement

· Le niveau d’autonomisation des programmes financés par le partenaire

· Les relations de collaboration du partenaire technique et financier avec les programmes/projets financés et avec le MPFEF

·  Les autres opportunités d’appui disponible au niveau du partenaire technique et financier

· Les résultats obtenus de l’appui technique et financier,

· La synergie avec les autres partenaires techniques et financiers de la mise en œuvre du plan d’action

· Les contraintes/difficultés  de la mise en œuvre du plan d’action

· Les perspectives

2. Pratiques de suivi de la mise en œuvre du plan d’action

· L’organisation du dispositif de suivi

· Les changements apportés aux conditions de vie des bénéficiaires

· La prise en compte des résultats du suivi dans l’exécution des activités

QUESTIONNAIRE INDIVIDUEL/ADULTES (FEMMES/HOMMES)

Date : /_________/



Lieu d’application du questionnaire /__________/

Nom de l’enquêteur : _______________________________________________________

Prénom et nom de l’enquêté : /_____________________________________/  Sexe /______/

Nom de la localité : Village : /_________/ Région : /_______/
Age : /_______/

Statut social : 

Marié(e) 

/__/


Célibataire

/__/

Chef de ménage
Oui/__/
Non/__/

Nombre d’enfants
/__/

Filles /__/
Garçons
/__/

Lettré(e) 

/__/ 

Niveau d’étude/__/ 

Illettré(e) 

/__/ 

	1. Avez-vous connaissance de l’existence d’un programme d’alphabétisation des femmes 18 à 49 ans dans votre localité ?
	Oui /__/ Non /__/

	2. Avez-vous des filles en âge d’aller à l’école ?
	Oui /__/ Non /__/

	3. Est-ce que toutes les filles de votre famille sont scolarisées ?
	Oui /__/ Non /__/

	4. Avez-vous connaissance de l’existence de Centres dans votre localité ?
	Oui /__/ Non /__/

	5. Lesquels ?  

                      CED
                      /__/ 

                      CFAR

           /__/ 

                      CAFe                       /__/ (Centre d’Apprentissage féminin)

                      Autres à préciser      /__/

	6. Que pensez-vous de la fréquentation de ces Centres ?

Forte


/__/

Moyenne


/__/

Faible


/__/
	

	7. Que pensez-vous de l’offre de service de ces Centres ?

           Satisfaisant

/__/

           Plutôt satisfaisant

/__/

           Insuffisant

           /__/
	

	8. Que pensez-vous des mécanismes d’aide à la scolarisation des filles dans votre milieu?

          Satisfaisant


/__/

Plutôt satisfaisant

/__/

                 Insuffisant

           /__/

	9. Que pensez-vous de la connaissance des enfants sur les règles qui régissent la vie publique et leur rôle de citoyen ?

           Satisfaisant
           /__/

Plutôt satisfaisant

/__/

                 Insuffisant

           /__/

	10. Avez-vous connaissance de l’existence de cadres formels ou informels d’information et de formation des enfants sur les règles qui régissent la vie publique et leur rôle de citoyen ?
	Oui/__/Non /__/



	11. Si oui, lesquels ?

_________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________

	12. Avez-vous connaissance de l’existence de cadres formels ou informels d’information et de formation des jeunes de 12 ans et plus à la vie et la responsabilité familiales ?
	Oui/__/Non /__/



	13. Si oui, lesquels ?

_________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________

	13. Pensez-vous que les fonctions d’éducation et de scolarisation des enfants sont assurées par les familles dans votre localité?
	Oui/__/Non /__/

	14. Es-ce qu’il existe des espaces ludiques dans votre commune ?
	Oui/__/Non /__/

	15. Que pensez-vous de la fréquentation de ces espaces ?

Forte


/__/

Moyenne


/__/

Faible


/__/
	

	16. Que pensez-vous de l’offre de service de ces espaces ?

Satisfaisant


/__/

Plutôt satisfaisant

/__/

Insuffisant

           /__/
	

	17. Citez trois risques liés à la maternité
	

	_________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________

	18. Selon vous, quels sont les comportements à risques face aux IST et au SIDA ?

_________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________

	19. Savez-vous que la loi confère des Droits aux  femmes ?
	Oui/__/Non /__/

	Si Oui, citez au moins trois droits reconnus aux femmes 

_________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________

	20. La femme est-elle l’égale de l’homme?
	Oui/__/Non /__/

	22. Des femmes se sont-elles présentées comme candidates à des  postes électifs dans votre localité?
	Oui/__/Non /__/

	23. Avez-vous déjà voté pour une candidate ?
	Oui/__/Non /__/

	24. Que pensez-vous de la migration des filles ?
             C’est une bonne chose               /__/, pourquoi ?_________________________________

             C’est une mauvaise chose           /__/, pourquoi ?_______________________________

25. Selon vous, quelles sont les raisons de la migration des filles ?

              Pas de réponses                            /__/
              Avoir de l'argent                            /__/
              Avoir un bien matériel                   /__/
              Manque de travail au village            /__/
              Parce que les camarades y vont       /__/
              Apprendre beaucoup de choses      /__/
              Connaître la ville                            /__/

	26. Selon vous, est-ce que les filles migrantes connaissent les risques et les dangers liés à la migration ?
27. Quelles sont les difficultés auxquelles sont confrontées les filles migrantes ?

                Grossesses                                     /__/
                Maladie                                          /__/
                Abus sexuel                                    /__/
                Maltraitance                                   /__/
                Exploitation                                   /__/
                Refus de payer les enfants               /__/
                Délinquance                                   /__/
                Prostitution                                   /__/
                Ne sait pas                                    /__/
	Oui/__/Non /__/

	28. Ces trois dernières années avez-vous participé à une activité tendant à vous former et/ou à vous informer sur les droits de femme, de l’enfant et de la famille ?
	Oui/__/Non /__/

	29. Ces activités étaient organisées par quelles structures ?
_________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________

	30. Ces trois dernières années avez-vous participé à une activité tendant à vous former et/ou à vous informer sur la protection de l’environnement ?
	Oui/__/Non /__/

	31. Ces activités étaient organisées par quelles structures ?
_________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________

	32. Avez-vous accès au NTIC ?
	Oui/__/Non /__/

	32. Avez-vous une adresse Email ?
	Oui/__/Non /__/

	33. Que pensez-vous du rôle des femmes dans l’intégration sous régionale ?

        Satisfaisant


/__/

        Plutôt satisfaisant

/__/

             Insuffisant

           /__/
	

	34. Face à un cas de mariage précoce et/ou forcé, quelle sera votre attitude ?

                 Intervention                  /__/

                 Indifférence                   /__/

	35. Es-ce que vous pensez que les textes de protection des femmes et des enfants sont :

           Adaptés à nos réalités ?
          Oui /__/ Non /__/
           Connus ?


          Oui /__/ Non /__/
                Appliqués ?


Oui /__/ Non /__/

	36. Que pensez-vous de l’attitude des décideurs, des parents et des enfants par rapport à la culture de droits de l’enfant ?

Favorable 



/__/
Plutôt favorable


/__/
Défavorable


/__/

	37. Quelles sont les actions de développement auxquelles les femmes participent dans votre localité ?
_________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________

	38. Es-ce vous pensez que les femmes sont intégrées dans le circuit économique de votre localité ?
                    Suffisamment


/__/

                    Faiblement


           /__/

                          Pas  du tout


/__/

	39. Ces trois dernières années avez-vous demandé un crédit avec une institution de financement ?
	Oui/__/Non /__/

	Pour quelles raisons ?

_________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________

	40. Cette demande était adressée à quelle institution ?
_________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________

	41. Ces trois dernières années avez-vous bénéficié un crédit avec une institution de financement ?
	Oui/__/Non /__/

	Pour quel usage ?

_________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________

	42. Ce crédit a été obtenu avec quelles institutions ?
_________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________

	43. En plus du financement, quels autres services vous ont été fournis par ces institutions ?
_________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________

	44. Que pensez-vous du rôle des femmes dans les comités de gestion en terme de présence et d’attributions ?

                                   Satisfaisant


/__/

                                   Plutôt satisfaisant

/__/

                                   Insuffisant

           /__/

	45. Pensez-vous que les mécanismes communautaires et religieux sont reconnus comme premier recours dans le règlement des conflits conjugaux ?
	Oui/__/Non /__/

	46. Que pensez-vous du rôle des personnes âgées dans l’animation et dans l’encadrement des enfants d’âge préscolaire dans votre milieu ?

                                   Satisfaisant


/__/

                                   Plutôt satisfaisant

/__/

                                   Insuffisant

           /__/


QUESTIONNAIRE INDIVIDUEL ENFANT, FILLES ET GARÇONS (MOINS DE 18 ANS)
Date : /_________/



Lieu d’application du questionnaire /__________/

Nom de l’enquêteur : _______________________________________________________

Prénom et nom de l’enfant: /_______________________________________/  Sexe /______/

Nom de la localité d’origine: Village/quartier : /_________/ Région : /_______/
Age : /_______/

Statut scolaire : 

Scolaire 

/__/ 

Niveau d’étude
/__/ 

Ex scolaire 

/__/ 

Niveau d’étude 
/__/ 

Non scolarisé 

/__/

Migrant

/__/

	1. Est-ce que tous les enfants de votre famille sont scolarisés ?
	Oui  /_/ Non  /_/

	2. Avez-vous connaissance de l’existence de Centres dans votre localité ?
	Oui /__/ Non /__/

	3. Lesquels ?  

CED
                      /__/ 

CFAR

           /__/ 

CAFe                           /__/(Centre d’Apprentissage féminin)

Autres à préciser          /__/

	4. Que pensez-vous de la fréquentation de ces Centres ?

Forte


/__/

Moyenne


/__/

Faible


/__/

	5. Que pensez-vous des mécanismes d’aide à la scolarisation des filles dans votre milieu?

Satisfaisant


/__/

Plutôt satisfaisant

/__/

Insuffisant

           /__/

	6. Que pensez-vous du rôle des personnes âgées dans l’animation et dans l’encadrement des enfants d’âge préscolaire dans votre milieu ?

Satisfaisant


/__/

Plutôt satisfaisant

/__/

Insuffisant

           /__/

	7. Pensez-vous que les fonctions d’éducation et de scolarisation des enfants sont assurées par les familles dans votre localité?
	Oui/__/Non /__/

	8. Selon vous, quels sont les comportements à risques face aux IST et au SIDA ?

_________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________

	9. Savez-vous que la loi confère des Droits aux  enfants ?
	Oui/__/ Non/__/

	10. Si Oui, citez au moins trois droits reconnus aux enfants 

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

	11. Ces trois dernières années avez-vous participé à une activité tendant à vous former et/ou à vous informer sur les droits de l’enfant et de la famille ?
	Oui/__/Non /__/

	12. Ces activités étaient organisées par quelles structures ?
________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

	13. Avez-vous connaissance des textes de protection des enfants ?
	Oui  /_/Non  /_/

	14. Es-ce que vous pensez que les textes de protection des enfants sont :

Adaptés à nos réalités ?
          Oui /__/ Non /__/
Connus ?


          Oui /__/ Non /__/
Appliqués ?


Oui /__/ Non /__/

	15. Que pensez-vous de l’attitude des décideurs, des parents et des enfants par rapport à la culture de droits de l’enfant,

Favorable 



/__/
Plutôt favorable


/__/
Défavorable


/__/

	16. Si attitude favorable, pourquoi ?

___________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

	17. Si attitude défavorable, pourquoi ?

___________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

	18. Es-ce qu’il existe des espaces ludiques dans votre commune ?
	Oui/__/Non /__/

	19. Que pensez-vous de la fréquentation de ces espaces ?

Forte


/__/

Moyenne


/__/

Faible


/__/
	

	20. Que pensez-vous de l’offre de service de ces espaces ?

Satisfaisant


/__/

Plutôt satisfaisant

/__/

Insuffisant

           /__/
	

	21. Connaissez vous les règles qui régissent la vie publique et votre rôle de citoyen ?
	Oui  /_/  Non  /_/

	22. Avez-vous connaissance de l’existence de cadres formels ou informels d’information et de formation des enfants sur les règles qui régissent la vie publique et leur rôle de citoyen ?
	Oui/__/Non /__/



	23. Si oui, lesquels ?

_________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________

	24. Avez-vous connaissance de l’existence de cadres formels ou informels d’information et de formation des jeunes de 12 ans et plus à la vie et la responsabilité familiales ?
	Oui/__/Non /__/



	25. Si oui, lesquels ?

_________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________

	26. Que pensez-vous des institutions des enfants ? Parlement de enfants, gouvernement des enfants, conseil des jeunes

Satisfait


/__/, pourquoi ?___________________________________________

Plutôt satisfait

/__/, pourquoi ?___________________________________________

Pas satisfait
           /__/, pourquoi ?___________________________________________

	27. Que pensez-vous de la migration des enfants ?
C’est une bonne chose               /__/, pourquoi ?________________________________

Ce n’est pas une mauvaise chose    /__/, pourquoi ?______________________________

28. Selon vous, quelles sont les raisons de la migration des filles ?

                Pas de réponses                            /__/
                Avoir de l'argent                            /__/
                Avoir un bien matériel                   /__/
                Manque de travail au village            /__/
                Parce que les camarades y vont      /__/
                Apprendre beaucoup de choses     /__/
                Connaître la ville                          /__/

	29. Selon vous, es-ce que les enfants migrants connaissent les risques et les dangers liés à la migration ?
30. Quelles sont les difficultés auxquelles sont confrontées les filles migrantes ?

                    Grossesse                                      /__/
                    Maladie                                          /__/
                    Abus sexuel                                    /__/
                    Maltraitance                                   /__/
                    Exploitation                                   /__/
                    Refus de payer les enfants               /__/
                    Délinquance                                   /__/
                    Prostitution                                   /__/
                     Ne sait pas                                    /__/
	Oui/__/Non /__/

	31. Quelles sont les actions de développement auxquelles les enfants participent dans votre localité ?
_________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________

	32. Avez-vous accès au NTIC,
	Oui/__/Non /__/

	33. Avez-vous une adresse Email,
	Oui/__/Non /__/
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Action  2 : Incitation des parents à la scolarisation des filles


Résultat 1 : 50% des familles scolarisent leurs filles dans les régions de faible taux de scolarisation des filles


Indicateur : Proportion de famille ayant inscrit leurs filles à l’école par région,





Action  1 : Développement d’une campagne intensive de lutte contre l’analphabétisme des femmes.


Résultat 1 : 50% des femmes de 18 à 49 ans sont alphabétisées d’ici 2006


Indicateur : Taux de femmes de 18 à 49 ans alphabétisées





Action  3 : La mise en place d’un mécanisme collectif d’aide à la scolarisation des filles et au suivi scolaire par les femmes


Résultat 1 : Un mécanisme d’aide et de suivi à la scolarisation des filles est mis en place par les femmes


Indicateur : Nombre de collectivités disposant de mécanisme d’aide et de suivi scolaire des filles





Action  3 : La mise en place d’un mécanisme collectif d’aide à la scolarisation des filles et au suivi scolaire par les femmes


Résultat 2 Les femmes sont membres des comités de gestion des CED


Indicateur : Nombre de femmes dans les comités de gestion des CED





Action  1 : Groupement comme cadre de mobilisation pour la santé


Résultat 1 : Le nombre de femmes de 15 à 49 ans utilisant les services sociaux essentiels a augmenté de 50% en milieu urbain et péri – urbain et de 40% en milieu rural.


Indicateur : Taux de femmes de 15 à 49 ans utilisant les services de santé de base





Action  2 : Renforcement des connaissances des femmes et des filles en matière de santé


Résultat 1 : 50% des femmes en milieu urbain connaissent les risques liés à la maternité et fréquentent les services de santé en 2006.


Indicateur : Taux de fréquentation des services de santé par les femmes en milieu urbain





Action  3 Création d’un réflexe de protection contre les IST et le VIH/SIDA


Résultat 1 : Les adolescentes sont informées des comportements à risques face aux IST et au SIDA d’ici 2006.


Indicateur : Nombre d’adolescentes informées





Action  1 : Mise en place et formalisation d’un dispositif éducation et d’assistance juridique


Résultat 1 : Les cliniques juridiques et centres d’écoute existants sont renforcés, équipés et fonctionnels.


Indicateurs : Nombre d’institutions fonctionnelles, Nombre de personnes prises en charge,





Action  1 : Mise en place et formalisation d’un dispositif éducation et d’assistance juridique


Résultat 2 : 16 cliniques juridiques et 16 centres d’écoute sont crées, équipés et fonctionnels


Indicateur : Taux de réalisation,





Action  2 : Renforcement de l’éducation et information juridiques


Résultat 1 : Le niveau de connaissance des textes et procédures juridiques est amélioré. 70% des leaders de la société civile et 70% des femmes lettrées sont informées sur les droits


Indicateur : Nombre de leaders de la société civile et de femmes lettrées informées sur les droits,





Action  3 : Education civique et citoyenne


Résultat 1 : Les femmes ont accru leur participation à la vie publique


Indicateur : Nombre de femmes ayant accédé à un poste administratif ou électif,





Action  4 : Amélioration de l’image de la femme


Résultat 1 La perception de l’image de la femme est améliorée


Indicateurs : Un changement de comportement favorable à la femme est observé, Une plus grande confiance de la femme en elles – mêmes,





Action  5 : Contribution de la femme à la paix sociale


Résultat 1 : 40% des Associations et ONG de femmes sont formées en techniques de prévention et de gestion des conflits internes et externes


Indicateur : Taux d’associations et ONG de femmes formées





Action  5 : Contribution de la femme à la paix sociale


Résultat 2 : Les organisations de femmes participent au processus de règlement pacifique des conflits


Indicateur : Nombre d’associations et d’organisations féminines participant au processus





Action  1 : La mise en place d’un cadre opérationnel de prévention des risques liés à la vulnérabilité sociale


Résultat 1 : 60% des filles migrantes dans les capitales régionales et les communes urbaines sont repérées et formées en éducation familiale


Indicateur : Nombre de filles migrantes encadrées et formées





Action  1 : La mise en place d’un cadre opérationnel de prévention des risques liés à la vulnérabilité sociale


Résultat 2 : 50% des filles migrantes encadrées sont informées sur les droits de la famille et la santé de la reproduction


Indicateur : Taux de filles migrantes informées sur le droit de la famille et la santé de la reproduction





Action  1 : La mise en place d’un cadre opérationnel de prévention des risques liés à la vulnérabilité sociale


Résultat 3 : 70% des filles de moins de 16 ans des zones pourvoyeuses sont informées sur les conséquences de l’exode


Indicateur : Taux de filles informées et fixées





Action  2 : Renforcement du cadre juridique de protection sociale de la femme


Résultat 1 : Les dispositions du code pénal et des instruments internationaux de protection de la femme et de la fille sont vulgarisées


Indicateur : Le code pénal et les instruments internationaux traduits en langues nationales et en arabe sont disponibles mieux connus.





Action  1 : Le renforcement et la consolidation des activités génératrices de revenus 


Résultat 1 : Les femmes sont plus intégrées dans les circuits économiques


Indicateurs : Nombre d’entreprises créées par les femmes, Nombre de femmes ayant accès à la micro finance, Nombre de femmes ayant menées une AGR





Action  2 : Le développement de l’entreprenariat féminin 


Résultat 1 : Le nombre d’entrepreneurs féminins de l’agroalimentaire a triplé à Bamako et doublé dans chaque région


Indicateur : Nombre de femmes entrepreneurs à Bamako et dans les régions





Action  2 : Le développement de l’entreprenariat féminin 


Résultat 2 : L’entreprenariat féminin est crée et renforcé dans l’artisanat et les services


Indicateur : Nombre d’entreprises féminines créées





Action  2 : Le développement de l’entreprenariat féminin 


Résultat 3 : Les femmes entrepreneurs encadrées sont promues


Indicateur : Nombre de femmes ayant une entreprise viable





Action  3 : L’adaptation du système de crédit aux besoins spécifiques de promotion de la femme 


Résultat 1 : 70% des femmes encadrées ont eu accès au crédit


Indicateur : Nombre de femmes ayant obtenu et bien utilisé le crédit





Action  4 : Femme et emploi 


Résultat 1 : 80% des femmes travailleuses sont informées sur leur droit


Indicateur : Taux de femmes travailleuses informées et jouissant de leurs droits





Action  4 : Femme et emploi 


Résultat 1 : 30% des femmes travailleuses du secteur informel ont intégré le secteur formel


Indicateur : Proportion de femmes ayant intégré l’économie formelle





Action  5 : Femme et NTIC 


Résultat 1 : 30% des femmes connaissant les NTIC et ont accès


Indicateur : Taux de femmes  connaissant et utilisant les NTIC





Objectif spécifique 6 : Renforcer l’implication des femmes dans la prise de décision en matière de protection de l’environnement d’ici 2006


Résultat 1 : 50% des femmes sont informées, sensibilisées ou formées aux activités de protection de l’environnement 


Indicateurs : Taux de femmes informées et sensibilisées, Taux de femmes formées aux techniques.





Objectif spécifique 6 : Renforcer l’implication des femmes dans la prise de décision en matière de protection de l’environnement d’ici 2006


Résultat 2 : Le nombre de femmes occupant des postes de responsabilités dans les comités de gestion a augmenté 


Indicateur : Nombre de femmes occupant des postes stratégiques





Objectif spécifique 7 : Renforcer le rôle de la femme dans le processus de l’intégration sous – régionale en générale  et l’espace UEMOA en particulier d’ici à 2006


Résultat 1 : Le rôle de la femme dans le processus de l’intégration est renforcé. 


Indicateur : Taux de femmes informées sur les enjeux de l’intégration





Objectif spécifique 1 : Contribuer à réduire de 60% la mortalité infantile de 2002 à 2006


Résultat 1 : 60% des femmes utilisent les services de santé de base et participent à la création d’un cadre de vie et au développement de l’enfant. 


Indicateur : Taux de femmes utilisant régulièrement les services de santé





Objectif spécifique 1 : Contribuer à réduire de 60% la mortalité infantile de 2002 à 2006


Résultat 2 : Au moins 80% des femmes touchées par les associations retenues fréquentent les SSS 


Indicateur : Nombre de femmes fréquentant les services de santé de base





Objectif spécifique 2 : Renforcer l’autonomie, la participation et le bien – être des adolescentes à travers l’accès à l’information et aux services en matière de SR de qualité, 2003 - 2006


Résultat 1 : Les adolescentes informées et sensibilisées sur les risques liés au mariage précoce ont acquis des compétences et des connaissances nécessaires pour agir positivement 


Indicateurs : Taux d’adolescentes touchées dans les zones concernées devenues des relais dans le milieu, Taux d’adolescentes utilisant les services de SR à la fin du projet





Objectif spécifique 2 : Renforcer l’autonomie, la participation et le bien – être des adolescentes à travers l’accès à l’information et aux services en matière de SR de qualité, 2003 - 2006


Résultat 2 : Les adolescentes sont informées des comportements à risques face aux IST et au SIDA de 2002 – 2006


Indicateur : Nombre d’adolescentes informées





Objectif spécifique 3 : Préparer les familles et les communautés à la création d’un cadre de vie propice au développement de l’Enfant de 2002 - 2006


Résultat 1 : 20% d’enfants d’âge préscolaire vivant dans les zones couvertes par des groupements féminins sont pré scolarisés


Indicateurs : Nombre d’enfants d’âge préscolaires couvert par le groupement, Nombre de groupements par zone





Objectif spécifique 3 : Préparer les familles et les communautés à la création d’un cadre de vie propice au développement de l’Enfant de 2002 - 2006


Résultat 2 : 40% des enfants de 9 à 18 ans non scolarisés ou déscolarisés fréquentant un CED ou un Centre d’apprentissage féminin


Indicateur : Taux d’enfants fréquentant les CED et CAF





Objectif spécifique 3 : Préparer les familles et les communautés à la création d’un cadre de vie propice au développement de l’Enfant de 2002 - 2006


Résultat 3 : Tous les enfants de 9 à 18 ans non scolarisés et déscolarisés vivant dans une zone d’implantation d’un CED ou d’un Centre d’apprentissage sont inscrits et fréquentent le Centre,


Indicateur : Nombre d’enfants scolarisés dans les CED et CAF par zone d’implantation





Objectif spécifique 3 : Préparer les familles et les communautés à la création d’un cadre de vie propice au développement de l’Enfant de 2002 - 2006


Résultat 4 : Les structures traditionnelles d’encadrement des enfants en situation difficile sont suivies et adaptées aux besoins de la prévention spécialisée


Indicateur : Nombre de structures adaptées et suivies





Objectif spécifique 4 : Contribuer au développement de l’initiative privée en matière de pré scolarisation  en milieu urbain et rural de 2002 - 2006


Résultat 1 : 60% des enfants fréquentent les structures préscolaires dans les capitales régionales et des villes secondaires


Indicateurs : Taux d’enfants pré scolarisés par ville, Nombre d’institutions préscolaires créées par le secteur privé





Objectif spécifique 4 : Contribuer au développement de l’initiative privée en matière de pré scolarisation  en milieu urbain et rural de 2002 - 2006


Résultat 2 : 60% des enfants de 3 à 12 ans des communes fréquentent les espaces ludiques et les CLAEC


Indicateurs : Taux d’enfants fréquentant les espaces ludiques et les CLAEC





Objectif spécifique 5 : Contribuer à la scolarisation des enfants de parents démunis d’ici 2006


Résultat 1 : 60% des groupements en milieu rural et 40% des groupements en milieu péri urbain et urbain organisent et suivent la scolarisation des enfants


Indicateurs : Nombre de groupement intervenant dans l’aide à la scolarisation





Objectif spécifique 6 : Promouvoir le rôle économique et social des adolescentes dans leur milieu de 2002 – 2006


Résultat 1 : Les adolescentes participent aux activités économiques de leur milieu


Indicateurs : Nombre d’adolescentes actives





Objectif spécifique 7 : Contribuer ion à assurer la protection des enfants contre les formes de violence, abus, négligence et exploitation de 2002 – 2006


Résultat 1 : 80% des enfants identifiés ayant besoin de mesures spéciales de protection sont pris en charge


Indicateurs : Nombre d’enfants, Existence d’un cadre juridique approprié de protection de l’enfant





Objectif spécifique 8 : Assurer la protection des enfants contre la vulnérabilité  sociale par le renforcement du cadre juridique, la promotion, l’appropriation et la défense des droits de l’enfant


Résultat 1 : Les textes de protection des droits de l’enfant sont améliorés, mieux connus et bien appliqués


Indicateur : Nombre d’instruments juridiques adoptés





Objectif spécifique 9 Améliorer l’éducation civique et citoyenne de l’enfant en vue d’une participation efficace à la vie publique de 2002 à 2006


Résultat 1 : Les enfants ont une bonne connaissance des règles qui régissent la vie publique et de leur rôle de citoyen


Indicateur : Taux d’enfants formés à la vie civique





Objectif spécifique 10 : Améliorer la connaissance sur les besoins spécifiques et les approches les plus performantes pour leur promotion de 2002 à 2006


Résultat 1 : Le département chargé de l’enfance a une meilleure connaissance des besoins spécifiques des enfants et les meilleures approches pour toute promotion


Indicateurs : Nombre d’études réalisées, Nombre de mesures correctives prises à l’issue des études





Objectif spécifique 11: Assurer la mobilisation sociale en faveur de la protection et de la promotion des droits de l’enfant de 2002 à 2006


Résultat 1 : Les décideurs, les parents et les enfants ont un comportement favorable à une culture des droits de l’enfant


Indicateurs : La promotion des droits de l’enfant est visible dans les programmes et plans nationaux





Objectif spécifique 1: Améliorer le dispositif législatif et réglementaire en matière de promotion de la Famille de 2002 – 2006


Résultat 1 : Le droit de la famille est relu et adapté au besoin d’épanouissement des membres de la famille


Indicateurs : Existence d’un cadre juridique favorable à l’épanouissement des membres de la famille





Objectif spécifique 2: Assurer la formation à la vie et à la responsabilité familiale des jeunes de 12 ans et plus fréquentant les établissement formels et semi formels de formation de 2003 - 2006


Résultat 1 : Les jeunes de 12 ans et plus fréquentant un établissement de formation sont informés sur la vie et la responsabilité familiales d’ici 2006


Indicateurs : Nombre d’établissement dispensant l’éducation familiale





Objectif spécifique 3 : Impliquer les communautés et les autorités religieuses et communautaires dans le renforcement de la cellule familiale de 2002 - 2006


Résultat 1 : Les mécanismes communautaires et religieux existent et sont le premier recours dans le règlement des conflits conjugaux


Indicateurs : Mécanismes communautaires et religieux mieux connus et mieux exploités





Objectif spécifique 4 : Impliquer les personnes âgées dans la stimulation psychologique et intellectuelle des enfants de  2002 - 2006


Résultat 1 : Les personnes âgées sont impliquées dans l’animation et l’encadrement des enfants d’âge préscolaire de leur environnement immédiat


Indicateurs : Existence de dispositifs et mécanismes impliquant les personnes âgées (clos d’enfants, aires)





Objectif spécifique 5 : Améliorer les connaissances sur la famille de 2002 - 2006


Résultat 1 : L’entité familiale est mieux connue et ses fonctions d’éducation et de scolarisation de l’enfant sont assurées,


Indicateurs Des mesures éducatives et des approches nouvelles  sont formulées et appliquées





Objectif spécifique 1 : Accroître la capacité d’intervention et d’impulsion du MPFEF et de ses structures  de 2002 à 2006


Résultat 1 : L’entité familiale est mieux connue et ses fonctions d’éducation et de scolarisation de l’enfant sont assurées,


Indicateurs : Les fonctions de planification et de programmation sont assurées, Les structures centrales et régionales sont renforcées et opérationnelles





Objectif spécifique 1 : Accroître la capacité d’intervention et d’impulsion du MPFEF et de ses structures  de 2002 à 2006


Résultat 2 : Les mécanismes de coordination, de suivi et d’évaluation sont dynamisés et opérationnels


Indicateurs : Existence de mécanismes





Objectif spécifique 2 : Assurer la visibilité des actions du MPFEF de 2002 à 2006


Résultat 1: Les activités du MPFEF sont mieux connues et mieux perçues,


Indicateurs : Nombre de département ayant intégré la dimension genre sous l’impulsion du MPFEF





Objectif spécifique 3 : Renforcer les  capacités de coordination des associations et ONG féminines et de jeunes d’ici 2006


Résultat 1: Le secteur associatif est mieux structuré et contribue à la mise en œuvre des politiques de promotion de la femme, de l’enfant et de la famille


Indicateurs : Nombre d’associations et de coordinations restructurées et opérationnelles





Action 1 : Développement institutionnel des systèmes de micro crédit


Résultat 1 : Un système de micro crédit est performant et adapté aux besoins des femmes


Indicateurs : Nombre d’associations et de coordinations restructurées et opérationnelles








Action 2 : Développement d’un dispositif de formation des relais


Résultat 2 Un réseau de relais de la promotion de la femme et de l’enfant existe et est opérationnel


Indicateurs : Existence de relais opérationnel





Résultats spécifiques du plan d’action


Données et informations sur l’alphabétisation des femmes 18 à 49 ans


Données et informations sur la scolarisation des filles,


Données et informations sur la situation des filles migrantes,


L’état de la vulgarisation et de l’application des dispositions du Code Pénal et des Instruments Internationaux de promotion et de protection des droits de la femme et de l’enfant,


Mesures d’encadrement des enfants en situation difficile,


Données et informations de la fréquentation des structures préscolaires,


Données et informations sur les mesures spéciales de protection,


Etat de la connaissance des besoins spécifiques des enfants,


Développement de meilleures approches de promotion


Promotion/communication sur les activités du MPFEF,


Existence et fonctionnalité des structures relais,





Résultats spécifiques du Plan d’action


Données et informations sur la connaissance des risques liés à la maternité,


Données et informations sur la  fréquentation des services de santé,


Données et informations sur la connaissance des comportements à risque face aux IST et au SIDA,


Données et informations sur la connaissance des textes et procédures juridiques,


Données et informations sur la  participation des femmes à la vie publique,


Données et informations sur la participation des femmes à la prévention et à la gestion/règlement des conflits internes et externes,


Données et informations sur les offres de services à l’endroit des filles migrantes,


Données et informations sur la connaissance et l’accès des femmes aux NTIC,


Données et informations sur la participation des femmes à la protection de l’environnement,


Données et informations sur la participation des femmes à la gestion communautaire,


Données et informations sur le rôle de la femme dans l’intégration sous régionale, dans l’économie,


Données et informations sur le rôle des femmes dans la fréquentation des structures préscolaires par les filles,


Données et informations sur le rôle des femmes dans la vulgarisation et l’application des textes de protection des droits de l’enfant, de la femme et de la famille,


Données et informations sur le rôle des partenaires dans la promotion des mécanismes communautaires et religieux de règlement des conflits conjugaux,


Données et informations sur la structuration et la participation du secteur associatif,


Données et informations sur l’existence et la fonctionnalité des structures relais.





Résultats spécifiques du plan d’action


Données et informations sur les femmes 15 à 49 ans utilisant les services sociaux essentiels,


Données et informations sur la fréquentation des services de santé par les femmes et les hommes,


Données et informations sur les programmes d’activités des Centres de santé et la place des activités de communication pour le changement de comportement en SR, Mariages précoces, IST-SIDA, les pratiques néfastes à la santé de la femme





Résultats spécifiques du plan d’action


Données et informations sur  l’alphabétisation des femmes 18 à 49 ans


Données et informations sur la scolarisation des filles,


Données et informations sur le suivi et les mécanismes d’aide à la scolarisation des filles,


Données et informations sur la participation des femmes au sein des comités de gestion des CED, les CGS, les associations de mères d’enfants etc.


Données et informations sur le rôle des femmes dans la fréquentation des structures préscolaires, dans l’inscription et la fréquentation des Centres,


Existence, fonctionnalité et fréquentation des espaces ludiques et CLAEC,


Données et informations sur les structures communautaires et associatives qui organisent et suivent la scolarisation des enfants notamment des filles,


Données et informations sur la prise en compte de l’apprentissage de la responsabilité familiale par les jeunes de plus de 12 ans dans les programmes d’enseignement, 





Résultats spécifiques du plan d’action


Données et informations sur l’intégration des femmes dans le circuit économique,


Nombre d’entrepreneurs féminins dans l’agroalimentaire, dans l’artisanat, les services


Données et informations sur l’intégration des femmes travailleuses du secteur informel au formel,





Résultats spécifiques du plan d’action


Nombre d’entrepreneurs féminins dans l’agroalimentaire, 


Données et informations sur la création d’entreprenariat féminin dans l’artisanat et les services


Données et informations sur la promotion et l’encadrement des femmes entrepreneurs,


Données et informations sur l’intégration des femmes entrepreneurs du secteur informel dans le secteur formel,


Données et informations sur les efforts de participation des adolescentes aux activités économiques de leur milieu,





Résultats spécifiques du plan d’action


Données et informations sur la connaissance et l’application des textes de protection des droits des enfants et des femmes,


Appréciation du niveau d’information des femmes et enfants sur les possibilités de recours en cas d’abus,


Appréciation de la connaissance et l’application des textes à travers un cas pratique de traitement de dossier d’enfant, femme





Résultats spécifiques du plan d’action


Données et informations sur les mécanismes, actions à l’endroit des femmes chefs de ménages démunies,


Données et informations sur les mécanismes de lutte contre le VIH-SIDA et la prise en charge des PVVIH, les orphelins enfants victimes,


Données et informations sur les mesures spéciales de protection et de prise en charge des enfants en situation difficile,


Données et informations sur l’intégration des femmes dans le circuit économiques à travers la promotion, l’enregistrement, la formation, le suivi et la fonctionnalité des coopératives féminines,


Evolution du nombre des coopératives au cours de 2002 à 2006 et leur répartition sexe et par secteur (artisanat, agroalimentaire…)








Résultats spécifiques du plan d’action


Données et informations sur la connaissance et l’application des textes nationaux et internationaux en matière de promotion et de protection des droits de la femme et de l’enfant,


Données et informations sur le renforcement de la capacité d’opération des cliniques juridiques et centres d’écoute et les autres institutions,


Evolution du nombre de cliniques juridiques, de centres d’écoute et les autres institutions au cours des cinq dernières années.


Données et informations sur l’évolution des cas rapportés au cours des cinq dernières années,


Données et informations sur le suivi des bénéficiaires après intervention, 








Résultats spécifiques du plan d’action


Données et informations sur la présence et les attributions des femmes au niveau des organes de la collectivité,


Données et informations sur la présence et les attributions des femmes dans les structures de gestion communautaires (ASACO, APE, CGS, etc.),


Données et informations sur la  promotion de l’alphabétisation, la position spécifique de l’alphabétisation des femmes 18 à 49 ans,


Données et informations sur les efforts de la commune dans la promotion et la fréquentation des structures préscolaires,


Données et informations sur la création et la fréquentation des espaces ludiques et des CLAEC,


Données et informations sur la collaboration entre la commune et les organisations de femmes dans la scolarisation des filles,


Données et informations sur les efforts de la commune dans la fourniture des services de la santé,


Données et informations sur la prise en charge des enfants ayant besoin de mesures spéciales de protection,


Données et informations sur les efforts d’encadrement des filles migrantes,











� en 2005


� Note de synthèse du Rapport final de l’étude du Programme Décennal de Développement des Régions Nord du Mali, mars 2007, p 19.


� Etude sur les violences faites aux femmes 2002, BREHIMA BERIDOGO, anthropologue, CNDIFE


� Rapport 2006 sur la situation de l’Enfant au Mali, CNDIFE
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